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tes et taxes y assimilées établies pour
l'exercice 1918 en vertu de la loi du 4 août
1917 et de la présente loi. » — (Adopté.)
Ici se placent les articles dont la commis

sion demande la disjonction.

Voix nombreuses. A ce soir !

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, la discussion est suspendue.
Je rappelle au Sénat qu'il a décidé, en

effet, de tenir cet après-midi une seconde
séance à deux heures et demie.
Donc, messieurs, à deux heures et demie,

séance publique avec l'ordre du jour pré
cédemment fixé.
Personne ne demande plus la parole ?. . .
La séance est levée.

(La séance est levée à midi cinq minu
tes.)

Le Chef par intérim du service de lu
sténographie du Sénat,

ARMAND PÕIKEL.
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PRESIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à deux heures et
demie.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Quesnel, l'un des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la précédente
séance.

Le procès-verbal est adopté.
r

2. — SUITE DE LA DISCUSSION DU PROJET DE
LOI CONCERNANT LES CRÉDITS PROVISOIRES
APPLICABLES AU 1 er TRIMESTRE DK 1918

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant :
I o ouverture au litre du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1918 de cré

dits provisoires applicables aux mois de
janvier, de février et de mars 1918; 2° auto
risation de percevoir pendant les mêmes
mois les impôts et revenus publics.
Nous sommes arrivés, messieurs, aux

articles adoptés par la Chambre des dépu
tés sous les n 0 ' 10 à 33.

Je rappelle au Sénat que la commission
des finances propose la disjonction des
articles 10 à 10 relatifs aux droits sur les
Successions et donations el leur renvoi à
l'examen des bureaux pour la nomination
d'une commission spéciale.
La commission des finances propose,d'au

tre part, la disjonction de l'article 10 relatif
aux collatéraux et le renvoi àia commission
nommée le 8 novembre 1917 et relative a
la suspension de la vocation héréditaire.
Eiilin, pour les articles 17 à 33, visant les

mutations par décès et les donations, la
commission des finances propose la dis
jonction et le renvoi aux bureaux pour
nommer une commission spéciale chargée
de l'étude de la législation sur les droits de
succession et de donation.

Dans ces conditions, je donne la parole à
M. de Selves au nom de la commission des
finances.

M. de Selves. Mes chers collègues, la
commission des finances m'a chargé de
vous faire connaître les raisons qui l'ont dé
terminée à vous proposer la disjonction des
articles du projet de loi relatifs àia ques
tion des droits de succession.
Jo vais, aussi rapidement et aussi sim

plement que je le pourrai, vous dire ces

raisons et vous exposer comment l'accord
pourrait s'établir avec le Gouvernement.
Vous entendez bien que la commission

des finances éprouve, au plus liant degré. le
besoin deereer des impôts nouveauxľCom-
me elle suit pas à pas l'état de nos finances,
elle reçonnaît aussi bien que quiconque la
nécessité de faire supporter à ce pays des
charges nouvelles et, dans toutes les cir
constances où pareille question s'est posée,
nul ne saurait contester qu'elle ait fait les
plus louables efforts pour répondre aux
exigences de la situation {Très bien.')
Hier, ce matin encore, lorsque vous avez

discuté la question des bénéfices de guerre,
vous avez pu vous convaincre de la cons
cience profonde qu'elle avait des nécessités
du moment.
Quand vous discuterez les taxes sur les

payements, aujourd'hui ou dans une pro
chaine séance, vous ferez encore la même
constatation. Il y a eu accord entre tous
les membres qui composent votre commis
sion des finances. Entre eux, aucune dis
cordance n'existe et ne saurait exister à ce
point de vue.
Lorsque la question des droits sur les

successions est venue devant nous, nous
avons tout de suite aperçu qu'il y avait là
une question particulièrement complote et
grave. Il s'agissait, en effet, non pas seule
ment de créer des taxes, de procurer des
recettes au Trésor, il s'agissait encore de
toucher aux conditions dans lesquelles, jus
qu'à ce jour, a été réglementée la constitu
tion de la famille. {Très bien .')

M. Henry Chéron. Grave question so
ciale.

M. de Selves. En effet, la réforme propo
sée doit avoir une répercussion sur toute la
question sociale. Elle devait donc arrêter
particulièrement notre attention.
La commission s'est trouvée en présence

de propositions diverses et les objections
n'ont pas manqué. Je les exposerai tout à
l'heure brièvement.

La commission s'est demandé, dès lors,
s'il n'était pas nécessaire de procéder à un
examen plus complet, plus approfondi que
celui qu'elle pouvait faire, pour ainsi dire
en quelques heures — car nous étions saisis
de cette question, si compliquée à la der
nière minute — et, d'autre part, elle a re
cherché si cet examen approfondi était pos
sible, sans nuire en aucune façon aux re
cettes que le Trésor avait à réaliser. Le mo
ment a paru à certains particulièrement.
Inopportun, pour touchera cette question

de l'impôt sur les successions, à l'heure,
hélas ! ou tout est bouleversé, où les suc
cessions s'ouvrent dans des conditions tout
à fait inaccoutumées.

La commission s'est bornée à se demander

si, au point de vue financier, il y avait une
objection sérieuse, dirimante à faire une
étude plus approfondie de la question.
Elle ne l'a pas pensé, et voici pourquoi :

on nous présente de nouvelles dispositions
relatives aux droits sur les successions.

Supposons que les dispositions proposées
soient adoptées. Dans combien de temps le
Trésor commencerait-il à percevoirles nou
velles taxes que nous créerions ainsi ?

M. le ministre des finances ne me contre

dira pas quand je dirai que ce ne peut pas
être avant six mois.

Dans ces conditions, était-il nécessaire de
voter ce projet à la liàlo, sans examen,
puisqu'un examen n'était pas possible dans
le court délai à courir'? Était-il sage, était-il
prudent, était-il raisonnable de voter ainsi,
sans l'étudier à fond, un projet de cette na
ture '.'

La commission des finances a pensé pou
voir tout concilier en disjoignant tout de
suite, pour un examen spécial, les disposi
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tions actuellement en discussion. Cet exa
men spécial peut être fait rapidement.
Nous allons donner la preuve du désir

que nous avons de voir aboutir sans retard
la réforme. Comme cela s'est fait dans le

passé — car ce n'est pas la première fois
que cette question vient devant nous, et,
chaque fois, elle a été jugée digne d'une
étude minutieuse — la commission a dit
« Nous allons demander au Sénat, en môme
temps que la disjonction sera prononcée,
qu'il renvoie les articles disjoints à une
commission spéciale. Nous ne donnerons
qu'un avis financier surla question. »
Constituer une commission spéciale, c'est

créer un organisme qui permettra au Sénat
de statuer bien avant que soient écoulés
les six mois à l'expiration desquels le mi
nistre et le Gouvernement pourront perce
voir l'impôt; en un mois, le Parlement peut
avoir résolu la question.
Le travail des commissions spéciales est

rapide : vous l'avez vu tout dernièrement.
Nous étions saisis d'un projet de loi sur le
fonctionnement de la Haute Cour. Depuis
des années, on avait omis d'élaborer les
textes de procédure qui doivent régir le
Sénat constitué en cour de justice. Nous
avons aussitôt nommé une commission

spéciale; combien de temps a-t-elle pris
pour mettre sur pied les textes qui viennent
d'être consacrés par la Chambre des dépu
tés et qui constituent désormais une loi ?
Huit jours à peine.

M. Albert Peyronnet. Six jours.

' M. ae Selves. Dès lors, la commission
des finances s'est dit: « Pourquoi ne pas
procéder aujourd'hui de la même façon?
Pourquoi ne pas demander au Sénat le ren
voi à une commission spéciale qui dépose
rait son rapport dans le plus bref délai ? »
Je vous adjure, monsieur le ministre, de
croire que nous n'avons obéi qu'à un devoir
de conscience (Très bien! très bien!) et au
souci profond de bien faire et de vous pro
curer les ressources nécessaires et qui
seront équitables, lorsque nous aurons
déterminé les conditions pour qu'il en soit
ainsi.

Nous n'avons donc vu aucune objection,
au point de vue financier, à disjoindre les
articles en discussion. La question qui se
pose devant vous est de savoir si votre
commission des finances a fait preuve de
sagesse, si elle a été bien inspirée, ou si,
au contraire, elle a été d'une prudence
excessive dans u'ne question de cette na
ture et si elle a abouti à des conclusions

qui ne soient pas justifiées par la nature
même de la question. C'est ce que nous
allons voir. Vous apprécierez, vous pronon
cerez. Voilà le différend qui nous divise,
M. le ministre des finances et nous. Je le

regrette, puisque, vous le voyez, messieurs,
nous pouvons arriver rapidement à une
solution.
Dans la période trouble, anormale, tragi

que, que nous traversons, nous nous sommes
trouvés d'abord en présence do dispositions
qui avaient pour objetde créer cequel'on ap
pelait un droit sur la succession et qui est
un droit sur le capital de la succession.
On divisait la succession en fractions di

verses : un franc à 2,000 fr.; 2,001 fr. à 10,000
francs, etc. .. D'autre part, la taxe ne s'ap
pliquait pas aux familles de quatre enfants
et au-dessus ; on répartissait les autres fa
milles en quatre catégories : trois enfants,
deux enfants, un enfant, pas d'enfant ; le
texte spécifiait : enfants vivants ou repré
sentés. Suivant la fraction de la succession

et le nombre d'enfants, des taux différents
étaient établis. Voilà une première disposi
tion en face de laquelle nous nous sommes
trouvés.

Ce n'est pas tout ; M. le ministre des
Chances proposait ensuite de revenir surco

qu'il considérait comme une chose tout à
fait distincte, différente. En ce qui touche
la question des droits de mutation après
décès, M. le ministre avait établi un tableau
où il divisait toujours les successions
comme je viens de vous le dire, en tran
ches diverses, tenant également compte du
nombre des enfants ; des droits de mutation
différents étaient établis suivant les catégo
ries. Voilà ce que nous avons trouvé d'abord
dans les premiers projets qui nous ont été
distribués.

Puis, nous est arrivé en dernier lieu le
texte voté par la Chambre. Sur le premier
point que j'ai examiné — (je parle du droit
sur le capital de la succession — c'était le
système de M. le ministre avec des diffé
rences dans la progression, mais les bases
restaient celles proposées par M. le ministre.
Sur la questi m des droits de mutation
après décès — la Chambre procédait d'une
autre façon : elle no s'occupait plus alors,
du nombre plus ou moins grand des enfants,
elle divisait la succession en ligne directe
en plusieurs catégories : premier degré,
deuxième degré, au delà du deuxième de
gré ; même procédé pour la ligne ascen
dante; par suite, lesdroits variaient suivant
que l'héritier, — celui qui était appelé à
recueillir le bénéfice de la succession —

était un héritier du premier degré ou du
deuxième degré, ou au delà du deuxième
degré.
Voilà donc, en dernière analyse, on pré

sence de quoi nous nous sommes trouvés,
puisque c'était le texte que la Chambre
avait voté et que le Gouvernement faisait
sien, renonçant à sa première conception
sur les droits de succession tels qu'il les
avait conçus et établis.
Suivaient des textes visant les disposi

tions entre vifs. Après avoir traité la ques
tion des dispositions par voie successorale,
on en venait aux dispositions entre vifs,
partages, donations par contrat de mariage,
etc.

Enfin un autre article stipulait :
« A l'expiration du délai de six mois après

la cessation des hostilités, le paragraphe 1 er
de l'article 735 du code civil sera ainsi mo
difié :

« Les parents collatéraux, au delà du
quatrième degré ne succèdent pas, à l'ex
ception toutefois des descendants des frères
et sœurs. »

Vous le voyez, il y avait là un profond
changement apporté à notre législation,
puisque, à partir du quatrième degré, les
parents n'hériteraient plus et tout le bloc
successoral était dévolu à l'État.
Cette dévolution à l'État est-elle une

bonne conception au point de vue social ?
On discutera sur ce point. Quoi qu'il en
soit, voilà le texte tel qu'il a été adopté par
la Chambre des députés.
Ce n'est pas tout. Il s'agissait d'assurer,

par un ensemble de dispositions coerciti
ves. l'application des principes et des textes
que je viens d'énoncer. Il y avait la ques
tion des coffres-forts, et enfin l'obligation
pour les héritiers donataires ou légataires
de terminer la déclaration de mutation par
décès par une mention ainsi conçue :
«... le déclarant (ou le mandant) affirme

sincère et véritable la présente déclaration
(ou la déclaration qu'il charge son manda
taire de souscrire) ; il affirme, en outre, sous
serment et sous les peines édictées par l'ar
ticle 365 du code pénal contre le faux ser
ment en matière civile, que cette déclara
tion comprend l'argent comptant, les créan
ces et toutes " autres valeurs mobilières

françaises ou étrangères, qui, à sa connais
sance, appartenaient au défunt, soit en tota
lité, soit en partie. »
Plus loin, l'article 24 du texte de la Cham

bre portait :
« Lorsque dans les dix ans oui suivront

l'affirmation sous serment, des omissions
ou des dissimulations auront été constatées
dans les actes ou déclarations, la partie ou
les parties qui auront souscrit l'affirmation
sous serment pourront être citées à la re
quête de l'administration, si l'affirmation est
contenue dans une déclaration de succes
sion, devant le tribunal correctionnel du
domicile du défunt, et, dans tous les autres
cas, devant le tribunal correctionnel de leur
domicile. En cas d'omission volontairement
commise ou en cas de dissimulation, elles
seront condamnées aux peines que l'arti
cle 366 du code pénal édicté contre le faux
serment en matière civile. »

Comme on le voit, dans l'article 24 que je
viens de lire, la prescription en cas d'omis
sion ou de dissimulation, est de dix ans,
alors que - j'ai à peine besoin de le dire
dans cette Assemblée — elle est, à l'heure
actuelle, beaucoup moindre.
Des objections diverses ont été formulées

sur toutes ces questions. Certains de nos
collègues ont fait observer — vous le verrez
lorsque nous examinerons la question des
tarifs - qu'on élevait les droits à un taux
excessif, alors que le Gouvernement lui-
même avait reconnu dans des discussions

que les bases de l'évaluation sur laquelle
l'enregistrement perçoit la taxe sont erro
nées.

Il a été fait d'autres objections. Moi-
même, l'honorable M. Chéron après moi,
nous avons dit : .< En ligne directe, au pre
mier degré, on va payer un taux beaucoup
plus élevé ».
Du front même, nous sont parvenues des

observations et des réclamations. Parmi

ceux qui combattent avec l'héroïsme que
vous connaissez, qui sentent que, du jour au
lendemain, leur vie peut être sacrifiée, on
s'est montré inquiet. Voici un fils marié qui
a des enfants ; il est tué. S'il avait vécu, il
il aurait payé le droit de mutation x sm-
ies successions recueillies de son père ;
s'il meurt, s'il laisse des orphelins qui
viennent à la succession du grand-père,
ceux-ci vont, aux termes du projet de loi
qui nous est soumis, payer un tarif beau
coup plus élevé.
Est-il juste que, dans ces douloureuses

circonstances, nous augmentions les préoc
cupations de celui qui est prêt à mourir ?
Est-il admissible que ses héritiers, particu-
lièrembnt intéressants, orphelins mineurs,
aient à payer un droit de succession beau
coup plus élevé que celui que le père lui-
même aurait eu à payer? Est-ce équitable?
Ne pensez-vous pas que nous nous devons
à nous-mêmes de rectifier le texte sur ce

point ?
Telles sont, messieurs, quelques-unes des

objections qui ont été faites aux disposi
tions votées par la Chambre.
Lorsque nous sommes arrivés aux colla

téraux — je marque brièvement au Sénat
les objections qui nous ont arrêtés — nous
avons dit qu'il n'y avait pas de raison d'ar
rêter la vocation héréditaire au quatrième
degré. 11 a été répondu : « Mais il existe
toujours le droit de tester, c'est-à-dire le
moyen de corriger ce que cette disposition
peut avoir d'excessif ». Nous avons ré
pondu : « Oui, mais vous sacrifiez alors les
mineurs, les interdits. (Très bien! très
bien!) Ceux-là ne peuvent pas tester. Quelle
va être leur situation? »

Vous voyez, messieurs, les questions —
je neles ai pas toutes mentionnées — qui,
dans les circonstances particulières où nous
sommes, ont arrêté l'attention de votre com
mission.

Quand nous sommes arrivés aux mesures
proposées pour assurer l'exécution de la loi,
lorsque nous avons vu cette déclaration
sous serment qui, si elle est reconnus
inexacte, peutentrainer, pendant dix ans, des
pénali tés très fortes contre un grand nombre
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de personnes, des débats se sont engagés
au sein de la commission des finances.

Beaucoup de nos collègues, les plus éclai
rés en matière juridique, ont présenté des
observations, ont montré que les textes prê
taient à équivoque, qu'ils pouvaient frapper
de pénalités des personnes qui ne seraient
l'aulives que d'ignorance.
Nous étions dans l'état d'esprit que je

viens de vous faire connaître, lorsque nous
avons appris que notre distingué collègue,
M. Monis, avait déposé un contre-projet. Je
vous avoue que je ne le connais pas et que
nous n'avons pas eu le temps de l'exami
ner.

M. Henry Chéron. Il est d'ailleurs excel
lent.

M. de Selves. Je ne le qualifie pas, je ne
le connais pas, je serais très heureux que
M. Monis voulût bien nous le faire con
naître.

Dans ces conditions — et vous voyez que
je m'attache à énoncer sobrement, mais fi
dèlement les motifs qui ont déterminé notre
attitude, — nous avons estimé que, si nous
voulions faire œuvre sérieuse, il fallait pro
céder à un examen attentif de toutes ces

dispositions.
Nous demandons seulement le temps de

faire cet examen, convaincus qu'il ne peut
résulter d'un retard de quelques semaines,
aucun inconvénient pratique. C'est pour
quoi nous prions le Sénat de voter la dis
jonction et de renvoyer ces articles à une
commission spéciale qu'il invitera à dépo
ser son rapport dans le plus bref délai, c'est-
à-dire dans une période qui n'est pas celle
ou le¿ effets de la loi pourront encore se
faire sentir ; dans trois semaines par exem
ple, elle nous rapportera un texte étudié
sur lequel le Sénat se prononcera, faisant
en môme temps qu'une œuvre financière
une œuvre sage, prudente. (Vive appro
bation.)
Voilà nos conclusions. Avons-nous été

mus par un sentiment de prudence exces
sive? Comme je le disais tout à l'heure, je
ne le crois pas quand il s'agit d'une ques
tion de cette nature. (Assentiment.) Je crois —
je ne prononcerais pas ces paroles s'il ne
s 'agissait que de moi, mais il s'agit de la
commission des finances — je crois que la
commission s'est inspirée d'un esprit de
sagesse dont vous devez lui savoir gré ;
elle vous demande d'en témoigner en vous
rangeant à son avis, en votant la disjonc
tion qui ne préjuge rien, mais qui permet
tra de vous présenter un texte complète
ment étudié et que vous pourrez adopter en
connaissance de cause et la conscience tran

quille. (Vifs applaudissements sur de nom
breux bancs. L'orateur est félicité par plu
sieurs de ses collègues.)

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des finances.

M. Klotz, ministre des finances. Messieurs,
le Gouvernement demande au Sénat dene

pas disjoindre les textes votés par la Cham
bre sur le tarif des droits de successions. Il
ne peut accepter les propositions de la com
mission des finances.

Dans l'exposé très intéressant qu'il vient
défaire, M. de Selves a divisé son argu
mentation en deux parties. Dans la pre
mière, il a indiqué la procédure qu'il ]uge
la plus expediente ; dans la seconde, il s'est
livré à un certain nombre de critiques de
détail.

Je ne le suivrai pas dans toutes ces criti
ques de détail, mais je tiens à dire au Sénat
qu'il ne faut pas établir de confusion entre
les dispositions législatives concernant les
tarifs et celles qui visent les fraudes fis
cales. Quand l'honorable M. de Selves nous
fiarle des coffres-forts, de la déclaration, de
a prescription décennale, du serment, il

rappelle seulement des dispositions con
cernant les fraudes, et non les tarifs des
successions.

Pourquoi faut-il, quand le Gouvernement
demande le relèvement du droit sur les

successions, prendre en même temps des
mesures contre la fraude ? C'est que la
primo offerte aux fraudeurs de vient alors
plus considérable, et qu'une fois de plus le
contribuable honnête est exposé à être la
victime de la fraude d'autrui,
J'ai le devoir do dire la vérité au Sénat,

et jela lui dirai sur ce point comme sur tous
les autres au cours de mes brèves explica
tions; à l'heure actuelle, messieurs, près
des trois quarts des valeurs mobilières au
porteur disparaissent des successions: au
moment où nous relevons les droits, il faut
donc de toute évidence édictor des disposi
tions restrictives des fraudes. (Très bien!)
Ce sont là des questions délicates, dit

M. de Selves : en effet, elles sont particu
lièrement délicates et je ne suis pas éloi
gné, pour ma part, d'accepter que la com
mission des finances en fasse l'objet, à
bref délai, d'un examen attentif.
Mais, j'établis une distinction fondamen

tale entre le vote immédiat du tarif des

droits de successions et le vote, dans quel
ques semaines, des dispositions relatives
aux fraudes, et j'en arrive à une partie de
l'argumentation de M. de Selves contre
laquelle il faut que je m'inscrive en faux.
Les dispositions relatives aux successions

ne s'appliqueront que dans six mois, disait
l 'honorable sénateur; il n'y a donc aucun
inconvénient à en retarder l 'examen. Il y
a là une erreur. Le délai de six mois n'est

pas lixé par la fantaisie du législateur; c'est
celui qui est accordé pour la déclaration de
la succession, à partir du décès. Dès lors, si
le Sénat ne vote pas les tarifs aujourd'hui,
le délai de six mois n'en sera en rien mo

difié : il s'en suivra simplement un retard
dans l'assujettissement des successions aux
nouveaux droits et une perte pour le fisc.
(Marques d'asscntimcht.) Tout autre serait
la conséquence d'un léger retard dans le
vote des dispositions relatives aux fraudes
et c'est pourquoi je limite mon argumenta-
tiod à la partie du projet de loi concernant
les tarifs des successions.

Messieurs, l 'honorable M. de Selves vou
lait, pour faciliter le débat, donner au Gou
vernement une garantie supplémentaire en
disant que la commission des finances était
toute prete à confier l'étude de la question
à une commission spéciale. Il n'appartient
pas au Gouvernement d'intervenir dans le
travail intérieur de l'Assemblée. Qu'il me
soit permis toutefois d'évoquer un sou
venir. Dans des débats analogues, portant
également sur les successions, une disposi
tion importante relative à la saisine fut com
battue, dans la séance du 23 mars 1914, par
la commission des finances. Elle fut dis

jointe et renvoyée à l'examen d'une com
mission spéciale. Celle-ci en est toujours
saisie, monsieur de Selves, depuis plus de
trois ans et demi ! et j'ai eu l'occasion, en
revenant au ministère des finances, de de
mander à son président de bien vouloir
hâter l'examen des dispositions qui lui ont
été renvoyées, sur la suspension de la vo
cation héréditaire pour les valeurs mobi
lières déposées à l 'étranger.
Je ne suis donc pas très séduit par la

proposition de M. de Selves. La commission
des finances est instituée par le Sénat pour
examiner les questions financières et je ne
crois pas que ce soit une garantie supplé
mentaire que de proposer le renvoi à une
commission spéciale. (Assentiment !)

M. Ernest Monis. Il s'agit de remanier
des articles du code civil.

M. le ministre. Je prie l'honorable M. Mo
nis de bien vouloir se rappeler ce que je

disais tout à l 'heure; j 'ai distingué dans
mon argumentation ce qui concerne les
taxes et ce qui concerne les textes. Les
textes relatifs aux fraudes, nous verrons
tout à l 'heure comment on pourra les exa
miner le plus judicieusement. Quant aux
tarifs, dont je parle en ce moment, le ma
lentendu est maintenant dissipé, en ce qui
concerne le délai de six mois. Ce retard de
six mois est constant, que le Sénat suive
ou ne suive point la commission des finan
ces. (Marques ďapprobation.)
Maintenant, qu'il me soit permis de ne

pas accepter la manière dont M. de Selves a
posé la question devant le Sénat, en lui
demandant de dire si la commission avait
fait preuve de sagesse.
Non, messieurs, ce n'est pas ainsi que la

question se pose. Le Gouvernement vient
de faire appel à l'emprunt intérieur, il est
en négociations constantes pour dos em
prunts extérieurs. Croyez-vous que le cré
dit du pays serait fortifié si, après avoir fait
appel à l 'emprunt, on ne gageait pas les
emprunts, si l'on n'en couvrait pas les ar
rérages'? Pour ma part, j'estime qu'une
pareille politique est particulièrement dan
gereuse pour la nation tout entière, et uno
observation de ce genre est indispensable
au moment même où je dois défendre ma
conception. (Très bien! très bien!)
Examinons donc la situation actuelle de

la dette publique. Nous pouvons le faire au
grand jour ; aussi bien faut-il que le pays
soit au courant de tout.

La dette ancienne se monte à 24,578
millions ; au 30 novembre, la dette con
tractée depuis la guerre, se décompose
ainsi :

Dette consolidée : 26,719 millions ; dette
à terme : 971 millions ; dette flottante :
23,915 millions, soit au total 51,605 millions
en chiffre rond de dette intérieure. A

l'étranger, notre dette consolidée a-teint
17,614 millions, notre dette flottante, 550 mil-
llions.

Si on totalise, on atteint le chiffre de
69,800 millions, qui, s'ajoutant aux 24,578
millions de la dette ancienne, conduit au
total de 95,378 millions.
Les avanceŝ de la Banque de France au

30 novembre s'élevaient à 12,550 millions,
celles de la banque d'Algérie à 85 millions,
au total 12,03 J millions.
Le total de la dette et des avances au

30 novembre est donc de 107 milliards.

Messieurs, vous vous rappelez qu'hier, en
vous faisant connaître les résultats de l'em

prunt, j'avais l 'honneur de vous exposer
que l'argent frais nous avait été apporté en
abondance et que, si des bons du Trésor
s'étaient consolidés dans une certaine pro -
portion — et je n'en ferai pas ici le double
emploi — l'épargne nouvelle était venue au
Trésor; il faut tenir compte, de ce chef,
d'environ 5 milliards en plus. Je puis ainsi
chiffrer aujourd'hui à 112 milliards le mon
tant de la delte publique. (Mouvements di
vers.)
Au regard de ce chiffre, quelles ont été,

depuis la guerre, les augmentations d'im
pôts ?

M. Henry Chéron. Il y a longtemps que
nous demandons leur augmentation.

M. le ministre. Oui, mais le jour ou nous
apportons une taxe nouvelle on nous ré*
pond : « Demain ! »

M. Henry Chéron. Nous venons de vous
aider à en voter une 1

M. Clemenceau, président du conseil,
ministre de la guerre. Ce n'est pas nous que
vous aidez, c'est le pays 1

M. Henri Chéron. Je le sais, monsieur
le président du conseil, nous sommes soli
daires .
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M. le ministro. Monsieur Henry Cheron,
vous êtes un ancien rapporteur général du
budget; je suis convaincu qu'avec votre
bonne foi habituelle, vous allez me donner
raison tout de suite.
Vous me dites que le Sénat a voté ce ma

tin une taxe nouvelle. Il a, en effet, modifié
quelque peu l'impôt sur les bénéfices de
guerre. Mais lorsque le Gouvernement
recherche des ressources pour gager les
intérêts de l'emprunt et de la dette flot
tante, ce sont des ressources normales et
permanentes dont il a besoin. Or, la taxe
sur les bénéfices de guerre n'est qu'une
ressource exceptionnelle qui s'éteindra avec
la guerre et dont nous ne pouvons pas faire
état en regard de notre dette publique.
{Très bien! très bien!)
Donc l'argument ne vaut pos : vous avez

voté simplement ce matin une correction
de justice.
Les ressources créées depuis le début de

la guerre — c'est un chiffre que je n'ai pas
encore produit devant le Sénat, mais que
j'apporte maintenant et que je me permets
de demander à l'Assemblée de comparer au
montant de notre dette — s'élèvent à une

somme de 1,277 millions.

M. Peytral, président de la commission
des finances. Nous n'avons pas été les der
niers à demander de nouveaux impôts.
M. Servant. Si vous nous aviez donné

le temps d'étudier, nous aurions pu vous en
apporter d'autres. (Interruptions.)

M. Henry Chéron. Nous sommes d'ac
cord avec vous pour les demander.

M. le ministre. Je ne dis rien qui puisse
vous surprendre. Je fais simplement l'ex
posé de la situation, je le dois au Sénat au
moment où je m'adresse à son patriotisme.
(Marques d'approbation.) Sur ces 1,277 mil
lions, combien y en a-t-il qui soient affé
rents à la contribution extraordinaire sur

les bénéfices de guerre établie par la loi du
1" juillet 1916? 500 millions.
И reste donc, comme ressources normales

et permanentes, 777 millions de taxes nou
velles pour gager notre dette qui s'élève
aujourd'hui à 112 milliards.
Regardez, messieurs, ce qui se passe au

dehors. Je me permets ici d'appeler l'atten
tion de l'honorable M. de Selves, président
de la commission des affaires extérieures.

Nous avons fait appel aux Etats-Unis,
à l'Angleterre et nous leur avons demandé
leur concours afin de faciliter nos paye
ments à l'étranger; ils ont répondu à notre
appel avec un esprit de solidarité qui leur
fait et qui nous fait honneur. Ils ont voté
pour cela des contributions considérables
par rapport à celles que nous nous impo
sons à nous-mêmes.

M. le président du conseil. Et l'impôt
sur le revenu en Angleterre !

M. le ministre. Parfaitement, monsieur
le président. Et si j'ouvre mon dossier, je
trouve que les créations et les augmenta
tions d'impôts depuis le début de la guerre,
en Angleterre, dépassent 10 milliards et
qu'aux Etats-Unis, à la mi-octobre 1917, les
créations et augmentations d'impôts s'élè
vent à 2 milliards 550 millions de dollars,
soit 13 milliards 210 millions de francs.

Alors, messieurs, réfléchissez.
Que vous apportons- nous aujourd'hui?

Un projet de loi plus simple qu'il n'y paraît.
La loi des successions avec ses subdivisions,
telles que les précisait M. de Selves, n'est
pas nouvelle. C'est toute notre législation
des successions qui est basée sur ces diffé
rences entre les diverses lignes. Vous n'avez
qu'à ouvrir le code, et vous verrez que la
loi de 1910 prévoit les mômes subdivisions.
Mais je me permets de faire observer au

Sénat que la tâche des gouvernements de

viendra beaucoup plus difficile dans 1 ave
nir si nous ne sommes pas suivis aujour-
d'hui par l'Assemblée. Ou alors, une tenta
tion bien grande se produira pour les mi
nistres des finances.

L'honorable M. Péret, président de la com
mission du budget de la Chambre, écrivait
hier :

« A l'heure où la Chambre va donner au

Gouvernement les moyens de réaliser pour
la première fois depuis 1914 l'équilibre du
budget national, il est intéressant de souli
gner l'une des principales caractéristiques
du projet qui vient d'être voté : l'impôt le
plus difficilement supporté, celui dont la
feuille annuelle du percepteur nous révèle
toujours trop brusquement le chiffre, l'im
pôt direct, demeure ce qu'il était hier. »
Messieurs, je me rappelle les débats mou

vementés qui ont eu lieu ici lorsqu'il était
question de la réforme de l'impôt direct.
Un certain nombre de sénateurs disaient :

« Prenez garde! avec l'impôt unique, il sera
très facile au ministre des finances, lors
qu'il aura besoin d'argent, d'ouvrir — ce
n'est pas moi qui emploie cette expression
triviale — le robinet ». Cela a été dit ici.

Or, je ne l'ouvre pas. J'ai quelque mérite,
car il serait beaucoup plus facile de porter
de 10 à 20 p. 100 l'impôt surle revenu. Nous
serions encore bien loin de compte avec les
Anglais qui payent 4 1/2 p. 100. Le taux est
aux Etats-Unis"de 50 p. 100.
Quelle tentation demain pour un minis

tre des finances ! Cela ne soulèvera pas de
grands débats juridiques.

C'est très facile. En une minute, une As
semblée peut statuer sans avoir à renvoyer
à une commission spéciale et à étudier les
textes avec minutie. Nous avons résisté à
cette tentation : nous avons eu conscience

que le Sénat accepterait des propositions
raisonnables qui n'ont pas soulevé dans le
pays cette émotion qui se produit si sou
vent. Que de fois les ministres des finances
ont reçu des réclamations contre les taxes
qu'ils ont proposées ! Aujourd'hui mon dos
sier n'en contient pour ainsi dire aucune.
Je demande dès lors, au Sénat, de ne pas

créer sur ce point de sérieuses difficultés.
Nous sommes à un moment particulière
ment difficile de la guerre et je crois ne
rien affirmer qui soit contraire à la vérité
en venant dire : « Le crédit de la nation fait

partie de la défense nationale. » {Très bien!
très bien !)

M. Henry Chéron. Nous sommes tout à
fait d'accord.

M. le ministre. Le Sénat, avec un souci
constant de notre défense nationale, a ac
compli tout son devoir. Vous avez pressé
avec raison les gouvernements successifs
de ne rien négliger pour donner à nos ar
mées tous les moyens de vaincre: canons,
munitions, avions ; tontee qui pouvait aussi
être nécessaire pour l'entretien du soldat,
pour son alimentation meilleure, pour son
vêtement, pour son hygiène; vous avez
exigé cela et vous l'avez obtenu.
Vous avez été très soucieux aussi de toutes

ces populations des villes et des campagnes
qui ont besoin de recevoir des allocations.
Récemment encore, avec un sentiment de
solidarité qui vous honore, vous votiez la
loi sur la réparation des dommages de
guerre, et, malgré les avertissements du
ministre des finances, qui trouvait plutôt
courts les délais que vous fixiez pour le
versement aux sinistrés, des sommes qu'ils
devraient recevoir, vous avez passé outre.
Ce sentiment est très noble ; mais il ne

s'agit pas seulement d'engager des dépenses:
il faut aussi des recettes. Il n'y a pas un
sénateur, ni un député qui pourrait, au mi
nistère des finances, accepter la situation
qui lui serait faite, si les taxes nécessaires à
la nation pour vivre et pour remporter la

victoire étaient non pas refusées, mais
même simplement ajournées (Mouvements
etom) ; je le dis en conscience, parce que
c'est ma pensée : ce serait mettre le minis
tre des finances et le Gouvernement dans

une situation qui ne serait acceptable ni
dans l'ordre intérieur, ni dans l'ordre exté
rieur. . į

M. le président du conseil. Très bien !

M. le ministre. Quand on veut menar
la guerre, il faut consentir les ressources
indispensables. U ne suffit pas de voter des
lois généreuses ; il ne suffit pas de voter
des dépenses (Applaudissements), il faut
aussi voter des recettes. J'ai confiance dans

le patriotisme du Sénat. (Nouveaux applau
dissements sur un grand nombre de bancs.)

M. le président. La parole est ü M. Tou
ron.

M. Touron. Messieurs, je demande au
Sénat de m'accorder quelques instants de
sa bienveillance, d'abord pour répondre en
quelques mots à l'argumentation si bril
lante et à la fois si forte, je le reconnais,
que vient de développer à cette tribune
M. le ministre des finances ; ensuite, pour
relever les arguments qui nous ont, été don
nés en faveur du projet en discussion et
dont il a été jusqu'ici assez peu question.
Que M. le ministre des finances me per

mette de le lui dire tout do suite, per
sonne, à la commission des finances, pas
plus celui qui est à la tribun? en ce mo
ment que tout autre do ses collègues, n'en
tend refuser an Gouvernement, quel qu'il
soit, les ressources qu'il sera raisonnable
de demander à ce pays pour faire face aux
charges écrasantes qui lui incombent.

.Monsieur le ministre, à vous entendre, il
semblerait que la commission des finances
ne veut pas vous accorder de taxes lourdes.
Vous avez eu raison de dire tout à l'heure

qu'il s'agit ici d'une taxe permanente, et
que tout à l'heure nous avons voté une
taxe passagère sur les bénéfices de guerre,
dont vous ne pouviez pas fairo état pour vos
budgets futurs.
Voulez-vous me permettre de vous faire,

en passant, très doucement, une petite ob
servation : Sommes-nous aujourd'hui en
présence de la discussion d'un budget ?

M. Fabien Cesbron. C'est là toute la ques
tion.

M. Touron. Il me semble que vos diverses
propositions ont passé à la Chambre par des
phases différentes. Vous avez eu raison dès
le début, dans ce livre bleu que j'ai là sous
les yeux, de proposer un véritable budget
des dépenses permanentes et des recettes
permanentes. Mais à qui la faute, s'il n'est
pas arrivé jusqu'ici? Serait-ce au Sénat, par
hasard ? Vous n'avez pas pu, en le ups
utile, même en ayant déposé votre projet
de budget assez longtemps à l'avance, ré
servant" à la Chambre tout le temps qu'il
fallait pour examiner les recettes, vous
n'avez pas pu le faire aboutir devant l'auiie
Assemblée. C'est au dernier moment que
vous avez pu glisser, non pas dans un bud
get, mais dans un projet de douzièmes pro
visoires, des dispositions qui ne devraient
jamais être présentées au Sénat dans des
projets de ce genre. Je ne retiens pas long
temps cet argument.
Vous avez tout à l'heure laissé entrevoir

que si la commision des finances n'insistait
que sur la disjonction des mesures relatives
à la répression des fraudes, vous seriez
assez disposé à no pas vous montrer trop
intransigeant et à remettre à plus tard
l'étude des dispositions dont vous avez
bourré le projet, car il n'y en a pas qu'une ;
nous nous en sommes bien aperçus quand
nous avons voulu les examiner. Je vous

assure que sans cela nous ne les aurions.
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pas disjointes. (M. le rapporteur général fait
un geste d'assentiment.) M. le rapporteur gé
néral, qui me fait un signe d'assentiment,
ne me démentira pas.
Nous avons essayé de vous donner satis

faction ; nous ne l 'avons pas pu. Dans l'es
pace de temps qui nous était imparti nous
ne trouvions rien de solide, rien d'étudié
à présenter au Sénat. Il a fallu nous confes
ser devant vous, et vous dire : Nous ne pou
vons pas vous apporter de texte étudié,
limé, comme il convient d 'en apporter
quand il s'agit d'un impôt très lourd.

C'est ici, monsieur le ministre, que je
veux répondre à votre principal argument.
Oui, il faudra des impôts très lourds ; celui-
là no suffira pas, il en faudra d'autres, tout le
monde le sait en France, sénateurs comme
députés, paysans comme citadins. Mais,
monsieur le ministre, c'est précisément
parce que les impôts doivent être lourds
qu'ii faut les asseoir sur des bases solides.
(Très bien! très bien ! et applaudissements.)
Des impôts lourds comme celui-ci ne doi

vent pas être édifiés entre deux portes, ou
du moins entre deux palais, le Palais-Iiour-
Lpn et le palais du Sénat, sans que ceux qui
siègent ici aient môme eu le loisir d'exami
ner comment ils jouent, de se demander
s 'ils ne touchent pas à l 'organisation de la
famille, à l'organisation même du patri
moine français. (Très bien! très bien\)
Vous nous avez dit, monsieur le ministre,

dans un mouvement de veritable éloquence :
« Le crédit de la nation fait partie de la
défense nationale ». Oui ; mais je vous ré
ponds que le patrimoine national fait partie

■ de l'outillage de la défense nationale. (Très
bien!) Si vous attaquez le patrimoine natio
nal, si vous sapez l'idée d'épargne, croyez-
vous que vous * aurez agi eu ministre des
finances ?

Vous n 'êtes pas seulement le payeur
central du Trésor; vous devez veiller au
maintien du patrimoine national, c 'est-à-
dire au maintien du capital de la France
qui est la source des revenus du Trésor,
non seulement pour cette année, mais pour
les années futures. [Très bien! très bien! et
applaudissements.)
Ayez une base solide et surtout ménagez

votre outillage financier. Ce n 'est pas vous,
qui avez parlé du récent emprunt, monsieur
le ministre, qui croirez en avoir fini avec les
emprunts. Croyez-vous qu'après avoir bou
clé celui-là dans des conditions très satis

faisantes, je me plais à le reconnaître et à
le proclamer, non sans une fierté patrio
tique, vous en aurez (ini avec tous les em
prunts? Pas du tout! Qu'est-ce donc qui
couvrivra vos prochains emprunts? C'est
l 'épargne nationale. (Très bien 1) Il y a
donc là une vache à lait à soigner. Ne dé
couragez pas l'épargne nationale et l'épar
gne familiale. (Applaudissements .)

M. le ministre" nous a comparés à nos
grands alliés économiques. Jusqu'à présent,
en effet, nous pouvons être considérés, nous
aussi, comme de grands alliés, étant donné
l 'effort que nous avons accompli. (Tres bien!
Ires bien !) On nous a donc comparés à nos
grands alliés: à l 'Angleterre, à l 'Amérique.
Ón noue a dit : « Mais l 'Angleterre a créé
des impôts formidables depuis la guerre ;
ces impôts rapportent 10 milliards».
Nous verrons tout à l 'heure la comparai-

Bon de la France avec l 'Angleterre en ma
tière de droits de successions ; nous exami
nerons cette question, mais laissez-moi vous
dire tout de suite que la réponse à l 'objec
tion vient sur les lèvres de tous ceux qui
nous ont entendus : comment pouvez-vous
comparer l 'Angleterre à la France, au point
de vue des impôts? N'importe quel impôt
rapportera toujours beaucoup plus en Angle
terre qu'en France, pour cette raison très
simple que l 'Angleterre est beaucoup plus
riche que la France. (C'est évident!) ü est

certain, par exemple, que l'impôt sur les
bénéfices de guerre — à la Chambre on s'en
est étonné — a rapporté, en Angleterre,
3 milliards et demi, la première année,
et 5 milliards la deuxième, tandis que
nous n'en sommes qu'à 700 millions.
J'admire ces étonnements ! Ce n'est pas
étonnant du tout. Que se passe-t-il en
France en ce moment? Nous voyons les
fortunes françaises se déplacer. Los bénéfi
ces de guerre des uns sont faits de la gêne
des autres Français. (Très bien! très bien !
sur dicers bancs.) Par conséquent, il n'y a
pas création de capitaux, il n'y a que dépla
cement de capitaux et non enrichissement
national.

M. Paul Doumer. Il y a même de gros
ses pertes.

M. Touron. En Angleterre, au contraire,
la situation est différente. Avez-vous lu les
statistiques des bénéfices des armateurs
anglais? Savez-vous ce que rapportent au
Trésor anglais les seuls bénéfices des arma
teurs britanniques ? C'est trois ou quatre
fois ce que rapportent les bénéfices de
guerre pour l 'ensemble de la nation fran
çaise.
Pourquoi? Ce que gagnent les armateurs

anglais le gagnent-ils sur l'Angleterre? Pas
du tout. Ils transportent pour le monde
entier ; le bénéfice de guerre qui est ainsi
payé à l'Angleterre l'est par ses allies, et en
particulier par la France. (Très bien! très
bien!) Il n'y a là rien d'étonnant et l'Angle
terre est dans son droit, dans son rôle : ce
qui vient à olle de l'étranger appartient au
Trésor anglais.
La question n'est pas la même enFrance ;

les bénéfices de guerre viennent tous de la
France et ne sont qu'un déplacement du
capital.
Vous nous avez parlé de l'Amérique, et

vous nous avez dit que, là aussi, on avait
fait un effort financier considérable, qu'on
avait créé 13 milliards d'impôts. Si vous
voulez les comparer à la fortune nationale
de l'Amérique et comparer, d'autre part, la
fortune française à celle de l'Amérique,
vous n'irez pas loin. Ne persévérez pas dans
cette comparaison, car vous seriez vite au
bout.de votre rouleau. Il faudrait allerbeau-
coup trop loin. Ne comparez que des choses
comparables !
Je ne veux pas répondre plus longuement

à M. le ministre des finances. Je crois avoir

opposé quelques justes arguments à ceux
qu'il a soutenus avec sa brillante élo
quence.
Je reviens à l'un de ces arguments, et je

dis que plus vous aurez besoin d'alourdir
les impôts, plus vous serez obligés de vous
assurer que la base en est solide, et que
ces impôts lourds seront supportables. Or, je
prétends que l'étude qui en a été faite, quelle
que soit la conscience qui y ait été apportée
par l 'autre Assemblée, a été si incomplète
que votre impôt va blesser considérable
ment le pays et atteindre le capital fran
çais précisément dans la ligne directe, c'est-
à-dire dans cotte ligne familiale qui l'on
se donne l'air de vouloir protéger eu tenant
compte du nombre d'enfants. Tout est là ;
c'est ce que nous allons examiner.

U y a de nombreuses sources d'impôts.
Vous paraissez croire, ou, du moins, vous
dites que, pour le quart d'heure, il est ab
solument nécessaire de faire flèche de tout
bois et de s'adresser surtout aux succes
sions.

Ali ! messieurs, ce n'est pas une chan
son nouvelle : nous la connaissons. Chaque
fois qu'il s'agit d'un budget en déficit, cha
que fois qu'il s 'agit de couvrir des dépenses
nouvelles, on nous dit : «En somme, l'impôt
des successions, c'est celui qui se perçoit
le plus facilement; par conséquent ne nous
gênons pas, prenons dans les successions ».

M. Bienvenu-Martin. C'est le plus juste
aussi.

M. Eugène Lintilhac. C'est le moins
lourd.

M. Touron. Mon cher collègue, jo pour
rais vous rappeler un de vos discours,
vous verriez que vous n'avez pas toujours
été de cet avis sur le système qui nous est
proposé.
Cet impôt est le plus juste, dites-vous; je

n'en disconviens pas, à condition, encore
une fois, qu'il soit bien assis et qu i! no
blesse pas les règles de l'équité sur les
quelles, au contraire, il prétend se baser.
Nous allons voir si ce projet répond à

l 'idée qu'on se fait de l'équité d'un impôt
sur les successions. Je prétends qu'il n'en
est rien.

Il n'y a pas que M. le ministre des fi
nances actuel qui se soit trouvé, depuis le
début de la guerre, en prèsene.! de diffi
cultés, qui ne font que croître, je veux bien
le reconnaître, depuis qu'il est au pou\oir.
Nous avons vu passer des hommes émi
nents au Louvre, et j'ai ici ce que j'appel
lerai l'examen do conscience — car l'exposé
des motifs d'un projet de budget est presque
comme un examen do conscience — d'un de

vos prédécesseurs qui appartenait au cabi
net de l'honorable M. Ribot. M. Ribot avait

élé, lui aussi, ministre des finances avant
celui que jevais citer, l'honorable .M. Thierry,
et tous deux pensaient de même sur cette
question. A ce moment, les difficultés
étaient aussi grandes que celles que vous
nous avez indiquées ; le besoin diuyvnl était
aussi grand, ou faisait des emprunts, il fal
lait les gager et, puisque vous nous donnez
votre opinion, vous me peruu'Hrø de vous
opposer celle d'un de vos pr -\iécesseiirs.
Voici ce qu'écrivait, dans l'exposé des

motifs d'un projet de douzièmes provi
soires, M. Thierry, ministre des finances,
sous le cabinet Ribot :

« Toute aggravation de l'impô! suries mu
tations héréditaires frapper-.it principale
ment, si on voulait la rendr · <Ί· s aujour-
d'hui productive, les veuves et :ез<>гр!к'Ппз
de la guerre.

«En outre, il faut reconnaître qu'en égard
aux transform.liions profondes qui sont en
voie de s'accomplir, l'évaluation des biens
est nécessairement tenue en suspens par
les événements et que les procèdes b gaux,
qui ont pour bise des prix de baux le plus
souvent antérieurs à la guerre ou d-*s cours
do bourse, soit anciens, soit cotes sur
des transactions dénuées d'ampleur, ne
s.mraient fournir une assiette équitable,
ni solide. Au prélèvement par l'État d'une
part notable des capitaux successoraux
s'oppose d'ailleurs la difficulté, extrême
en ce moment, de rendre ces capitaux
liquides pour les verser au Trésor. D'autre
part, si, instaurant une fiscalité nouvelle et
se résignant aux difficultés qui pourraient
en résulter pour la réalisation de nos em
prunts, on entendait atteindre le capital en
dehors de toute mutation, aux difficultés
précédemment indiquées s'ajouterait celle
de l'incertitude quant à la consistance
même des fortunes. »

Tout ceci, messieurs, c'est le procès do
l'impôt surle capital, tel que vous nous le
présentez. En effet, c'est l'inconsistance des
fortunes devant lesquelles nous nous trou
vons qui rend très dangereux le procédé
pour nous procurer des ressources que
vous proposez au Sénat.
Personne ne sait ce que peut rendre actuel

lement un impôt suries successions. Je vous
défie de le calculer. Vous avez essayé de
l'évaluer, vous avez jeté dans la discussion
le chiffre de 300 millions. Ce sera 300 mil
lions, à moins que ce ne soit 130 millions, ou
75 millions, personne n'en sait rien.
Si le rendement de l 'impôt sur les suc
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cessions augmente, ce ne sera pas seule
ment, monsieur le ministre, parce que vous
aurez augmenté les tarifs ; ce ne sera mémo
pas probablement à cause de cela, mais
pour une raison que tout le monde devine,
hélas! c'est qu'il y aura beaucoup de fils
qui n'hériteront plus de leur père, c'est
parce que la famille aura été fauchée juste
dans la ligne directe, à l 'endroit le plus
sensible où puisse toucher la mort. Qu'ad
viendra-t-il alors des successions? La for
tune du père, au lieu d'aller au fils, ira à
des neveux, à des cousins, à n'importe qui.
Et vous prélèverez un droit plus fort parce
que la ligne directe aura été coupée.
Je ne veux pas tirer toutes les consé

quences de la situation, mais vous les en
trevoyez, vous les apercevez facilement.
On ne peut plus raisonner sur le rende
ment des successions, vous ne savez pas
comment demain sera réparti le capital
national; tout est changé, tout est bou
leversé. Est-ce le moment d'aller inquié
ter ceux qui épargnent pour leurs enfants
ou pour leurs proches ? 11 est permis
de se le demander, vous le reconnaîtrez
avec moi. Cette question, en tout cas, ne
part pas d'un mauvais sentiment.
La commission des finances se l'est posée

avec M. Thierry et avec M. Ribot. Elle s'est
dit : « Sans doute, faisons un impôt lourd,
mais au moins ne touchons pas aux fortu
nes françaises, aux espérances de ceux qui
sont dans les tranchées comme de ceux qui
sont à l'arrière. N'y touchons, en tout eus,
que d'une main légère et prudente ou, si
nous sommes obligés d'y toucher d'une fa
çon un peu lourde, que nous puissions leur
expliquer pourquoi nous le faisons. Ne nous
écartons ni de la vérité, ni de la justice. »
Voilà ce que la commission vous demande.

Est-ce trop ? Vous croyez que nous voulons
vous ajourner; vous avez parlé de la ques
tion de la saisine, que l'on avait renvoyée à
une commission spéciale. Vous avez pris
exemple de la question de la suppression
de la saisine pour dire qu'une question de
pure fiscalité serait discutée au sein d'une
commission du. Sénat aussi longtemps qu'une
question de droit civil. Ce n 'est pas du tout
la même chose. Le Sénat ou sa commission

ne se sont pas sentis extrêmement presses
de discuter la question de la saisine. J'aper
çois M. le président du conseil à son banc
et je m'en félicite. Je suis certain qu'il est
de ceux qui pensent que nous avons bien
trop souvent discuté des questions qui n'ont
pas trait directement à la guerre, pendant
la guerre. J'estime qu'il ne faut pas remuer
pendant la guerre des questions d'organi
sation sociale, des questions qui touchent à
la famille, à la dévolution des biens. Ce
n'est pas le moment de nous occuper de
cela. M. Clemenceau le reconnaîtra avec
moi. Nous avons bien d'autres chats à
fouetter ! [Marques ďapprobation.)

M. le président du conseil. C'est le mo
ment de nous occuper de toutes les ques
tions qui concernent le crédit de la France.

M. Touron. Je suis prêt à discuter toutes
les questions qui concernent le crédit de la
France.

ï M. le président du conseil. C'en est une !

M. Touron. Oui, c'en est une aussi, je
vous l'ai dit tout à l 'heure ; je viens à votre
aideje ne demande pas mieux que de vous
suivre. Si vous voulez, encore une fois — je
le dis pour la troisième fois et je m'en excuse
— qu'un impôt soit supportable, qu 'il dure,
qu'il rende dans l 'avenir, assurez-vous de
ses assises. La commission ne vous demande
pas autre chose.
J'arrive maintenant à la seconde partie

de mon exposé, celle qui ne sera pas une
réponse directe à M. le ministre des finan
ces. Il est bon tout de même que le Sénat

sache quels ont été les motifs déterminants
pour la commission des finances, je ne dirai
pas d'ajournement-, mais d'examen sérieux
et mûri d'une question qui mérite d'être
étudiée sérieusement.

Ce n'est pas la première fois qu'on en
joue des successions ! C'est tout le temps.
Je vous l'ai dit tout à l'heure, ce n'est pas
la première fois qu'on vous présente les
tarifs que vous avez sous les yeux.
En 1910 ils ont été, à peu de chose près,

présentés au Sénat et disjoints alors sur la
demande de la commission des finances,
présidée par l'honorable M. Rouvier. M. Rou
vier ne manquait pas du courage fiscal,
mais il était d'avis que le Sénat ne pouvait
pas en vingt-quatre heures — les tableaux
nous étaient encore apportés dans les der
nières vingt-quatre heures — trancher une
question pareille en pleine paix, et en pleine
paix on a l'esprit plus libre pour étudier les
questions de tarifs qui touchent à la famille
et au droit civil. En 1913, on nous a ap
porté les mêmes tarifs avec une aggra
vation. Cette fois, on a distillé le poison
goutte à goutte dans la ligne directe, on
a dédoublé la ligne directe, on a trouvé
le moyen de faire une ligne ascendante,
plus chère que la ligne descendante. On est
arrivé à des choses monstrueuses. J'ai eu, à
ce moment-là, l'occasion, messieurs, de
demander au Sénat, à cette tribune, de vou-
loirbicn poser la question suivante : « Qu'ad
viendrait-il de ces tarifs, si la catastrophe
que nous redoutions tous arrivait ? » Hélas,
elle est arrivée, messieurs. Ce qui était vrai
au moment où j'ai plaidé pour la disjonc
tion, en 191 1 et en 1913, l'est encore davan
tage aujourd'hui. Ce n'est pas au moment
où la famille est désorganisée que vous pou
vez songer à modifier les bases des droits
et leurs tarifs et à majorer les droits de
grand-père à petit- fils.

M. Paul Doumer. Ce qui caractérise la
famille, c'est le lien moral, ce n'est pasľim-
pôt que l'on fait payer.

M. Touron. Monsieur Doumer, permettez-
moi de vous répondre un peu vivement,
puisque votre observation est elle-même
un peu vive. Je ne vous en veux pas, d'ail
leurs, carje connais votre caractère...

il. Paul Doumer. Et moi, le vôtre.

M. Touron. Il est très près du mien!
{Sourires.)
Je sais que rien ne vous, touche, hors

l'intérêt du Trésor. Vous ramasseriez l'argent,
permettez-moi de vous le dire, à la façon
des croupiers, là où vous le voyez, avec un
râteau : peu vous importe le procédé.

M. Paul Doumer. Vous exagérez un peu.

M. Touron. Peut-être parce que vous
avez, vous-même, exagéré quelque peu la
vivacité de votre interruption.
Il est permis de ne pas procéder tous de

la même façon. Vous nous avez apporté en
1911 et 19:3 l'un des tableaux et vous les

avez disjoints déjà deux fois ; mais vous
avez eu le seul tort, je me permettrai de
vous le dire, do ne pas suivre la suggestion
que j'avais apportée dans le débat.
J'avais demandé à la commission des fi

nances, dès le début — il y a déjà assez
longtemps que j'ai l'honneur d'en faire
partie, et je m'en félicite — de se dessaisir,
en lui disant : « Si vous restez saisie d'une
question pareille, comme vous avez trop à
faire, elle n'aboutira pas. Nommez une
commission spéciale qui aura le temps
d'étudier la question ties sérieusement et
plus rapidement que vous-mêmes.
La commission des finances, aujourd'hui,

conviendra que c'est la bonne méthode,
puisqu'il n'a jamais été rien fait de sérieux
entre les deux Chambres, sinon en 1901 et

1910, en ce qui concerne les tarifs de sue
cession.

Pourquoi ont-elles abouti ? Parce que
c'est une commission spéciale qui a étudié
les tarifs et leurs bases et qui a préparé les
tarifs de 1901 et de 1910.
Aujourd'hui, on vous demande de faire la

même chose, et cela en vaut la peine ;
puisque vous voulez presque doubler les
droits de succession, il faut, en effet,
examiner de près la question. Car, mes
sieurs, ce que vous avez fait en 1911 et en
1913, aujourd'hui s'aggrave singulièrement,
puisque l'on vous demande, non seulement
de reprendre les tableaux que j'ai sous
les yeux, ces tableaux si compliqués con
cernant l 'augmentation des tarifs, mais que,
d'autre part, on crée un système tout nou
veau qui équivaut à baser, sur les droits de>
successions, une taxe sur la fortune.
Laissez-moi vous dire que ceux qui paie

ront les deux impôts se préoccupent fort peu
de la ventilation, ils sauront bien faire l'ad
dition. En somme, ce sont là deux taxes qui
s'ajoutent sur une même matière impo
sable.

Aujourd'hui, non seulement, on vous арч
porte tous les tarifs, aggravés, de 1911, 1913
et 1910, mais encore un impôt de plus sous
le nom de « taxe successorale sur la globa
lité des successions »; c'est là, nous le ver
rons tout à l'heure, ce que j'appelle une)
contrefaçon du système anglais de YEstale
Duty. C'est, vous le verrez, une contrefa
çon abominable et abominablement chère,
qui frappe surtout la ligne directe, celle qua
l 'Angleterre cherche au contraire à épar
gner, tout naturellement. Voulez-vous," au
jourd'hui, tout demander aux successions en
ligne directe? Si oui, votez ce qui vous est
proposé, — nous verrons quoi tout à
l'heure.

Si non, regardez-y de près, changez Y03.
tarifs et faites quelque chose de sérieux.
D'autres raisons peuvent être invoquées :

A impôt lourd, il faut une base solide,
indiscutable. En sommes-nous là?

Tous vos prédécesseurs ont dit qu'à
l 'heure présente, on ne pouvait pas évaluer
la fortune française, pas plus en matière de»
successions qu'en toute matière d'échanges,
de mutations entre vifs ou à titre onéreux.

C'est très vrai ! La guerre a tout boule
versé, mais, quand même tout serait boule
versé, le Sénat n'a pas perdu la mémoire!
des discussions qui se sont produites ici,
lorsqu'il s'est agi de changer les tarifs des
droits de succession. Plusieurs orateurs

sont venus ici vous dire : « Avant d'aggra
ver cet impôt, assurez-vous que l 'impôt
porte bien sur une matière imposable exis
tante. Car, monsieur le président du conseil,
je veux bien vous donner tout ce que vouiį
voudrez, comme taux...

M. le président du conseil. Merci!

M. Touron... mais à la condition qua
ce taux no s'applique pas à une matière,
imposable inexistante.

M. Martinet vous a démontré une fois de

plus, hier, ce que nous vous avions déjà dé
montré. Quand je dis « nous », j'étais en
bonne compagnie : il y avait M. Ribot — il
n'était pas ministre alors — M. Fessard,
M. Fortier et moi-même; nous vous avons
dit — chose que personne ne peut contes
ter et que vous ne contesterez, ni vous ni
votre administration — : que pour les im
meubles et, en particulier, pour les immeu
bles bâtis, la taxe est assise sur des valeurs
majorées dans des conditions scandaleuses,
d'autant plus scandaleuses que vous savea
comment est traitée la propriété immobi-*
lière bâtie.

Vous pensez à la charger, mais quand il
s'agit de donner une petite compensation
au propriétaire, c'est-à-dire de maintenir
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la valeur de l'immeuble, vous l'oubliez
•peut-être un peu vile.
Nous aurons l'occasion de vous le rap

peler un de ces jours, il ne suffit pas de
frapper sur la propriété immobilière, il faut
la défendre ; et, si vous voulez défendre
votre vache à lait. ..

M. Hervey. Il faut lui donner à manger I
'{Sourires.)

M. Touron. ...Il ne faut pas commencer
par le tuer. Il faut défendre tout ce qui
produit pour le Trésor.
Eh bien ! ces immeubles bâtis, on les

estime en multipliant le revenu brut par
20. Le revenu brut, aujourd'hui, dans un
immeuble ä loyers moratorie, je vous de
mande quel rapport il peut avoir avec le
loyer véritable, alors que nous avons le mo
ratorium? 11 n'y en a aucun.
Dès lors, de cette règle de calcul, que

va-t-il résulter? Je ne Veux pas citer des
■exemples, par crainte d'abuser de votre
patience; mais il va se produire que, dans
la plupart des cas, la succession immobi
lière sera chargée, non pas en raison du tarif,
mais en raison de la base qui vous servira.
Or, les immeubles bâtis sont surestimés de
47 p. 100; c 'est la moyenne que j'ai trouvée
dans un rapport de M. Aimond que je cite
rai tout à l 'heure. Mais de nombreux

exemples tendent à prouver qu'une maison,
une usine, un immeuble, sont parfois sur
estimés de 50, de 100 p. 100 de leur valeur.
Alors, pour payer les droits de succession,
il faut vendre" l'immeuble ou abandonner

* la succession, parce que le droit à payer
dépasse la valeur de cette dernière.
Pouvez-vous, réellement asseoir un im

pôt, sans en avoir établi la base d'une fa
çon équitable? Pouvez-vous le faire d'ici à
demain? Non. C'est une raison de plus pour
,me joindre à la commission et pour de
mander avec elle le temps nécessaire pour
étudier la question dans son ensemble, afin
d'arriver à faire quelque chose de solidement
•construit. J'ai ici le rapport du regretté
M. Aymond, sur les amendements qui ont
été présentés pour changer la base de la
valeur des immeubles.

Je vais vous donner quelques exemples,
pris au hasard. La situation n'a fait que
«'empirer, s'aggraver, l'écart entre la valeur
vraie et la valeur imposée aux successions
n'a fait que croître d'une façon effroyable
pendant la période que nous traversons.
La surtaxe existe également disait M.- Ai

mond, pour les maisons affectées à des
magasins ou à des locaux industriels. Elle
«st très forte pour les usines dont les frais
d'entretien sont considérales.

C'est ainsi qu'à Marseille, parmi les exem
ples relevés au cours de l 'enquête, trois ont
trait à des immeubles imposés pour
1,230,000 fr. et vendus 611,000 fr., soit une
différence de 628,000 fr. représentant 50,75
p. 100 de la valeur imposable.
Cela revient à dire que, pour évaluer

exactement le taux de l'impôi, il faut dou
bler les taxes que vous nous proposez.
Nous voici donc terriblement dans l'in

connu, et je vous demande, monsieur le
ministre, de vous reporter à ce rapport si
vous devez défendre devant l'autre Assem

blée la décision qui va être, je l'espère,
celle du Sénat.
Cette situation est-elle rare? Pas du tout:

elle se reproduit dans tous les départeT
monts, et je le répète, comme le disait
M. Aimond, dans l'ensemble, les immeubles
sont surimposés pour 47 p. 100 de leur
valeur.

J'ai cité l'exemple du département du
Nord. Hélas, dans celui-ci, les droits de
succession, quelle que soit leur augmenta
tion, ne rapporteront pas beaucoup demain,
à moins que vous ne soyez d'une injustice
criante.

Songez à ceux qui se battent, sachant
qu'ils ont perdu leur maison, leurs immeu
bles, leur fortune, qui espèrent survivre àia
catastrophe et se disent : « Quand nous ren
trerons chez nous, nous allons travailler
double.pour refaire le patrimoine disparu.»

A quel âge rentreront-ils? Il y en a de 45,
de 46, de 47 ans. La vie est très avancée
pour ces gens-là, d'autant plus avancée que
la guerre les a vieillis de dix ans, c'est indé
niable. Ils vont consacrer le peu de temps
qui leur reste à vivre à la reconstitution
de leur patrimoine. .Mais si vous changez
vos bases, vos tarifs, si vous n'avez pas pris
les précautions que nous voulons prendre,
c'est la moitié du patrimoine qui y passera.
C'est bien la peine de réparer les dommages,
si vous mettez une taxe de succession sem
blable !

Que se passait-il, avant la guerre, dans le
Nord et les départements les plus riches,
pour les évaluations? M. Aimond citait
106 exemples du département du Nord qui
se répartissent comme suit : douze cités ou
vrières taxées sur 522.000 fr., vendues
275,000 fr., soit une différence de 247,000
francs, soit à 47 p. 100 de leur valeur impo
sable ; quatre-vingt-quatorze immeubles
taxés sur 2,206,000 fr., vendus 1,520,000 fr.,
soit une différence de 686,000 fr., soit
31 p. 100 fr. de la valeur imposable.

C'est donc une injustice'qui vous a fait
prendre, supprimer, tailler sans droit au
cun le patrimoine des gens du Nord, comme
vous taillez aujourd'hui dans le patrimoine
des gens de Marseille; voilà la vérité.
Je n'insiste pas sur cet argument ; il a été

trop brillamment développé hier par M. Mar
tinet et il est trop connu du Sénat; j'aime
mieux en prendre d'autres.
Dans le court laps de temps quinous a été

imparti, il m'a fallu faire quelques calculs
pour me reconnaître dans votre dédale de
chiffres. Vous allez voir à quoi nous abou
tissons. On nous dit qu'il faut absolument
favoriser les familles nombreuses, qu'il
faut arriver à ce que, bon gré, mal gré, les
gens aient beaucoup d'enfants. 11 paraît
que l'impôt sur les successions est un re
mède infaillible à cet égard.
Je suis sceptique sur la valeur de ce pro

cédé et je ne crois pas être le seul. M. le
président du conseil ne peut pas s'empê
cher de sourire : je suis convaincu qu'au
fond il est de mon avis.

Voyons donc comment jouerait le sys
tème archicompliqué qui consiste à entasser
deux progressions l'une sur l'autre, la pre
mière portant sur la globalité de la succes
sion, l'autre sur les parts successorales.
C'est une invention ultra moderne, puisque
ultra compliquée.
Nous verrons en même temps sur quelle

ligne on a frappé chaque fois que l'on a
augmenté les droits de succession. Avec le
tarif de 1910, pour une part de 50,000 fr.,
c'est-à-dire une succession moyenne ou
plutôt celle qui représente la moyenne des
successions françaises... Il ne faut pas rai
sonner, en effet, sur les successions an
glaises. La répartition de la propriété est
tellement différente en Angleterre et en
France que, là où vous pouvez prévoir de
très gros accroissements d'impôts sur les
grands propriétaires anglais, il faut consi
dérer la propriété foncière française pour
ce qu'elle est, c'esì-à-dire composée de pe
tits propriétaires ; la propriété est très
morcelée chez nous, et les grandes for
tunes ne sont pas celles qui produisent le
plus dans les successions.
M. Eugène Lintilhac. C'est une erreur

en matière successorale. Je demande la

parole.

M. Paul Doumer. Co sont les grosses for
tunes qui produisent le plus en matière de
Buccessions.

M. Touron. M. Lintilhac viendra nous dé
montrer de nouveau ce qu'il nous a déjà
démontré si brillamment. Je l'écouierai tou
jours avec une nouvelle attention et un
nouveau plaisir. Jo lui demande simple
ment de me laisser terminer ma discus

sion, qui n'est pas facile à conduire, étant
donnée la qualité des adversaires que j'ai
devant moi. {Très bien!)
Je reviens à la part de 50,000 fr. Ce n'est

pas une fortune extraordinaire. Je parle ici
à des représentants des campagnes ; ils sa
vent qu'il y a beaucoup de paysans qui
cherchent à acquérir une petite fortune de
50,000 fr. et qui y parviennent. Nous allons
voir comment votre système, votre guillo
tine si compliquée les traite.
Avec le tarif actuel de 1910, pour une part

de 50,000 fr, quand il y a un enfant unique,
il y a 940 fr. d'impôt. Avec le tarif de 1917,
cela ne bouge presque pas : cela saute de
940 à 2,760 fr, en ligne directe !

M. Paul Doumer. Avec un enfant.

M. Touron. Je vais aussi vile que possi
ble, monsieur Doumer ; vous avez une im
patience que nous partageons. {Sourires.)
Mettons-nous d'accord.

Avec deux enfants, actuellement, le tarif
français donne 910 fr. aussi ; votre tarif
donne 2,760 fr. pour le premier, qui n'a
qu'un enfant ; lorsqu'il a deux enfants, vous
le faites passer de 910 à 2,125 fr. Pour une
faveur, c'est une faveur, et dont il se pas
serait bien! (Rires.) Il va payer près de trois
fois ce qu'il -paye aujourd'hui ! Ah ! il aura
des enfants celui-là, c'est sûr, puisque c'est
parce qu'il a des enfants qu'il paye presque
trois fois ce qu'il payait auparavant [{Ihres
approbalifs,) Voilà une belle manière de
pousser à la procréation : je vous la recom
mande ! Si vous avez trois enfants, il fau
dra payer 1,380 fr. toujours beaucoup plus.
Par conséquent, vous voyez que, même dans
les petites fortunes,même en tenant compte
de la ligne do famille, vous arrivez à char
ger la ligne directe.
Messieurs, voulez-vous savoir comment

on a protégé la ligne directe? Depuis que
nous retouchons aux successions de façon
hâtive, comme on veut vous le faire faire
aujourd'hui (on ne s'en est peut-être pas
aperçu), depuis 1901, c'est toujours la ligne
directe qui pâtit. La preuve, la voici : com
parez maintenant par pourcentage les an
nées allant de 1910 à 1917 ; si vous votez les
tarifs qu'on vous demande, la ligne directe,
pour le cas d'un enfant unique, aura été
augmentée do 193 p. 100, pour deux enfants,
de 120 p. 100 (du droit, s'entend), pour trois1
enfants, de 72 p. 100, pour plus de trois
enfants, de 46,8 p. 100. Voilà pour la ligne
directe.
Passons aux oncles et aux neveux. Pour

ceux-là, à la rigueur, on aurait compris que
les droits fussent augmentés plus que pour
la ligne directe ; il n'en est rien, c'est tout la
contraire. L'augmentation est de 193 n. 10);
je viens de le dire pour un héritier enligue
directe. Lorsque la même succession échoit
d'un o:> cie à son neveu, il n'y a plus que
40 p. 100 d'augmentation dans le tarif de
1917, par rapport à celui do lOiO.
Voilà la logique ! Ai-je tort de vous dire

que les tarifs manquent leur but? Ce n'es*
pas discutable.
Maintenant, il y a une autre ligne qui est

fort intéressante et qui a appeié'l'attentioD
des étrangers. Je ne veux pas parler des
Allemands, cependant j'y ferai une courte
allusion tout à l'heure ; mais les Anglais y
font grandement attention; je veux parler
de la ligne entre conjoints. Il faut y songer
aujourd'hui, surtout en présence des deuils
queje neveux rappeler qu'en passant. (Très
bien !)
Pour les conjoints, voyons comment vous

les traitez. Voici une petite suecc-es^ioa da
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60,000 fr. — ce n'est pas le Pérou — s il η y
apas d'enfants, le droit sera de 1,600 fr. Si
l'enfant a été tué, tl sera de 7,260 fr.
Si les parents ont perdu deux enfants, le

droit passera de 2,600 fr. à 4,260 fr., plus du
double !

Croyez-moi, monsieur le ministre, quel
que soit votre besoin d'argent, ce n'est pas
la qu 'il faut le prendre, ou, tout au moins,
ce n'est pas par ce procédé. 11 faut y regar
der à deux fois. Que l'on cherche avec vous à
l'aire rapporter 300 millions de plus aux suc
cessions, vous pouvez en croire ma parole, la
commission des finances y est toute dispo
sée, et je vous promets de n'y pas faire
j/obstruction. (Très bien! très bien! à
'.¡auclie.) Mais qu'on le fasse par d 'autres
procédés, qu'on demande au Sénat, en vingt-
quatre heures, de voter à mains levées des
tarifs qui n'ont mime pas été étudiés par
sa commission, je dis que c'est impossible,
quel que soit l'appel que vous adresse le
Gouvernement. (Applaudissements.)

11 faut dire pourtant, à la décharge de la
Chambre et de M. le ministre, qu'en somme
on a cherché à se rapprocher du système
anglais. Nous avons toujours été, fiscale
ment parlant, un peu jaloux des Anglais en
matière de droits de succession. On nous a

toujours dit : « Voyez donc les droits énor
mes que payent les Anglais sur les succes
sions, sans sourciller ! » J 'ai répondu tout à
l'heure par avance, en faisant une allusion
à la constitution de la propriété anglaise.
Mais, quand bien même on ne tiendrait pas
compte de cet argument, qui aune certaine
valeur, il faut voir ce qu'ont fait réellement
les Anglais, quel système ils ont adopté.
Qu'ont-ils fait?
Ils ont mis deux droits sur les succes

sions, que dis-je ? quatre droits ! Mais il y
en a deux que je veux retenir. U y a d 'abord
Vestale duty, que vous voulez établir en
France, mais que vous ne faites que contre
faire d'une façon vraiment un peu trop
sommaire ! L'Angleterre a le droit sur la
fortune totale du de cujus, Et, messieurs,
je comprends mieux ce droit en Angleterre
qu'en France, parce que cette fortune totale
a très rarement payé, en Angleterre des
droits de mutation entre vifs. La propriété
anglaise ne s'échange pas, ne sc vend pas,
comme la propriété française. Il y a là, non
seulement l'idée de taxer la fortune globale,
mais comme une sorte de droit de main

morte qui apparaît. Y a-t-il de la main
morte en France dans les familles ? Non, la
propriété se déplace continuellement pen
dant la vie des individus. En Angleterre,
c 'est le contraire.

Mais passons condamnation. Supposons
que vouş ayez les mêmes raisons en France
qu 'en Angleterre pour établir Vestale duty.
Vous voulez faire la comparaison ? La
Voici :

Je suis conduit à aller jusqu'au bout du
système anglais. Vestale duty, ne l'oubliez
pas, est une taxe progressive sur la globa
lité de la succession qui ne tient compte en
quoi que ce soit ni du degré de parenté ni
du nombre d'enfants. C'est la fortune glo
bale qui, dans tous les cas, est frappée par
un impôt qui reste le même, que la succes
sion soit dévolue à un fils ou à un parent
au dixième degré. C'est la mainmorte an
glaise ; elle ne varie pas suivant les liens
de parenté, et elle est progressive par
tranches.

A cette taxe de Vestale duty, les Anglais
ajoutent deux droits: les legacy duties; la
premier frappe les immeubles, le second
frappe les meubles. Ils sont égaux, je ne
vais donc parler que de l'un d'eux, le legacy
duty. Celui-là est proportionnel, mais il
varie suivant le degré de parenté, c'est-à-
dire que tous les fils payent le même droit,
quelle que soit la part successorale qu'ils
reçoivent, que tous les neveux supportent

la même charge, quelle que soit la part
successorale qui leur échoie, que tous les
parents à un degré quelconque payent tou
jours le même droit. Donc, une seule pro
gression.
Eh bien, par cette combinaison, heureuse

à côté de celle que vous nous présentez, les
Anglais arrivent à faire quelque chose qui
se tient. Certes, nous n'avons pas atteint le
même degré de perfection dans notre
œuvre. Comme preuve, je vous citerai
deux exemples seulement.
Je prends une comparaison dans la ligne

directe pour une valeur globale de succes
sion de 300,000 fr. Je suis obligé de prendre
ce chiffre, parce que, dans le système de
la France, il est question de trois enfants,
et que, dès lors, pour que la part successo
rale soit de 100,000 fr. pour chacun d'eux,
il faut qu'il s'agisse d'une succession glo
bale, de 300,000 fr. 300,000 fr. pour trois en
fants, c'est une succession modeste. Com
ment établissons-nous nos tarifs? Pour

300,000 fr., s'il n'y a qu'un enfant, de par
les deux tableaux que vous avez sous les
yeux, on payera chez nous 27,660 fr. En
Angleterre, on payera 10,850 fr. ; c'est-à-dire
qu on payer 150 p. 100 de plus en France
qu'en Angleterre.
Prenons la même succession de 300,000

francs avec deux enfants: chacun d'eux aura

150,000 fr. En France, on payera 12,820 fr.,
en Angleterre 5,425 fr., malgré les majora
tions de guerre de 1915.
Je continue. Succession échue à trois en

fants : la part étant de 100,000 ir. en France
on payera 6.850 fr. ; l'Anglais paye 3,617 fr.,
malgré les majorations de guerre de 1915.
Voilà la vériié en ce qui concerne la com
paraison de l'Angleterre et de la France.
Je dis que, même pour les petites suc

cessions, 'surtout pour les petites succes
sions en ligne directe, les Anglais sont beau
coup moins durs, beaucoup moins cruels
que nous, bien que la mobilité de la pro
priété soit beaucoup moins grande en An
gleterre.
Si nous considérons,maintenant, la situa

tion entre conjoints, vous savez que les
Anglais tiennent beaucoup au mariage, ils
tiennent à no pas dissocier le mariage qui
est encore la base de la famille, connue
M. Doumer le disait tout à l'heure. Les An
glais font attention aux conjoints; nous,
nous n'en avons cure (Paimcurs), et voici
ce que donne la comparaison du système
français et du système anglais.
Entre conjoints, pour une succession de

100,000 fr., s'il n'y a pas d'enfants, on paye,
en France, 14,140 fr; en Angleterre, 2,675 fr.,
c'est-à-dire près de six fois moins.
S'il y a un enfant, on paye, en France,

10,760 fr. ; en Angleterre — ici il n'y a qu'un
seul droit qui joue Veslalate duty — on
reste à 2.675 fr.

Avec trois enfants, on paye, toujours en
Angleterre, la même somme de 2,675 fr.,
tandis qu'en France on ne tombe qu'à 8,225
francs, c'est-à-dire qu'on paye quatre fois
plus en France qu'en Angleterre.
Vraiment, monsieur le ministre, il n'est

pas possible de ne pas dire que vous exa
gérez, que vous risquez de tuer la poule aux
œufs d'or, et que vous attaquez durement,
tout en étant pétri des meilleures intentions
du monde, les patrimoines des Français, qui,
en somme, lorsqu'on les [rassemble, repré
sentent le patrimoine national. (Très bien!
sur divers bancs.)
J'aurais encore compris qu'on apportât

des tarifs si élevés, si on avait pris les pré
cautions nécessaires ; si, comme je l'ai in
diqué tout à l'heure, on avait commencé
par rectifier les bases sur lesquelles on veut
asseoir l'impôt ; si l'on avait rendu pos
sible et supportable la perception de
l'impôt.
Vous allez voir quelles précautions la

nation anglaise a prises pour éviter la des
truction du patrimoine et pour donner la
faculté de le reconstituer entre deux droits-
de mutation. Car tout est là. Vous pouvez
percevoir des droits de mutation aussi
lourds que vous voudrez, sivousles espacez-
d'une façon suffisante pour que le patri
moine se reconstitue dans l'intervalle. Si T-
au contraire, à une mutation entre vifs à
titre onéreux succède une mutation à titre
gratuit par décès, le patrimoine ne peut se-
reconstituer. U est définitivement atteint.
Vous avez vu cela, monsieur le ministre
des finances, comme un enfant prodigue,
qui n'ayant pas assez de son revenu, entame-
son capital. Vous savez quel traitement la
loi réserve à l'enfant prodigue : elle lui
inflige un conseil judiciaire; prenez garde-
que nous n'arrivions à la destruction du pa
trimoine français !
Les Anglais ont pris des précautions pour

éviter cette destruction. Ils les ont imagi
nées pendant la guerre. Le chancelier de.
l'Échiquier s 'est dit : « Il nous faut des droits-
de succession très lourds, mais que va-t-il
advenir de la fortune des Anglais si les
décès se précipitent? »
Dieu sait, messieurs, s'ils se précipitent

en ce moment. J'en reviens à mon cau

chemar, aux régions envahies. C'est là que
vous les verrez se précipiter. Vous le savez,
vous le pleurez comme moi, et non pas seule
ment pendant la guerre. Les hommes vieil
lis, déprimés, no dépasseront pas beaucoup
la moyenne de la vie humaine. Vous comp
terez les centenaires parmi nous ! Que de
dévoluHons successives à très bref délai !

L'Anglais est prévoyant, le chancelier, en
face du (langer, a introduit dans les lois
successorale j un correctif: lorsque deux
décès se produisent dans la même famille
dans la même aimée, la loi anglaise de 1015,
à la deuxième mutation, diminue les
droits de 50 p. 100; vous voyez la mesure
radicale à laquelle on recourt pour épargner'
le capital et le patrimoine dela nationisi
le second décès se produit dans la seconde-
année on détaxe de 40 p. 100; s'il se pro
duit dans la troisième, de 30 p. 100 ; dans la
quatrième, de 20 p. 100 et dans la cinquième
de 10 p. Ю0. En un mot, on a donc soin de
laisser s'écouler assez de temps pour que-
le patrimoine qui sera démoli — laissez-moi
employer cette expression — parvos droits
de succession exagérés puisse se reconsti
tuer. Et c'est la vraie doctrine. (Très bien!
très bien!)
Ce n'est pas tout. Si vous dépassez les

bornes, comment payera-t-on ces droits de
succession lorsqu'il s'agira d'immeubles
pour lesquels les droits représenteront
50 p. 100 de la valeur, ce qui est fréquent,
je vous l'affirme ? Vendra-t-on les immeu
bles en pleine guerre ? Vous aurez alors
une crise immobilière et une baisse de la
valeur des propriétés.

M. Henry Chéron. Elle se produit déjà !
M. Touron. Vous perdrez alors au titre des

contributions directes plus que vous ne ga
gnerez par votre impôt d'exaction — je ne'
crains pas de le qualifier ainsi — et vous
aurez tué la poule aux œufs d'or.
Les Anglaisontsongé aussi àcette éventua

lité. Le chancelier reconnaissant qu'il est dif
ficile de trouver parfois les fonds nécessaires,
quand il s'agit d'immeubles fortement gre
vés, envisage la possibilité d'acquitter les
droits de succession au moyen d'hypo
thèques prises sur les biens-fonds au taux
officiel. Voulez-vous hypothéquer les biens-
fonds alors que certains droits vont dépas
ser de deux et trois fois les droits anglais
et risquer ainsi la crise immobilière?
Messieurs, il m'en coûte de faire allusion

à un pays que je déteste peut-être plus que
tout le monde en France, mais l'Allemagne
elle-même, — j 'ai dit que j 'en parlerais
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tout de même — s'est-elle attaquée au patri
moine familial? L'avez-vous vue, pendant
la guerre, demander des impôts très lourds
aux successions en ligne directe ?

M. le ministre des finances. L'Alle
magne a l'impôt sur le capital.

M. Touron. Oui, mais dans quelles con
ditions?

M. le ministre des finances. Un impôt
annuel.

M. Touron. L'Allemagne ne retranche
pas; elle a dosé l'impôt sur le capital.
Й1. Ribot avait, lui aussi, proposé un impôt
sur le capital; comme il n'est pas là, je ne
veux pas insister, mais je pourrais lui faire
compliment de l'impôt qu'il avait pré
paré.. .

M. le président du conseil. Vous le re
grettez?

M. Touron. Si je dis que je pourrais lui
en faire compliment, c'est que je ne le re
grette pas. Laissez-moi vous dire qu'il serait
plus crâne en matière d'impôt sur le capital
de s'adresser aux vivants qu'aux morts ;
j'aime mieux, quant à moi, m'adresser en
face à celui qui peut payer.

M. le ministre des finances. Et si nous le

proposions...

M. Touron. Évidemment, vous proposez
l'impôt le plus commode. Je TOUS demande
de rompre avec cuite habitude; ce n'est pas
l'impôt le plus commode, c'est l'impôt le
plus juste qu'il faut présenter. (Très bien!
très bien ! )
Messieurs, en Allemagne, il n'existe

pas d'impôt sur les successions en ligne
directe. Bien plus, on ne ménage pas
que la ligne directe ; la loi allemande ac
corde d'abord à l'héritier, même non pa
rent dix ans pour se libérer : quand la
propriété fait l'objet d'une nouvelle trans
mission héréditaire, dans les dix ans qui
suivent le premier héritage, elle dispense
de 50, 70 et mòni' 100 ρ". И0 dos droits;
en un mot, elle assure la propriété de ne
pas se voir frappée deux fois par le même
impôt en dix ans.
En France, au contraire, étant donné la

mortalité que vous savez, le patrimoine des
familles est exposé à disparaître, je ne dirai
pas en une ou deux générations, mais après
un ou deux décès, qui se produisent, hélas,
souvent, dans un court laps de temps.
Messieurs, je m'excuse d'avoir été aussi

long. {Parlez ! parlez !) Encore une fois, je
ne suis pas de ceux qui s'opposent à ce que
le Gouvernement recherche des recettes

nouvelles ; je m'engage, avec la loyauté que
vous me connaissez, à travailler à la coin
mission des finances ou dans toute autre

commission, à chercher à mettre sur pied
un système d'impôts qui se défende et
ne prête pas aux critiques que je viens de
présenter à cette tribune, mais je dis qu'il
[aut absolument y regarder à deux fois.
Mon cher ministre, ce n'est pas seulement

à M. Thiéry, ou à M. Ribot que je vais faire
des emprunts pour vous parler de la situa
tion du capital français, c'est dans l'exposé
des motifs du budget que nous aurions
dû discuter au lieu de ces douzièmes provi
soires, écrit par vous, que je vais chercher
des arguments.
Vous allez voir que nous étions d'accord,

au moment où vous teniez la plume, sur la
situation du capital français. Eh bien, il
faut que nous nous mettions d'accord aussi
»ur la façon de lui demander sa contribu
tion aux charges publiques, que nous som
mes prêts à lui demander.
Voici ce qu'écrivait M. Klotz :
« Les impôts perçus à l'occasion de la

transmission des capitaux accusent une
baisse plus profonde.

« Les taxes sur les mutations à titre oné
reux d'immenbles, de valeurs mobilières,
de rentes, créances ou offices, de fonds de
commerce et de meubles, ont perdu jus
qu'à 56,58 p. 100 en 1915, et si elles témoi
gnent en 19ÍQ et en 1917 d'une repris; en
courageante, le coefficient d'atténuation
n'en demeure pas moins, pour l'ensemble,
de 49,8 p. 100. Encore faut-il noter que
plus de la moitié du produit est co istituée
par la taxe de transmission des valeurs mo
bilières dont la plus grande part, recouvrée
sous forme d'abonnement forfaitaire, équi
vaut, en pratique, à un prélèvement supplé
mentaire sur les coupons. »
Puis plus loin, vous poursuivez :
« Si l'on metà partles valeurs mobilières,

la dépression des autres taxes sur les muta
tions à titre onéreux est de 8*5 p. 1 Ю en 1915,
72 p. 100 en 1918, 48 p. 100 en 1917, en
moyenne GS p. h Ю pour la période de guerre.
On voit qu'en dépit d'une amélioration 1res
intéressante, les principales catégories de
capitaux ne disposent encore que d'un mar
ché très étroit.

« Si les circonstances ont entravé les

transmissions à tire onéreux, elles ont, au
contraire, multiplié les transmissions à titre
gratuit dont les successions forment l'élé
ment principal. D'autre part, les modes lé
gaux d'évaluation qui, pour les immeubles,
sont fondées sur des loyers ou ferm ig 's, le
plus souvent antérieurs à la guerre, et sur
l'application de coefficients établis à une
époque où le taux de capitalisation était [dus
élevé qu'aujourd'hui, aboutissent, à des ma
jor, ilions fréquentes et doivent ac'.u -Renient
être considérés comme nettement favorables
au fisc. »

Ce que je traduis par : comme nettement
inéquitable et absolument injuste.
Ce n'est pas tout. Vous ajoutez — et j'in

siste sur ce p.issage parce qu'il souligne
l'inopportunité de l'écrasement du patri
moine français — :

«Lapinuriemême des transactions, qu'at
teste le rendement des taxes sur les muta
tions à titre onéreux, rend le plus souvent
fort malaisé et parfois complètement impos
sible la vente des biens hér,;-! ¡aires, de
sorte que, placés dans ľoblhration de verser
au Trésor une quotité plus ou inoins impor
tante d'un patrimoine qu'il ■> ne peuvent
liquider, les redevables sont fréquemment
amenés à ajourner leur libération. »
Voilà votre opinion, monsieur le minis

tre, sur la facilité qu'ont les héritiers de
payer les droits de succession. Et, c 'est à
ce moment-là. que vous variez nous deman
der d'augmenter, d'alourdir, do surcharger
ces droits de succession et d'aller presque
Ala confiscation, alors qu:« vous asseyez les
droits sur des valeurs (kuivrs '. Laissez-moi

vous dire que ce n'est ¡jas le moment de
toucher au capital, d'inquiéter le capii d.
U faut absolument qu'il ait au moins la
sensation que, si nous y touchons pour lui
demander des sacrifices, nous le faisons à
bon escient, après avoir regardé ce qu'il est
possible et raisonnable de lui doman ior.
Mais il ne faut pas nous laisser entraîner à
voteren vingt-quatre heures — quedis-je?
en deux heures — des taxes que personne
ne peut défendre, ni dans leur détail, ni
dans leur ensemble. Messieurs, le Sénat
suivra sa commission ( Vifs applaudisse
ments.)

M. 19 ministre des finances. Je demande

la parole.

M. le président. La parole est à M. le
min'stre.

M. le ministre des finances. Messieurs,
je tiens à remercier tout spéci dement l'ho
norable M. Touron qui, au cours d'un dis
cours très remarquable et très intéressant
sur le fond môme de la question, a détruit

de la façon la plus complète l'argumentation
de M. de Selves.

M. Touron vient de nous dire: « N'inquié
tez pas le capital français, ne faites rien
pendant la guerre ; soyez très circons
pects____ »

M. Touron. Je n'ai pas dit: « Ne faites
rien ». C'est vous qui tenez ce langage.

M. le ministre. « et dans quelques
jours» — il s'agissait, d'après M. de Selves
de quelques jours, de qu'elq es heures —
« nous vous apporterons une solmion »
J'ai la prétention de ne pas inquiéter le

capital, nous allons le voir ; niais, en ca
moment, j'observe la dou de tactique et je
me permets de l'apprécier. L'une est une
tactique d 'ajournement. On me dit : « Vos
taxes sont très sympathiques, elles sont
Ires inter 'ss.-intes ·> et on confond avec les
tarifs sue, -essor mx toute la législation des
frau- 'es, au sujet de laquelle vous connais
sez les réserves que j'ai faites tout à
l'heure; puis, après cotte argumentation
habile, on nous en apporte une autre éner
gique et on conila; au fond. On in -ti t ue on
réalité la discussion générale sur les Laxes
que nous proposons.
Fh.bi ui, puisque nous sommes dans cette

discussion générale, restons-v. Ce n'est pas
moi qui vai convié prèma n.rément le Sénat,
c'e-t l'honorable M. Touron; qu'il eu soit
rernc-'cié I

M. Touron. Je l 'ai fait exprès pour vous
faire plaisir.

íl le ппп1~'лч>. Je vous ma r--ie, pour
une fois, d avoir bien voulu m.; donner
Cett - satisfaction.

Ubano: able M. Touron, poni suivant son
argumentation, a comparé not e b^islatioa
des successions avec la législation ang-aise!
Je me permets de lui faire ubsi -mo ąm les
Anglais parent Fincóme taţ 1 o , ч ; i s del- 'li
gues années et que, depuis la guerre, cette
tax« et la sup 'T-ΐΊΧ.· ont été ■'·; -Uérable-
ment augmenté -s. 11 е-t po— i.-'e 'es lors,
qu'au '.nouent de la transmitiu ι мг ilécè-;,
la propriété soi: plus partitoti ċ cui, -ut ,a ».
nagi' e par la législation anglais:; : le vi', aut
p. ye d ¡.v. uit ¡ge annuellement. En e net, an
lieu de payer comme chez nous 10 p. lu,),
les Anglais arrivent à payer 42 et demi
p. 100 de leur revenu.
Si l'on apporta t une suggestion de et

ordre à la tribune du Sénat, (¡ue dirait
M Touron? On n'a pas oublié qu'il rampit
des lances avec nies honorables prédéces
seurs, qu 'il s'opposa et aux modifications
de l'impôt direct et aux modifie itions do
l'impôt indirect. N'est-ce p -s lui qui, à in
veiHe di la guarro, demandai , à l'oceanon
d'une loi des finances, la disjonction d'un
article relatif à l'impôt sur le revenu?

M. Touron. J'étais avec M. Lintilhac.

M. Eugène Lintilhac. Mais pas dans la
même but.

M. le ministre. Le Sénat donnait tort à
M. Touron par 203 voix centre 70.

<■ L'une des car .ctéris'itjuos de ce projet,
en e ; ľ t, disait M. Touron, c'est, qu'il com
porte un a!é ι terrible, en permettant à une
loi de finances, par un simple article d'une
ligne » — il s'agissait a ; o -s d'une seule
ligne; aujourd'hui, il s'agit de longs arti
cles, minutieusement étiuťés. Lorsqu'on
apporte une simple ligne, M. Touron la con
sidère comme dangereuse; lorsqu'on ap
porte des textes un peu plus développés, il
1 's considère comme compliqués — «en
permettant à une loi de finances, par un
simple article d'une ligne, d'augmenter la
taux et de remplacer l'une ou l'autre de noa
contributions, un quelconque no nos im
pôts. . »

M. Bodinier ajoutait:
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« Il n'y aura qu'à ouvrir chaque jour un
pou plus le robinet. »
lit M. Touron approuvait: « C'est cela ! je

suis d'accord avec M. Perchot à cet égard.
J'aime mieux les impôts fragmentaires que

.l'impôt unique. »
Quand on apporte à M. Touron l'impôt

unique, il aimé mieux les impôts fragmen
taires ; mais quand on lui apporte les impôts
fragmentaires, il préfère l'impôt unique. U
aini e toujours mieux l'impôt qui lui est
promis pour le lendemain. Quant à l'impôt
qu'on apporte et qu'on demande au pays de
consentir, il s'y oppose.

M. Touron. C'est une querelle person
nelle que vous me cherchez. Vous faites
une diversion. Ce n'est pas un argument.

M. le ministro. Cela n'a rien de person
nel, je vous l'assure.

M, Touron. Je répète que c'est une que
relle personnelle.

M. Henry Chéron. Ne vous fâchez pas,
vous ouvririez prématurément votre suc
cession. (Rires.)
M. la ministre. Je cite votre discussion

antérieure parce que vous m'y avez conduit.
Vous avez voulu établir la comparaison
entre l'Angleterre et la France. Or l'hono
rable chancelier de l'Échiquier tenait, il y a
quelques jours, devant les délégués des
Trades-Unions un langage très significatif.

M. Benard Law constatait qu'en ce mo
ment, en Angleterre, les impôts indirects
représentent 18 p. 100 et les impôts directs
82 p. 100.

-Que diriez-vous siles impôts français se
présentaient dans cette proportion ?
Nous avons, nous, une politique qui con

siste à demander à l'impôt direct des aug
mentations importantes, mais pas toutes les
augmentations. (Approbation.) Nous répar
tissons les charges, à la fois sur l'impôt
direct et sur l'impôt indirect. C'est un souci
constant qu'ont eu mes prédécesseurs, et
qu'a le Gouvernement à l'heure actuelle.
(Nouvelle approbation.) Nous ne voulons pas
surcharger l'impôt direct. Nous ne voulons
pas, en pleine guerre, créer un impôt surle
capital. Nous ne voulons appliquer à l'im
pôt surle revenu, qui en est à son début,
que des taux modérés. Alors nous cherchons
ailleurs la matière imposable. (Très bien!
ires bien!)
Vous avez fait l'éloge des projets de mes

prédécesseurs et lorsque je vous ai demandé
si, en matière de mutations, vous approu
viez les.dispositions apportées par eux...

M. Touron. Je n'ai pas fait l'éloge de ces
projets. Je m'excuse de vous interrompre,
mais je le dois quand vous me faites dire
le contraire de ce que j'ai dit. Je n'ai pas fait
l'éloge des propositions de votre prédéces
seur, j'ai cité son opinion sur l'opportunité
d'un impôt sur les capitaux; je vous ai dit
que M. Ribot a présenté l'impôt sur les vi
vants, je ne vous ai pas dit que je le défen
drais puisque je l'aurais combattu. Appelez-
vous cela un éloge ?

M. le ministre. J'admire votre manière,
monsieur Touron.Vous m'opposez M. Thierry
et vous ne me permettez pas de l'opposer à
vous-même. Vous trouvez excellent ce que
dit M. Thierry dans l'exposé des motifs, et
vous ne voulez pas que je vous cite ce
qu'il a mis dans le dispositif.

M. Henry Chéron. Heureux M. Thierry !

M. le ministre. Or, M. Thierry a exprimé,
dans son exposé des motifs, une idée que
M. Touron a jugée suffisamment intéres
sante pour la développer devant le Sénat.

M. Touron. Cela prouve que M. Thierry
est illogique.
M. le ministre. L'honorable sénateur,

après avoir fait la critique du projet du
Gouvernement, nous a lu un passage de
l'exposé des motifs de M. Thierry. Comme
ce n'est pas moi qui ai jeté son nom dans
le débat, j'ai bien le droit, à mon tour, de
remettre sous les yeux du Sénat la rédac
tion qui figure dans le dispositif du projet
de loi, à l'article 77 :

« Toute personne qui a bénéficié anté
rieurement ou qui bénéficiera postérieure
ment à la promulgation de la présente loi,
d'une donation, d'une succession ou d'un
legs, est tenue, si la valeur nette des biens,
par elle recueillis dépasse 2,000 fr., d'acquit
ter sur cette valeur nette une taxe annuelle

dont le taux est fixé à 30 centimes pour
100. »
Cette taxe devait donner 420 millions.

C'était un bien gros chiffre, n'est-il pas
vrai? Elle avait, en outre, un caractère
rétroactif. C'est un grave défaut. Si je n'ai
pas cru devoir reprendre cette disposition,
je l'ai remplacée par d'autres qui n'ont pas
le même inconvénient. Mais avec quelle
ardeur M. Touron ne reviendrait-il pas à
cette tribune combattre la disposition du
projet de mon prédécesseur, si j'avais eu
l'imprudence de la reprendre. En vérité, la
question est très simple. A l'heure actuelle,
le débat, que M. Touron le veuille ou ne le
veuille pas, est engagé au fond ; les argu
ments ont été fournis de part et d'autre.
(Très bien! à gauclic.)

M. Henry Chéron. Pas peur nous. Je
demande la parole.

M. le ministre. Le Sénat est parfaitement
renseigné sur la position du problème.
(Approbation à gauche.)
Une motion d'ajournement équivaut, à

l'heure où nous sommes arrivés, à un rejet
indéfini. (Marques d'assentiment sur les
mêmes bancs.) Personne ne peut répondre de
la date à laquelle les taxes seraient votées. Je
n'en veux pour preuve que l'argumentation
même de l'orateur éminent qui me précédait
à cette traine. 11 combattait les dispositions
qui avaient été proposées par le Gouverne
ment, il disait qu'il les trouvait mauvaises,
dangereuses, pour la fortune publique. Il
s'en déclarait l'adversaire. Si M. Touron

avait estimé que le système est bon et
avait demandé simplement des remanie
ments de détails, le Gouvernement aurait
étudié sa proposition et aurait pu s'enten
dre avec le Sénat. Mais M. Touron a montré

qu'il était hostile, au fond, à la proposition.
11 l'a combattue avec son talent qui est
grand. (Mouvements divers.)
Et alors, je pose cette question à l'hono

rable M. Touron, et en même temps à l'As
semblée : « Croyez-vous qu'on puisse, à
l'heure où nous sommes, faire face aux be
soins de la nation avec une seule politique,
la politique de l'emprunt? Ce n'est pas pos
sible! (Très bien! très bien! à gauche.)

M. Henry Chéron. Vous avez raison I

M. le ministre. C'est une politique
dangereuse. Il y a une politique simple,
très facile, primaire, qui consiste quand
on n'a plus d'argent, à s'adresser à la
Banque de France, et à lui dire : « Donnez-
moi des avances supplémentaires. » Il y a
une autre politique qui consiste à dire :
« J'emprunte de l'argent, et comme le taux
est élevé, j'emprunte à un taux plus élevé. »
Mais alors il faut mettre en face de telles

charges les ressources correspondantes
(Approbation à gauche.)
La première fois que j'ai eu l'honneur

d'être reçu par votre commission des finan
ces, l'on m'a dit : « Vous avez le devoir de
consolider notre dette flottante, le plus tôt
possible. » J'ai suivi le conseil. En présence
des 4 milliards d'arrérages que nous devons
payer tant pour la dette flottante que pour
la dette consolidée depuis la guerre, le Gou

vernement ne dispose pas du quart des res
sources nécessaires. Vous demandez de con
solider la dette ; je vous demande de conso
lider les arrérages. (Très bien! très bien!
à gauche.) Seule cette politique est saine
(Approbation sur les mêmes bancs), l'autre
est une politique qui pourrait un jour
conduire à la faillite : ce n'est pas une
politique française, une politique digne de
la grande Assemblée dans laquelle j'ai
l'honneur de parier. (Xouvelle approbation
à gauche.) Elle a le devoir, au moment
où elle songe si ardemment à la défense
nationale, de donner au Gouvernement
les ressources dont il a besoin pour as
surer la victoire. (Vifs applaudissements
sur un grand nombre de bancs.)

M. Hervey. Tout le monde est d'accord
là-dessus.

M. Eugène Lintilhac. Je demande lapą*
role.

M. le président. La parole est à M. Lin
tilhac.

M. Eugène Lmiiihac. Messieurs, je ne>
m'y attendais plus, mais je saisis cette oc
casion d'exprimer ici une vérité que l'on a
semblé vouloir ne pas relever chaque fois
que je l'ai indiquée, au passage, dans mes
argumentations pour l'impôt sur le revenu,
ou pour la constitution des retraites ou
vrières. Je vais, cette fois, la formuler ex
pressément. Elle sera à sa place, puisqu'il
s'agit d'un impôt dont le rendement sera en
fonction même du nombre des grosses for
tunes en France. On dit, on répète comme
un axiome, que la fortune est très divisé»
chez nous. Tout à l'heure, l'honorable-
M. Touron, dans sa brillante argumenta
tion, s'appuyait sur cette prétendue vérité
axiomatique pour écarter toute assimilation
de l'assiette de l'impôt en question avec;
l'impôt similaire au pays des landlords et
des grosses fortunes. Or rien n'est moins-
exact, en fait, comme vous allez voir.
Curieux de mesurer la portée de cet ar

gument, tiré de la division de la fortune
française, véritable refrain de nos débats,
financiers, je me livrai naguère à une
étude de l'année successorale, dont la
ministère des finances publie les résultats.
Mes calculs m'apprirent qu'en moyenne,,

sur soixante-treize héritages déclarés, il>
en avait un qui était, à lui seul, aussi gros ;
que les seixante-douze autres réunis.
Aussi surpris qu'intéressé par ce résultat,'

et pour avoir une vérification autorisée de.
mes petits calculs, je les communiquai au
ministre des finances d'alors qui, suivant,
le même but que moi pour la réalisation;
des retraites ouvrières et de l'impôt sur le
revenu, me devait bien cette petite coopé
ration.

La réponse me surprit encore plus que la
résultat de mes propres calculs, en fortifiant
singulièrement l'argument que j'en voulais
tirer. Jugez-en. Sa réponse, que j'ai, sur
papier à en-tête officiel et signée d'un très
haut fonctionnaire, le plus qualifié en l'es*
péce, fut, en substance, la suivante :

« Nous avons ici, avec certains docu
ments, le moyen de serrer les tranches
de plus près que vous ne pouviez le faire.
En vertu de nos recherches, à la suite des
vôtres, nous vous assurons que vous pou
vez affirmer hautement ceci : en moyenne
sur 100 héritages déclarés il y en a, un, qui,
à lui seul, dépasse la valeur des 99 autres
réunis. »
Voilà donc la vérité surla division de la

fortune en France. Je vous remercie da
m'avoir donné l'occasion de la mettre enfla
dans tout son jour grâce à cette tribune»
Je crois pouvoir défier la contradiction là-
dessus. Ce n'est pas M. le ministre _ de»
finances, je pense, qui me contredira : je le
vois à son signe d'assentiment et je le pria
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'de vérifier que ses services n'ont pas varié
sur ce point de fait, essentiel à rappeler
dans tout impôt progressif sur le capital ou
le revenu. Qu'on s'en souvienne donc, si
on ne peut le contredire. (Très bien! et
marques nombreuses d'assentiment.)
M. Paul Doumer. La vérité, c'est que

la taxe actuelle atteint principalement les
grandes fortunes.

M. Eugène Lintilhac. Justement! et
donc mon observation est à sa place et
porte. Permettez-moi d'ajouter qu'en par
lant de la division grande de la fortune
française et en y faisant croire on est la
dupe, ou on fait la public dupe d'un mirage,
celui de la propriété terrienne. Oui, la pro
priété terrienne est divisée — et heureuse
ment ! car la petite propriété est le centre
de gravité de la société rurale. 11 n'y a pas
moins, j'ai bonne mémoire, de 4 à 5 mil
lions de propriétés inférieures à 40 hectares.
Mais la fortune en portefeuille est singu

lièrement concentrée : elle est concentrée,
en France, au point trop peu connu que je
viens d'indiquer. 11 en résulte approxi
mativement, en moyenne, en raisonnant
d'après la loi des grands nombres, que sur
10 millions de familles en France, ily en au
rait 100,000 qui posséderaient autant et plus
que les 9,900,000 autres réunies. C'est cu
rieux, surprenant, contraire à l'axiome cher
aux adversaires de l'impôt progressif, mais
certain, indéniable et bon à retenir. J'at
tends la contradiction à cette affirmation,
qui, je l'espère, n'aura pas été produite en
vain pour l'avenir de nos discussions de
cet impôt surle revenu, dont M. le ministre
vient de dire qu'il ne faisait que de naître
et qui grandira, autant qu'il le faudra, pour
l'équilibre de nos budgets futurs. (Très
bien ! très bien ! et marques nombreuses
d'approbation.)

M. le président. La parole està M. Chéron.

M. Henry Chéron. Je voudrais qu'il ne
s'établît pas de malentendu sur la manière
dont se pose la question.
Je suis de ceux qui veulent aider M. le

ministre des finances dans sa tâche chaque
jour plus lourde et plus difficile. Je me
permets d'ajouter que j'ai eu l'occasion,
pendant plusieurs années, dans une autre
Assemblée, comme rapporteur général du
budget, de constater son esprit d'initiative,
son activité réalisatrice. Nul ne se réjouit
plus que moi, dans l'intérêt du pays, de le
voir là où il est. Mais de quoi s'agit-il? Est-il
question de repousser, de rejeter définiti
vement soit les taxes successorales, soit les
droits de mutation qui nous sont proposés?
Est-il question davantage de contester la

politique créatrice de ressources, j'ajoute
de ressources normales et permanentes,
que le ministre des finances a défendue
éloquemment à la tribune, dans l'intérêt du
crédit public et, par conséquent, comme le
disait M. le président du conseil, dans l'in
térêt de la défense nationale ? Personne, en
réalité, ne peut y songer, et personne n'y
songe. (Très bien! très bien!)
Nous avons demandé simplement quel

ques jours, le temps matériel nécessaire
pour examiner une question particulière
ment grave, et nous ne devions pas avoir
tout à fait tort, puisque, dans le discours, à
la fois si habile et si saisissant qu'il a pro
noncé, M. le ministre des finances s'est
prêté par avance à une disjonction par
tielle.

Je dis, messieurs, que c'est là une ques
tion grave. Je ne veux pas pénétrer dans
les détails, puisque je ne discute pas le
fond ; mais laissez-moi vous faire observer,
par exemple, que lorsqu'il s'agit de la taxe
successorale, je lis à l'article 10 : « Dans
toutes les successions où le défunt ne laisse
ipas moins de quatre enfants, il sera perçu,

etc. », ce qui signifie que si le défunt laisse
quatre enfants vivants la succession est exo
nérée de la taxe successorale, même si ces
quatre enfants n'ont pas de descendants. Si,
au contraire, il y a trois enfants dont l'un a
dix, l'autre huit et le troisième sept enfants,
si vingt-cinq êtres humains se présentent
ainsi à la succession au nom de ceux qui
ont *ccompli le devoir de famille, alors il
n'y aura pas d'exonération. (Applaudisse
ments.)
On a parlé tout à l'heure du sort réservé

à ceux qui combattent pour le pays. Sur ce
point, nos sentiments sont tous les mêmes
et le Gouvcrncmeut nous donne chaque
jour l'exemple des siens par les initiatives
qu'il prend en cette matière. C'est parce
que nous connaissons ces sentiments que
nous y faisons appel. Voilà un homme tué
à l'ennemi, la société devrait encourager et
honorer ses petits-enfants. Or, on va dimi
nuer, atteindre gravement leur patrimoine,
parce que leur grand-père est mort pour la
patrie! Est-ce admissible?
Telles sont nos préoccupations. Elles peu

vent se traduire par de légères améliora
tions de textes et celles-ci nécessitent un
examen. Il en est de même de la base de

la taxation dont a parlé éloquemment
M. Touron tout à l'heure.
Enfin, il y a une considération supérieure

à toutes celles-là. Je vais l'invoquer sans
phrases. Notre grand devoir, au lendemain
de la guerre, sera de refaire la France.
Comment reconstituerons-nous ce pays,

qui souffrait déjà si gravement en temps
de paix d'une crise de dépopulation et qui
a vu ses enfants fauchés en si grand nom
bre pendant la guerre, si nous ne nous atta
chons pas à réorganiser et à consolider la
famille? Elle est la cellule vitale, la cellule
essentielle du pays. C'est parce que ses qua
lités morales n'avaient pas disparu que la
patrie a été sauvée. (Vtfj applaudisse
ments.) Nous devrons tout faire pour elle.
Tous nos efforts devront tendre à embellir

le foyer et à y assurer le bien-être. C'est
l'orientation sociale de demain. (Nouvelle
approbation.)
Or, quel est le plus grand stimulant pour

la famille ? Vous le savez mieux que moi :
c'est la pensée chez le père qu'il travaille
afin de laisser à ses enfants un sort meil

leur que celui qu'il a connu lui-même.
(Applaudissements.) Voilà le stimulant de la
famille. Si vous le brisez, messieurs, vous
aurez gravement méconnu cet intérêt natio
nal qu'on évoquait il y a un instant. {Nou
veaux applaudissements.)

M. le ministre des finances, dans un dis
cours très heureux et très éloquent qu'il a
prononcé à cette tribune, a exalté avec rai
son les résultats extrêmement satisfaisants

du dernier emprunt. Je n'ai pas besoin
de lui dire quels ont été les principaux
clients de cet emprunt. Ce sont surtout
ceux-là qui épargnent, avec le souci que je
viens d'indiquer tout à l'heure, et qui savent
qu'ils pourront laisser à leurs enfants ce
qu'ils ont économisé, tout en ayant contri
bué à la victoire de leur pays.
Le jour où vous toucherez à tout cela, vous

aurez pris des mesures qui auront sur l'a
venir des répercussions sociales considé
rables. (Très bien!)
Nous demandons "donc, quand nous

sommes en face de questions aussi graves,
à avoir le temps matériel de les examiner.
{Très bien!) Nous promettons à M. le mi
nistre des finances de lui apporter, d'ici à
quelques semaines, d'ici à quelques jours,
dèsla rentrée, les ressources qu'il a deman
dées. Nous voulons seulement tenir compte
des préoccupations et des considérations
que j'ai évoquées dans l'établissement des
taxes et des tarifs. La disjonction ne signifie
pas autre chose. Nous ne voulons pas tarir
une des sources essentielles do ce crédit

public dont M. le président du conseil et
M. le ministre des finances parlaient il y a
quelques instants. C'est avec cette soute si
gnification que nous demandons la disjonc
tion. (Très bien ! très bien! et vifs applau
dissements.)

M. Paul D ramer. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Dou
mer.

M. Paul Doumer. Je ne veux présen
ter que de très brèves observations au
Sénat et je ne rentrerai pas dans la discus
sion générale qui a eu lieu tout à l'heure
entre M. Touron et M. le ministre des finan

ces; jo veux simplement, à ce point de vue,
faire observer, comme on vient de le dire,
que ce n'est que sur les grosses fortunes
que la réforme pèse de façon réelle...

M. Eugène Lintilhac. C'est cela !

M. Paul Doumer. ... et qu'elle n'influe
pas d'une façon sérieuse sur la taxe des
petits héritages. Si l'on totalise les taux ins
crits dans les deux tarifs du projet de loi, on
arrive pour ces héritages à un impôt très
acceptable.
Je vous demande de faire avec mol

ce calcul bien simple : prenons une fa
mille de trois enfants, qui est, on peut le
dire, la famille moyenne dans notre pays de
France ; pour un héritage de 30,000 fr., les
deux droits combinés montent à peine à
2,40 p. 100 ; pour un héritage de 150,000 fr.,
ils s'élèvent à 3,50 p. 100; enfin, pour une
fortune de 300,000 fr., dont héritent trois
enfants, les droits s'élèvent à 4,50 p. 100.
Ce n'est que lorsqu'on arrive à des chiffres
de fortune plus importants et qu'on atteint,
alors ceux qui peuvent payer, que le tarif
peut paraître élevé. Quand on va au fond
du projet qui nous est présenté, que vous
allez examiner, je pense, article par article,
on s'aperçoit qu'il innove trop peu pour que
l'examen en soit malaisé et long.
Que dit M. Chéron ? U reproche au projet

de ne pas avoir soulevé assez de questions,
il aurait voulu que l'on réformât tout dans
le régime fiscal actuel des successions.
C'est, en effet, en se tenant dans les disposi
tions générales de la législation existante
que l'on a modifié les tarifs pour en obtenir
les recettes nécessaires.
Toutes les questions de droits de succes

sion, soulevées depuis vingt-cinq ans, ont été
étudiées, ressassées. Nous les avons dis
cutées maintes fois dans les commissions

et les Chambres, et M. le rapporteur géné
ral de la commission des finances, qui n'est
pas partisan de la disjonction, parce qu'il
est en état de les discuter tout de suite,
vous dira que les dispositions du projet
sont connues, archi-connues, que les cal
culs sont très aisés à faire, les répercus
sions faciles à découvrir.

Et qu'on ne vienne pas, dans une question
de taxe, mettre la solidité de la famille en
cause. La famille n'est aucunement basée
sur la fortune. Non, la famille a une basa
morale. {Mouvements divers.)

M. le rapporteur général. Très bien !

M. Paul Doumer. Si vous admettez les
seuls intérêts matériels comme liens de la

famille, vous vous trompez, par bonheur,
étrangement. C'est la moralité qui fait la
solidité de cette institution. La famille n'est

pas plus solide chez les riches que chez les
pauvres; je ne dirai pas que c'est le con
traire, mais je crois que les grandes for
tunes ne sont pas ordinairement généra
trices de vertus, pas plus d'ailleurs qua
l'extrême misère.

Parce que, à l'heure présente, toutes ces
questions ne sont pas résolues, parce qu'on
ne vous propose pas la parfaite justice,
allez-vous vous refuser à demander à ceux
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qui possèdent leur juste contribution àia
défense nationale? (Protestations.) L'appel
émouvant de M. le ministre des finances a

dû, je pense, vous convaincre Vous voulez
que la France tienne ses engagements...

M. le président du conseil. Très bien!

M. Paul Doumer. ...qu'elle paie les
arrérages de sa dette. C'est sur les champs
de bataille aujourd'hui qu'elle joue son
existence et son honneur. Demain, il faudra
aussi qu'elle sauvegarde sou honneur en
tenant les engagements qu'elle a pris. Je dis
que le Sénat n'a pas le droit, à l 'heure pré
sente, de se refuser à discuter le projet qui
lui est soumis dans ce but. ( Vives interrup
tions.)

M. Dominique Delahaye. Le Sénat n'est
pas à vos ordres. (Bruit.)
M. Servant. On avait le devoir de nous

donner le temps d'examiner le projet.

M. Paul Doumer. Le temps, vous l 'avez,
pour discuter le projet. M. le rapporteur gé
néral et nous sommes prêts à la discussion.
Il n'y a qu'une question de principe qui se
pose et elle est capitale, c'est une question
patriotique : il faut fournir au ministre des
finances les recettes nécessaires au crédit

de la France, c'est-à-dire à un des éléments
de la défense nationale. íApplaudissements
sur plusieurs bancs à gauciie. — Interrup
tions diverses.)

M. le président. La parole est à ll. le mi
nistre des finances.

M. le ministre des finances. Je demande

la permission d'ajouter encore un mot.
Mou ami M. Chéron a posé tout à l 'heure
la question devant le Sénat sous une forme
qu'il m'appartient de rectifier au nom du
Gouvernement. Je rends le plus complet
hommage à son talent et à son patriotisme;
mais on peut faire, à tout moment, la criti
que de tout impôt. Or, à l'heure où nous
sommes, il faut les examiner au travers des
circonstances dans lesquelles nous sommes
placés. (Très bien! sur plusieurs bancs.)
Alors que des questions d'école et de

parti ne sont pas posées — elles ne le sont
par personne devant l 'ennemi — la seule
question qui se pose devant le Sénat est la
suivante : un Gouvernement demande au

Sénat, pendant la guerre, les ressources fis
cales indispensables ; le Sénat les a journera-
t-ilou les accordera-t-il au Gouvernement?

La réponse de l 'Assemblée n 'est pas dou
teuse. (Très bien! très bien! et applaudisse
ments. — Interruptions diverses.)

M. Touron. Il m'est impossible de laisser
sans protestation les dernières paroles de
M. le ministre des finances touchant la po
sition de la question. (Très bien!) La ques
tion ne se pose nullement comme' il l 'a dit.
Vous ne me ferez pas l 'injure, ni vous ni
M. Doumer — et j'imagine que tout à l 'heure
l 'expression dece dernier a dépassé sa pen
sée — de croire qu'on défend ici les grandes
fortunes ; permettez-moi de vous dire que
celles-ci ne sont pas en cause. Il ne s'agit
pas de diviser aujourd'hui les Français en
petites et en grandes fortunes. (Tres bien !
sur divers bancs. — Protestations.)
Un sénateur à gauche. Quand il s'agit de

payer, oui !

M. Touron. Il s 'agit, au contraire, de les
rassembler et de demander à chacun l'ef
fort qu 'il doit faire, mais de proportionner
cet effort en l'asseyant sur desliases solides.
Il ne s'agit pas du tout de refuser à M. le

ministre des finances les recettes et les

ressources indispensables ; il s'agit de don
ner au Sénat le moyen d'user de son droit
d 'examiner les réformes qu'on lui apporte,
de les passer au crible et d'asseoir les im
pôts les plus lourds sur les bases les plus

solides. (Très bien! très bien! sur divers
bancs.)
Il ne s 'agit pas de discuter le taux de

l 'impôt. Est-ce que jo vous ai parlé des
taux-d'impôt ? Si j'avais voulu discuter au
fond, je serais entré dans l'examen de ces
taux.

M. le ministro des finances. Vous n'avez

fait que discuter au fond.

M. Touron. Je ne discute jamais les taux.
Dans l'impôt sur le revenu, m'en avez vous
entendu parler ? Je vous ai parlé de la base,
Je discute sur les principes, et non pas sur
autre chose. Je ne peux pas supporter sans
protester que toujours on cherche à me
faire passer, ici comme ailleurs, pour un
défenseur du capital. (Très bien !) Eh bien,
aujourd'hui je le défendrai avec d'autant
plus de force que je ne fais plus partie des
capitalistes, et vous aurez cet exemple
assez rare d'un nouveau pauvre défendant
les nouveaux riches, parce que j'ai le cou
rage de mon opinion. (Applaudissements.)

M. Paul Bersez. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Bersez.

M. Paul Bersez. Messieurs, je suis disposé
à donner à l'État toutes les ressources dont

il a besoin, et sans marchander, mais je
suis également résolu à ne pas compro
mettre les intérêts de tous nos compatrio
tes qui souffrent depuis plus de trois ans
en territoire occupé; or nous n'avons pas
eu le temps matériel d'examiner le projet.
C'est dans cet esprit que je voterai la dis
jonction.

M. Paul Doumer. Avec quoi payerez-
vous les indemnités ?

M. Servant. Nous sommes disposés à
vous accorder tout ce que vous désirez, mais
donnez nous le temps !

M. le président du conseil. Vous nous
demandez des indemnités, il faudra bien
les payer !

M. le ministre. Je demande la parole.

M. la président. La parole est à M. le mi
nistre des finances.

M. le ministre. L 'honorable M. Bersez

vient de signaler la situation de nos mal
heureux départements envahis. Le Sénat,
l 'autre jour, je le rappelais tout à l'heure,
a voté, après certaines observations parti
culièrement délicates que le ministre des
finances a dû lui présenter, une loi de répa
ration intégrale, qui honore cette assemblée.
Est-ce la bonne manierede donner confiance

à nos concitoyens, que de ne pas mettre en
présence des dépenses les recettes néces
saires ? (Interruptions sur divers bancs.)

M. Paul Bersez. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Bersez.

M. Paul Bersez. Je proteste énergique
ment contre les paroles de M. le ministre
des finances. Nous sommes unanimes a

reconnaître que les indemnités qui sont
dues à nos compatriotes des départements
occupés doivent leur être payées et leur
seront payées.

M. le ministre des finances. Avec quel
argent ?

M. Bersez. Nous sommes unanimement

prêts aussi, monsieurleministre,à vous don
ner toutes les ressources nécessaires, mais,
encore, une fois, nous ne voulons pas, par
un examen trop hâtif, compromettre les
intérêts de ceux qui sont là-bas et qui souf
frent avec tant de courage ; nous ne disons
donc nullement que nous ne donnerons pas
les fonds qui nous sont demandés : nous
désirons seulement quelques jours pour

étudier le projet qui nous est soumis, et ja
tiens à bien le spécifier.

Voir nombreuses. Aux voix !

M. le président. Lacommission demande-
t-elle la disjonction de l 'article 10 ou de
l 'ensemble des dispositions comprises sous
les articles 10 à 13?

M. le ministre. Je demande la parole.

M. Io président. La parole est à M. la
ministre des finances.

M. le ministre. Sur la position de la ques
tion, je me permets de rappeler à l'Assem
blée qu'il y a des dispositions de diverses1
natures, les unes portant sur les tarifs, les
autres sur les fraudes. Je demande au Sénat

de statuer tout d'abord sur la disjonction
des articles concernant les tarifs. Plus tard,
il statuera en ce qui concerne les fraudes.
Mais, en vue de régler la question d 'accord
entre la commission et le Gouvernement, la
disjonction doit porter tout d'abord sur les
articles 10 et il uniquement.

M. Lhopiteau. Je demande la parole sur
la position de la question.

M. le président. La parole est à M. Lhopi
teau.

M. Lhopiteau. .Te demande qu'en vote
d'abord sur l'article 10, et voici pourquoi.
Je suis tout prêt — jo m'en suis expliqué

d'ailleurs devant la commission des finances

— à voter dès aujourd'hui la taxe succes
sorale prévue par l'article 10. Mais, en ce
qui concerne les modifications à apporter
aux droits do mutation, ou ne nous a vrai
ment pas donni! le temps de voir quelles
en pourraient être les répercussions. M. la
ministre des finances n'a même pas eu le
temps de venir s'en expliquer devant la
commission des finances, qui l'attendait.

M. le ministre. Ce n'est pas exact.

M. Lhopiteau. Par conséquent, nous n'a
vons pu nous renseigner.
J'insiste donc pour que l'on vote d'abord

sur l'article 10, parce que je voterai contre
la disjonction de cet ariielo, alors qu 'au
contraire je voterai pour la disjonction da
l'article ll. (Très bien! très bien ! à gauche.)

M. de Selves. Je demande la parole.

M. le président. La parole està M. de
Selves.

M. de Selves. Pour qu'il n'y ait aucun
malentendu, nous demandons au Sénat de vo
ter la disjonction de l'article 10 et d'affirmer,
aussi bien pour cet article que pour l 'arti
cle 11, le sentiment que nous avons formulé
tout à l'heure. (Très bien! très bien! au
centre.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la disjonction de l 'article 10.
Il a été déposé sur le bureau une de

mande de scrutin signée de MM. Codet,
Loubet,' Aguillon, Steeg, Fagot, Dellestable,
Chapuis, Bonnefoy-Sibour, Crémieux et
Raymond.
il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les sa*

crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. la président. Voici, messieurs, 1$
résultat du scrutin :

Nombre de votants........... 249

Majorité absolue............. 123
Pour................. 133
Contre..... , — . IU

Le Sénat a adopté.

M. de Selves. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. dş
Selves-,
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M. de Selves. Afin qu'il n'y ait pas le
moindre malentendu, monsieur le président,
la disjonction ayant été prononcée sur l'ar
ticle 10, elle doit l'être, a fortiori, maintenue
pour l'article 11, certains de nos collègues
ayant déclaré qu'ils voteraient l'article 10,
bien que partisans de la disjonction [de l'ar
ticle ll. {Assentiment.)
M. le ministre. Nous sommes d'accord.

M. le président. Dans ces conditions, io
vais consulter le Sénat sur la disjonction
des articles relatifs aux droits sur 'les suc
cessions et donations et les renvoyer aux
bureaux. (Approbation.)
M. de Selves. Oui, monsieur le prési

dent.

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 11 :

« Art. il fou texte de la Chambre dos dé
putės). — L«8 droits de mutation par décès
établis par l'article 2 do la loi de finances
du 2.3 février 100 i , l'article 10 de la loi de
finances du 30 mars 1002 et l'article 10 iU la
loi de finances du 8 avril 1910 sont fixés aux
taux ci-après, sans addition d'aucun dèci ¡nc,
pour la part nette recueillie par chaque
ayant droit :

CïTjlCATIOJÏ DES DEGRÉS DE PARENTÉ

TARIF APPLICABLE A LA FRACTION ÉE ГАГ.Т SETTE COMPRIS.'! ЕХТПЕ

i fr.

et

2,000 fi.

_í

2,001

et

10,000 fr.

10,001

et

50,000 fr.

I I

50,001

et

100,000 fr.

100,001

et

200,000 fr.!

250,001

et

5O0,0O0fr.

500,001

et

1 ,010,000
dc

francs.

1,000,001

et

2,000 0Ó0

de

francs.

2.000.001

et

5,003.000
de

francs.

ļ 5,000,001
et

10,000,000
de

francs.

,10,000,00t
et

50,000,000

de

francs.

Au delà

(¡C

50,000,001!
de

francs.

I p. 100. ļ p. ico. p. 100. p. 100. iI p. 100. iļ p. 100. p. 100. ļ p. ICO- j p. 100. j p. 100. p. 100. I p. 100.
fr. e. fr. c. fr. c. fr. e. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. e. fr. e. fr. e.

Ligne directe descendante au 1 er degré.. 1 » 2 » 3 » 4 » 5 » 6 .» 7 » 8 » 9 » 10 » il » 12 »
Ligne directe descendante au 2e degré.. 1 50 2 50 3 50 4 50 5 50 6 50 7 50 8 5Ü 9 50 10 50 11 50 12 50
Ligne directe descendante au delà du
ï* u teri).............................. 2 » 3 » 4 » 5 » e . 7 » 8.1 9 » 10 » 11 » 12 » 13 »

Ligne directe ascendante au 1 er depro.. 2 50 3 50 4 50 5 50 6 50 7 50 8 50 9 C0 10 50 11 50 i 12 50 13 50
Ligne directe ascendante au 2e degré... 3 » 4 » 5 » 6 » ' 7 » 8 » 9 » 10 » 11 » 12 » 13 » li »
Ligne directe ascendante au delà du
'2= deg:é.............................. 3 50 4 50 9 50 6 50 7 50 8 50 9 50 10 50 11 50 12 50 13 50 14 50

Entre époux............................. 5 » 6 » 7 » 8 » 9 » 10 » 11 » 12 » 13 » 14 » 15 » 1G »
Entre frères et sœurs................... 10 » li » 12 » 13 » n » 15 » 16 » 17 » 18 » 19 » 20 » 21 »
Entre oncles ou tantes et neveux ou
nièce?................................. 15 » I 16 » 17 » ' 18 » 19 » 20 » 21 » 22 » I 23 » 24 » 25 » 26 »

Entre grands-oncles ou grand tantes et
petits-neveux on petites-nièces et
entre cousins germains............... 20 » 21 » 22 » I 23 » 24 » 25 » 26 » 27 »

I

28 » 29 » ^ 30 » 31 ·

Entre parents au delà du 4 e degré et
entre personnes non parentes.......... ļ 25 » 26 » 27 » ļ 28 » ļ 29 » 30 » 31 » 32 » 33 » 34 » 35 » 35 »

Je consulte le Sénat sur la disjonction,
avec renvoi aux bureaux.

(La disjonction est prononcée ; le renvoi
est ordonné.]

M. le président. « Art. 12. — Lorsqu'un
héritier, donataire ou légataire aura quatre
enfants ou plus vivant au moment de-ľou-
verture des droits à la succession, les droits

apercevoir en vertu de 1 article 11 ci-des
sus seront diminués de 10 p. 100 pour
chaque enfant en sus du troisième, sans que
la réduction totale puisse excéder 50p. 100. <>
Je consulte le Sénat sur la disjonction,

avec renvoi aux bureaux.'

(La disjonction est prononcée ; le renvoi
est ordonné.)

M. le président. « Art. 13. — Les droits
d'enregistrement des donations entre vifs
de biens, meubles ou immeubles, tels
qu'ils sou!.établis par l'article 18 de la loi
de finances du 2~> février 1901 et l'article 11

de la loi de finances du 8 avril 1910, seront
perçus d'après les quotités ci-après, sans
addition d'aucun décime :

IXDICATIOX DES DEGRES DE PAREXTlíPARENTÉ TABI?

En ligne directe.................. j
p. loo.

donations-partages faites eonfor- í
mément'auv articles 10^5 et 1076 )
du code civil par les père et )
mère et autres ascendants..... [

u représentés....entre plus de deux enfants vivants ci 2 50

entés............entre deux enfants vivants ou représ 4 50 ,

donations par contrat de mariage S
à des descendants.............. /

ėsentės..........plus de deux enfants vivants ou repr 4 50

.................deux enfants vivants ou représentes. 5 50
ι

i
un enfant vivant ou representa...... 6 50

autres donations................. | ésentés..........plus de deux enfants vivants ou repr. 6 50

.................deux enfants vivants ou représentés. 8 50

f un enfant vivant ou représenté...... 10 50

Entre époux...................... j
par contrat de mariage.............. ................

hors contrat de mariage.......... j
résentés issus duplus de deux enfants vivants ou rep:

mariage............................ 6 50

issus du mariage.deux enfants vivants ou représentés 10 »
du mariace......un enfant vivant ou représenté issu 13 50

u du mariage. ...bans enfant vivant ou représenté iss i7 »

Entre frères et sœurs............. ļ par contrat de mariage aux futurs... 13 .

hors contrat de mariago............. 23 »

Entre oncles ou tantes et neveux (
ou nièces....................... (

par contrat de mariage aux futurs... 15 »

nors contrai ce manage............. Į Za »
Entre grands oncles ou grand'- (
tantes et petits-neveux ou pe- )
tites-nièces et entre cousins \
germains....................... (

par contrat de mariage aux futurs..

hors contrat de mariage............. 27 »

Entre parents au delà du qua- (
trièmo degré et entre personnes <
non parentes. . .«............... (

par contrat de mariage aux futurs... 21 *

hors contrat de mariage............ , 31 ·
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Je consulto le Sénat sur la disjonction
avec renvoi aux bureaux.

ÍLa disjonction est prononcée ; le renvoi
est Ordonné.)

M. la président.« Art. 14. — Pour l'ap
plication des tarifs édictés par les articles
10 et 13 qui précèdent, doit être ajouté au
nombre des enfants vivants ou représentés
du défunt ou du donateur tout enfant du
défunt on du donateur mort victime de

la guerre dans les conditions fixées par les
n° 1, 2 et 3 du premier alinéa de l'article 6
de la loi du 26 décembre 1914.

« Toutefois, le bénéfice de cette disposi
tion est subordonné à la production du cer
tificat de l'autorité militaire prévu au se
cond alinéa du même article de la loi du
20 décembre 1944 ».

Je consulte le Sénat sur la disjonction
avec renvoi aux bureaux.

(La disjonction est prononcée ; le renvoi
est ordonné.)

M. la président. « Art. 15. — Les dépar
tements, communes, établissements pu
blics ou d'utilité publique sont exemptés,
pour les legs qu'ils recueillent, du payement
de la taxe successorale établie par l'article
10 ci-dessus.

« Los dons et legs faits aux départe
ments, communes, établissements publics
ou d'utilité publique demeurent soumis, en
ce qui concerne les droits d'enregistrement,
aux tarifs édictés par les lois antérieures. »
Je consulte le Sénat sur la disjonction

avec renvoi aux bureaux.

(La disjonction est prononcée et le renvoi
aux bureaux ordonné.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 16 (texte de la Chambre), dont la
commission propose la disjonction et le
renvoi à la commission chargée d 'examiner
le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, relatif àia suspension do la voca
tion héréditaire :

« Art. 16. — A l'expiration du délai de six
mois après la cessation des hostilités, le pa
ragraphe 1 er de l'article 755 du code civil
sera ainsi modifié :
« Les parents collatéraux au delà du qua

trième degré ne succèdent pas, à l'excep
tion, toutefois, des descendants des frères
et sœurs du défunt. »

Je consulte le Sénat sur la disjonction,
avec renvoi à la commission de la vocation
héréditaire.

(La disjonction est prononcée ; le renvoi
est ordonné.)

M. le président. La commission propose
la disjonction et le renvoi aux bureaux,
des articles 17 à 33 pour la nomination de
lamême commission spéciale que celle char
gée de l'examen des articles de la Chambre
des députés, précédemment disjoints.

« Art. 17 (texte de la Chambre des dé
putés). — Aucun coíľre-fort ou comparti
ment de coffre-fort tenu en location ne

pourra être ouvert par qui que ce soit
après le décès, soit du locataire ou de
l'un des locataires, soit de son conjoint,
qu'en présence d'un notaire requis à cet
eilet par tous les ayants droit a la succes
sion ou, en cas de désaccord, du notaire
désigné par le président du tribunal civil et
sur la demande de l'un des ayants droits. »

«L'inventaire notarié constatera l'ouver
ture du coffre-fort et contiendra l'énuméra
tion complète et détaillée de tous les titres,
sommes, valeurs ou.objets quelconques qui
y seront contenus.

« Cet acte sera exempt de timbre et enre
gistré gratis. Mais il ne pourra pas en être
délivré expédition ou copie et il ne pourra
pas en être fait usage en justice, par acte
public ou devant toute autorité constituée,
sans que les droits de timbre et d'enregis
trement aient été acquittés, »

Je consulte le Sénat sur la disjonction de
cet article avec renvoi aux bureaux.

(La disjonction est prononcée ; le renvoi
est ordonné.)

M. le président. « Art. 18. —Les sommes,
titres, valeurs ou objets trouvés dens un
coffre-fort loué conjointement à plusieurs
personnes seront réputés, à défaut de
preuve contraire, et seulement pour la per
ception des droits, être la propriété con
jointe de ces personnes et dépendre pour
une part virile de la succession de chacune
d'elles.

Je consúltele Sénat sur la disjonction et
le renvoi aux bureaux.

(La disjonction est prononcée et le renvoi
ordonné.)

M. le président. « Art. 19. — Toute
personne qui, ayant connaissance du dé
cès soit du locataire ou de l'un des
locataires, soit du conjoint de ce loca
taire ou colocataire, aura ouvert ou fait
ouvrir le coffre-fort sans observer les'

prescriptions de l'article 17 sera tenue per
sonnellement des droits de mutation par dé
cès et des pénalités exigibles en raison des
sommes, titres, valeurs ou objets contenus
dans le cofľrc-ľort, sauf son recours contre
le redevable de ces droits et pénalités, s'il y
a lieu, et sera, en outre, passible d'une
amende de 100 fr. à 10,000 fr. en principal.
L'héritier, légataire ou donataire sera

tenu solidairement au payement de celte
amende, s'il omet dans sa déclaration les
dits titres, sommes, valeurs ou objets.
Le bailleur du co ßre-fort qui aura laissé

ouvrir celui-ci hors la présence du notaire
sera, s'il avait connaissance du décès, tenu
personnellement de la même obligation et
passible également d'une amende de 100 fr.
à 10,000 fr. en principal.

« La preuve des contraventions pourra
être établie par tous les modes de preuve
du droit commun, mais l'action de l'admi
nistration à rencontre de toute autre per
sonne que les héritiers, donataires ou léga
taires du défunt, sera prescrite par cinq ans
à compter de l'ouverture irrégulière du
coffre-fort. »
Je consulte le Sénat sur la disjonction et

le renvoi aux bureaux.

(La disjonction est prononcée et le renvoi
ordonné.)

M. le président. « Art. 20. — Toute per
sonne ou société qui se livre habituellement
à la location des coffres-forts ou des com

partiments de coffres-forts doit :
« I o En faire la déclaration au bureau de

l'enregistrement de sa résidence, et, s'il y
a lieu, à celui de chacune de ses succur
sales ou agences louant des coffres-forts ;

« 2° Tenir un répertoire alphabétique,
non sujet au timbre, présentant avec men
tion des pièces justificatives produites, les
noms, prénoms, profession, domicile et ré
sidence réels de tous les occupants de cof
fres-forts et le numéro du coffre-fort loué ;

« 3° Inscrire sur un registre ou carnet éta
bli sur papier non timbré, avec indication
de la date et de l'heure auxquelles elles se
présentent, les noms, adresses et qualité de
toutes les personnes qui veulent procéder
à l'ouverture d'un coifre-fort et exiger que
ces personnes apposent leur signature sur
ledit registre ou carnet. Lorsque la personne
qui voudra ouvrir le coffre-fort n'en sera
pas personnellement ni exclusivement loca
taire, cette signature sera apposée sous une
formule certifiant qu'elle n'a pas connais
sance du décès soit du locataire, ou de l'un
des colocataires du coffre-fort, soit du con
joint de ce locataire ou colocataire;

« 4° Représenter et communiquer lesdits
répertoires et registres ou carnets à toutes
demandes des agents de l'administration de
l'enregistrement.

« Dans le délai d'un mois à partir de la
promulgation de la présente loi, les assu
jettis seront tenus de souscrire la déclara
tion prévue au n° 1 du présent article et
d'inscrire sur leur répertoire les locations
de coffres-forts actuellement en cours. »

Je consulte le Sénat sur la disjonction et
le renvoi aux bureaux.

(La disjonction est prononcée et le renvoi
ordonné).

M. le président. « Art. 21. — Toute infrac
tion aux dispositions de l'article 20 est pu
nie d'une amende de 100 à 5,000 fr.

« L'article 5 de la loi du Í7 avril 1905 est
applicable en cas de refus de communica
tion des documents visés à l'article 20. »

Je consulte le Sénat sur la disjonction et
le renvoi aux bureaux.

(La disjonction est prononcée et le renvoi
ordonné.)

M. le président. « Art. 22. — Les dispo
sitions contenues dans les articles 17, 18 et
19 ci-dessus sont applicables aux plis cache
tés, remis en dépôt aux banquiers, chan
geurs, escompteurs et à toute personne rece
vant habituellement des plis de môme na
ture.

« Lesdites personnes sont soumises aux
obligations édictées aux articles 20 et 21.

« Les plis seront remis et leur contenu
sera inventorié dans les formes et condi
tions prévues pour les coffreforts. »
Je consulte le Sénat surla disjonction et

le renvoi aux bureaux.

(La disjonction est prononcée et le renvoi
ordonné.)

M. le président. « Art. 23. — Toute décla
ration de mutation par décès, souscrite par
les héritiers, donataires et légataires, leurs
maris, tuteurs, curateurs ou administra
teurs légaux, de même que toute procu
ration donnée par ceux-ci à l'effet de sous- .
crire la déclaration sera terminée par une
mention ainsi conçue :

« . . .Le déclarant (ou le mandant) affirme
sincère et véritable la présente déclara
tion (ou la déclaration qu'il charge son
mandataire de souscrire) ; il affirme en
outre, sous serment et sous les peines
édictées par l'article 300 du code pénal, con
tre le faux serment en matière civile, que
cette déclaration comprend l'argent comp
tant, les créances et toutes autres valeurs
mobilières françaises ou étrangères, qui, à
sa connaissance, appartenaient au défunt,
soit en totalité, soit en partie. »

« Dans tout acte ou déclaration ayant
pour objet, soit une vente d'immcubles.'soit
une cession de fonds de commerce, soit un
échange, ou un partage comprenant des
immeubles ou un fonds de commerce,
chacun des vendeurs, acquéreurs, échan
gistes, copartageants ou leurs maris, tu
teurs ou administrateurs légaux, sera tenu
de terminer l'acte ou la déclaration par une
mention ainsi conçue :

«La par tie soussignée affirme sous ser
ment, et sous les peines édictées par l'ar
ticle 33Ò du code pénal, que le présent acte
(ou la présente déclaration) exprime l'inté
gralité du prix ou de la soulte convenue. »

« Les mentions prescrites par les deux
alinéas qui précèdent devront être écrites
de la main du déclarant ou de la partie à
l'acte, si ce dernier est sous signatures
privées. »
Je consulte le Sénat sur la disjonction et

le renvoi aux bureaux.

(La disjonction est pron'oncée et le renvoi
ordonné.)

M. le président. « Art. 24. — Lorsque,
dans les dix ans qui suivront l'affirma
tion sous serment, des omissions ou
des dissimulations auront été constatées
dans les actes ou déclarations, la partie
ou les parties qui auront souscrit l'affir
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mation sous serment pourront être citées
à la requête de ladminisiralion; si l'affir
mation est contenue dans une déclaration
cio succession, devant le tribunal correc
tionnel du domicile du défunt; et, dans tous
les autres cas, devant le tribunal correc
tionnel de leur domicile. En cas d'omission
■volontairement commise ou en cas de dis
simulation, elles seront condamnées aux
peines que l'article 306 du code pénal édicté
centre le faux serment en matière civile.

« Toutes les omissions et dissimulations,
même celles qui auront donné lieu à des
condamnations correctionnelles , seront
frappées, indépendamment du droit simple,
dos pénalités établies par les lois en vi
gueur. »
Je consulte le Sénat sur la disjonction et

le renvoi aux bureaux.
(La disjonction est prononcée et le renvoi

ordonné.)

M. le présidant. « Art. 25. — Le notaire
qui reçoit un acte de vente, d'échange ou
de partage est tenu de donner lecture aux
parties des dispositions des articles 23 et
24 ci-dessus et de celles de l'article 366 du
code pénal.

« Mention expresse de cette lecture sera
faite clans l 'acte, à peine d'une amende de
100 fr. »
Je consulte le Sénat sur la disjonction et

le renvoi aux bureaux.

(La disjonction est prononcée et le renvoi
ordonné.)

M. le président. « Art. 26. — Le délai fixé
par les articles 11 de la loi du 18 mai 1850,
4 de la loi du 30 janvier 1907 et par la loi
du 31 janvier 1914, pour la prescription de
l'action en recouvrement des droits appli
cables aux successions non déclarées et des
droits exigibles par suite d'omissions de
Iii ens dans les déclarations de mutation par
décès, est porté de dix à vingt ans.

« 11 n'est pas dérogé aux dispositions de
l'article 20 de la loi du 8 juillet 1852 ni à
celles dela loi du 31 janvier 1911 relatives
à la prescription exceptionnelle de deux
ans.

« Sous réserve de l'application desdites
dispositions, les prescriptions en cours à la
ditte de la promulgation de la présente loi
no seront acquises aux redevables que vingt
ans après le jour du décès, pour les succes
sions non déclarées, et vingt, ans après le
jour de l'enregistrement, s'il s'agit d'une
omission de biens dans une déclaration

faite après décès. ».
Je mets aux voix la disjonction et le ren

voi aux bureaux.

(La disjonction est prononcée et le renvoi
ordonné.)

M. le président. « Art. 27. — Par déroga
tion à l'article 14, n° 2, de la loi du 22 fri
maire an VII, le droit de mutation par décès
sera liquidé d'après la déclaration estima
tive des parties, en ce qui concerne les
créances dont le débiteur se trouvera en

état de faillite, liquidation judiciaire ou de
déconfiture au moment de l'ouverture de
la succession.

« Toute somme recouvrée sur le débiteur

de la créance, postérieurement à l'évalua
tion et en sus de celle-ci, devra faire l'objet
d'une déclaration supplémentaire. Seront
applicables à ces déclarations supplémen
taires les principes qui régissent les décla
rations de mutation par décès en général,
notamment au point de vue des délais, des
pénalités de retard et de la prescription,
l 'exigibilité de l 'impôt étant seulement re
portée au jour du recouvrement de tout ou
partie de la créance héréditaire. »
Je mets aux voix la disjonction et le ren

voi aux bureaux?. ..

(La disjonction est prononcée et le renvoi
ordonné.)

M. le président. « Art. 28. — L'indica
tion inexacte, dans un acte de donation
entre vifs ou dans une déclaration de mu

tation par décès, du lien ou du degré de
parenté entre le donateur ou le défunt et
les donataires, héritiers ou légataires,
ainsi que toute indication inexacte du
nombre d'enfants du défunt ou de l'héri
tier, donataire ou légataire, est passible, à
titre d'amende, d'un double droit en sus de
celui qui sera dû à titre supplémentaire.

« Les tuteurs ou curateurs supporteront
personnellement la peine du double droit
en sus lorsqu'ils auront passé une déclara
tion inexacte.

« L'action en recouvrement des droits

simples et en sus exigibles s'exercera dans
le délai fixé par l'article 4 de la loi du
30 janvier 1907 modifié par l'article 26 de la
présente loi. »
Je mets aux voix la disjonction et le ren

voi aux bureaux.

(La disjonction est prononcée et le renvoi
ordonné.)

M. le président. « Art. 29. — En cas de
renonciation à une succession, à un legs ou
à une donation, le droit de mutation par
décès exigible sur les biens qui, par l'effet
de la renonciation, adviennent aux héri
tiers, donataires ou légataires acceptants,
ne peut pas être inférieur à celui qui aurait
été dû par le renonçant, s'il avait accepté.

« L'exemption accordée par l'article 6 de
la loi du 26 décembre 1914 ne s'étend pas
aux biens dévolus aux ascendants et des

cendants et au conjoint du défunt par suite
de renonciation.

« Le tarif édicté par l'article 19 de la loi
du 25 février 1901 sera seul applicable aux
biens qui, par suite de renonciation, re
viendront aux départements, communes et
autres collectivités bénéficiant dudit tarif

pour le legs leur profitant personnellement
et leur conférant le droit à l'accroissement.

« Les dispositions ci-dessus sont applica
bles aux successions ouvertes antérieure

ment à la présente loi, dès lors que la re
nonciation motivant l'exigibilité du droit a
eu lieu postérieurement.
Je mets aux voix la disjonction et le ren

voi aux bureaux.

(La disjonction est prononcée et le ren
voi ordonné.)

M. le président. « Art. 30. — L'article 7 de
la loi du 27 février 1912 est complété par
la disposition suivante :

« En cas de récidive dans les dix ans d'une

décision disciplinaire antérieure devenue
définitive, l'officier public ou ministériel
convaincu de s'être, d'une façon quelcon
que, rendu complice de manœuvres desti
nées à éluder le payement de l'impôt sera,
en outre, frappé de destitution. »
Je mets aux voix la disjonction et le ren

voi aux bureaux.

(La disjonction est prononcée et le renvoi
ordonné.)

M. le président. «Art. 31.— Dans tous
les cas où l'administration de l'enregistre
ment est autorisée par les lois en vigueur
à requérir une expertise, son action est
prescrite par deux ans à compter de l'enre
gistrement de l'acte ou de la déclaration
quel que soit l'objet de l'expertise.

« Toutefois, il n'est pas dérogé à l'article 8,
paragraphe 4, de la loi du 28 février 1S72,
relatif à l'expertise des fonds de commerce
ou des clientèles. »

Je mets aux voix la disjonction et le ren
voi aux bureaux.

(La disjonction est prononcée et le renvoi
ordonné.)

M. le président. « Art. 32. — Lorsque
l'amortissement ou le rachat d'une rente

eu pension constituée à titre gratuit est

effectué moyennant l'abandon d'un capital
supérieur à celui formé de 20 fois la rente
perpétuelle et de 10 fois la rente viagère ou
la pension, un supplément de droit de do
nation est exigible sur la différence entre
ce capital et la valeur imposée lors de la
constitution. Les dispositions des articles 14,
n° 9, et 69, paragraphe 2, n° 11, de la loi du
22 frimaire an VII sont abrogées en ce
qu'elles ont de contraire à celles du présent
article. »

Je mets aux voix la disjonction et le ren
voi aux bureaux.

(La disjonction est prononcée et le renvoi
ordonné.)

M. le président. « Art. 33. — Sont consi
dérés, pour la perception du droit de muta
tion par décès, comme faisant partie de la
succession, les titres ou valeurs qui auront
été remis par le de cujus aux héritiers, lé
gataires ou donataires moins de six mois
avant son décès, à moins qu'il ne soit prouvé
par ces derniers que la 'remise a eu lieu
à titre onéreux. »

Je mets aux voix la disjonction et le ren
voi aux bureaux.

(La disjonction est prononcée et le renvoi
ordonné.)

M. le président. Je donne lecture do
l'article 9 de la commission (ancien arti
cle 34, modifié, du texte de la Chambre).

« A l'expiration d'un délai de trois mois
après la promulgation de la présente loi, le
tarif du droit proportionnel de timbre établi
par ľarlicle premier de la loi du 5 juin 1850
et applicable aux effets négociables ou da
commerce autres que ceux tirés de l'étran
ger sur l'étranger et circulant en France,
ainsi qu'aux écrits visés par l'article 4 do la,
loi du 19 février 1874, est fixé ц 20 centimes
par 100 fr. ou traction de 100 fr.

« Le droit proportionnel de 15 centimes
par 100 fr. ou fraction de 100 fr., prévu au
second alinéa de ľarlicle 2 de la loi du

5 juin 1850, est porté à 60 centimes par
100 fr. ou fraction de 100 fr.

« Toutefois, les effets négociables ou de
commerce souscrits en France, tirés sur
l'étranger et payables hors do France, res
teront soumis au droit de timbre d'après le
tarif édicté par la loi du 5 juin 1S50. »
Si personne no demande la parole sur cet

article, je le mets aux voix.
(L'article 9 est adopte.)

M. le président. « Art. 10 (ancien arti
cle 35 dela Chambre des députés). — A l'ex
piration du même délai une taxe de 20 cen
times par 100 fr. ou fraction de 100 fr. sans
addition de décime sera perçue sur tous les
titres, do quelque nature qu'ils soient,
signés ou non signés, constatant des paye
ments ou des versements de sommes, soii
à des non-commerçants pour une causa
quelconque, soit à des commerçants pour
une cause autre que' l'exercice de leur com
merce. En ce qui concerne lesdits titres, la
taxe est substituée au droit do timbre établi

par les articles 18 de la loi du 23 août 1871
et 28 de la loi du 15 juillet 191 i suries
titres emportant libération, reçu ou dé
charge de sommes. »

La parole est à M. Perchot.

M. Perchot. Messieurs, l'amendement
que j'ai déposé tend à la disjonction des ar
ticles 10 à 16. Je vous exposerai brièvement
les raisons qui le justifient à mes yeux.
Mais il ne doit pas y avoir d'équivoque et je
tiens à déclarer tout d'abord que je suis
partisan du principe des impôts institués
par ces articles.
Ce principe, on l'a critiqué devant l'autre

Assemblée. Au projet du Gouvernement on
a opposé d'autres mesures fiscales, notam
ment l'élévation des impôts sur la richesse
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acquise et la création de monopoles. Mais
que valent aujourd'hui ces discussions théo
riques? Nous n'avons pas à choisir entre
tel ou tel système ; il nous faudra malheu
reusement "recourir à tous ceux qui seront
praticables {Très bien! ires bien !) Une s'agit
pas, en effet, de trouver 1 milliard ou 1 ,200
millions ; cela c'est seulement la tâche de la
minute présente ; ce seront 4, 5, 6, peut-être
7 ou 8 milliards de ressources nouvelles

qu'il sera nécessaire de créer pour couvrir
les charges permanentes résultant de la
guerre. Dans ces conditions, nous no sau
rions négliger un procédé commode et
souple, comme celui de l'impôt sur les
payements.
Donc, sur le principe, pas de contestation.

J'en suis, et je crois qu'à l'heure actuelle
nous en sommes tous partisans. Mais on
ne peut nier que l'application de ce prin
cipe ne soit délicate, difficile et qu'il ne soit
impossible de l'improviser. Or, qu'a-t-on fait
jusqu'à présent, et que nous demandc-t-on
encore, sinon une improvisation?
Vous avez suivi, messieurs, les débats

auxquels ces taxes sur les payements ont
donné lieu à la Chambre. Vous avez',vu
dans quelle confusion — due à la précipita
tion avec laquelle il était nécessaire de
discuter — ils sc sont déroulés. A chaque
instant surgissaient des objections, des di
vergences d'interprétation sur le sens à at
tribuer à tel ou tel article à voter ou déjà
adopté. Des articles ont été supprimés, en
raisons des difficultés d'application qu'ils
auraient rencontrées. Mais leur disparition
détruit l'équilibre déjà bien précaire de
l'œuvre du Gouvernement et des commis
sions.

La Chambre en a eu le sentiment; elle
semble bien avoir compté sur le Sénat pour
remettre de l'ordre dans un texte hâtive
ment élaboré ou pour prononcer l'ajourne
ment s'il n'y parvenait pas. Et M. le ministre
des finances lui-même ne se faisait pas d'il
lusions ; il est venu devant la commission
des finances ; il l'a pressée d'adapter les
articles relatifs à l'impôt sur les bénéfices
de guerre, aux taxes successorales, à la ré
pression des fraudes fiscales. Mais il .ne
pouvait pas insister avec la même vigueur
en ce qui concerne les impôts sur les paye
ments; il s'attendait à leur disjonction.

M. le ministre des finances. Permettez-

moi un simple mot à ce sujet. Lorsque j'ai
eu l'honneur d'être reçu par la commis
sion des finances, nous nous trouvions dans
la situation spéciale suivante :■ la Chambre
avait renvoyé sa séance du vendredi, à une
heure avancée de la nuit, au lendemain. J'ai
dit à la commission des finances du Sénat

— et celte déclaration, je suis très heureux
de la faire pour que la Chambre la con
naisse à son tour—: «Sil'impôtsurlespaye-
ments n'était pas voté aujourd'hui, il no
me serait pas possible de demander au Sé
nat d'examiner une pareille disposition
dans un délai aussi court. Mais comme la

Chambre a, dans cette même journée, ac
cueilli le principe de l'impôt sur les paye
ments, il s'ensuivait par cela même que je
demanderais au Sénat de ratifier ce que la
Chambre avait fait et de permettre ainsi au
Gouvernement d'avoir quelques ressources
fraîches. 11 ne s'agissait pas d'une question
de plus ou moins d'ardeur ou de plus ou
moins d'énergie ; je me plaçais en force des
circonstances. Comme la Chambre avait

bien voulu suivre le ministre, j'espère
que le Sénat voudra bien faire de même,
parce que je me réserve de demander
à la Chambre de reprendre la taxe de
10 p. iOO sur les objets de luxe et l'as
similation des établissements de luxe
comme les hôtels et les restaurants. En

effet, il paraîtrait injuste, au point de vue
démocratique, de frapper les petits bénéfi

ces et de ne pas atteindre les gros. Jo vous
indique tout de suite quelle sera l'attitude
du Gouvernement..

M. Henry Chéron.. Vous avez raison.

M. le rapporteur général. Vous dites
que le ministre a raison maintenant, et vous
lui donniez tort tout à l'heure.

M. Perchot. Tout ce que vous nous dites,
monsieur le ministre, est exact. Mais voici
ce qui s'est passé.
La commission a disjoint toutes les dispo

sitions relatives aux droits de succession et

de donation; elle vous propose d'adopter
les impôts sur les payements, à l'exception
seulement de ceux visant les consomma

tions de luxe, lesquels sont ajournés ou dis
joints.
La disjonction, en ce qui concerne les

droits successoraux, est regrettable ; il eût
été possible, je crois, de modifier, en l'amé
liorant, le texte voté par la Chambre. Je
reconnais cependant qu'il était bien tard et
que, dans le court délai qui noua était im
parti, nous risquions d'aboutir à une rédac
tion imparfaite, dangereuse même. Mais, si
cette crainte a arrêté la majorité de la com
mission, n'aurait-elle pas dû lui inspirer
une décision analogue, lorsqu'il s'agissait
de l'impôt sur les payements?

•Comment ! Nous nous trouvons en pré
sence d'un mécanisme fiscal qui existe
déjà: celui des droits successoraux; on
nous demande d'en perfectionner certains
rouages, d'élever le taux de l'impôt, en te
nant compte du nombre d'enfants laissés
par le de cujus. Nous répondons : « Non,
cela mérite réflexion, nous ne pouvons pas
trancher à la légère une question de celte
importance. » Et, quand on nous propose la
création d'un mécanisme entièrement nou

veau, quand on nous demande d'établir un
impôt sur toutes les transactions, nous
acquiescerions purement et simplement,
nous prendrions d'un cœur léger la respon
sabilité d'adopter un texte présentant des
obscurités et des contradictions telles qu'on
n'en peut pas mesurer les répercussions?
Singulière contradiction !
Oh ! j'entends bien que la commission ne

s'est pas simplement approprié le texte voté
par la Chambre; elle en a supprimé certai
nes dispositions, ajourné ou disjoint d'au
tres. Mais, quelles que soientla science et la
compétence denos éminents collègues de la
commission des finances, ell v s ne peuvent
pas suppléer à ces conditions essentielles de
tout bon travail législatif : la réflexion et le
temps d'étudier à fond.
La reflection qui vous est proposée pour

les articles visant les taxes de 2 p. 1,000 sur
les divers payements n'est pas meilleure
que celle qui nous est venue de la Chambre ;
jo crains même qu'elle ne soit encore plus
défectueuse. A masure que, soit devant
l'autre Assemblée, soit à la commission des
finances, on a cherché à amender le texte,
on y a ajouté de nouvelles imperfections et
créé des lacunes, des fissures.
En voulez-vous quelques exemples?
Voici l'article 35. Il institue un impôt de

20 centimes par 100 fr. ou fraction de 100 fr.
sur tous les titres, de quelque nature qu'ils
soient, constatant des payements ou des
versements de sommes soit, à des non-com-
merçants pour une cause quelconque, soit à
des commerçants pour une cause autre que
l'exercice de leur commerce. Il y a donc
une distinction, et, chaque fois qu'on fera
un payement à un commerçant, il faudra
savoir si c'est ou non à l'occasion de son

commerce. Mais, dans bien des cas, cela
sera difficile à determiner; ce sera à moi,
acheteur, de vérifier si les objets que j'ai
achetés rentrent bien dans la catégorie de
ceux dont mon vendeur fait habituellement
commerce. Et comment eaurai-ie si cer-

tames personnes sont ou non commer
çantes? Par exemple, si j'achète dans un
marché ou dans une foire, ai-je affaire à un
cultivateur, lequel n'est pas un commerçant,
ou à un négociant? Suivant le cas, l'ar
ticle 3o sera ou ne sera pas applicable,
Peu importo, dira-t-on ; si l'article 35

n'est pas applicable, ce sera l'article 39,
lequel prévoit également une taxe de
2 p. 1,000. Sans doute, mais l'application de
celle-ci est différente ; d'après cet article 39,
la taxe est due, même en l'absence de quit
tance ou d'acte constatant le pavement, si
le prix est supérieur à 150 fr., tandis que
l'impôt de l'article 35 n'est dû, en mut état
de cause, que s'il y a quittance ou acte.
La distinction a donc son intérêt, et l'on en
revient toujours à ceci que, dans bien des
cas, l'acheteur devra vérifier s'il a ou non
affaire à un commerçant, à l'occasion du
commerce de celui-ci. Que de complications
et d'incertitudes, et combien l'on sera em
barrassé chaque fois que l'on fera un paye
ment !

Et, à ce propos, qu'entend-on exactement
par payement ou versement d'une somme?
L'article 3υ ne le définit pas. Il semble que
ces termes doivent être pris dans leur sens
le plus large. Ils s'appliqueraient donc à
tout mouvement de fonds. Par là-même,
dans le texte primitif soumis à la Chambre,
ils soulevaient une objection; il exis toii,
en effet, un article rendant obligatoire
l'établissement d'une quittance ou d'un
acte pour tout payement supérieur à
150 fr. On n'aurait pas pu prêter pour quel
ques heures 200 fr. à un ami qui aurait ou
blié sou portefeuille sans être obligé da
demander quittance et de payer l'impôt,
sous peine d'amende ! C'eût été une gène
intolérable dans toutes les opérations de
la vie courante.

La Chambre s'en est aperçue et elle a
supprimé l'obligation de la quittance ou de
l'acte dans le cas de l'article 35. Mais, par
là même, on ouvre la porte à toutes les
tentatives qui seront faites pour éviter le
payement de l'impôt. Plutôt que de payer
2 p. 1,000, bien des gens se passeront' de
quittance, quand ils auront confiance dans
leurs créanciers, ou que le payement lais
sera des traces de quelque autre manière.
Tel sera le cas, notamment, des paye

ments par virement. Dans le texte primitif,
le virement était formellement exempté;
cette disposition a disparu, au cours de la
discussion de la Chambre. Mais il ne s'en
suit pas que l'impôt soit dû; on ne saurait
interpréter dans ce sens les termes des
articles 35 et 30. C'est pourquoi un député
a déposé un amendement soumettant io
virement à l'impôt, amendement qui a été
disjoint et renvoyé à la commission.
Quoi qu'il en soit, "nous nous trouvons em

prisonnés dans ce dilemme : ou le payement
par virement est exempt de l'impôt de 20
centimes pour 1,000 — et alors, un grand
nombre de payements, les plus importants,
échapperont à la taxe, car le débiteur n'aura
pas besoin do quittance — ou bien, au con
traire, nous frapperons le virement; mais
sous quelle forme et comment distinguer le
virement qui s'applique à un payement
soumis à l'impôt de celui qui enestcxempl?
Et n'est-ce pas paralyser tout le mouvement
des transactions, entraver le développement
d'un moyen de règlement dont il y aurait
intérêt, à tous les égards, à favoriser de
plus en plus l'emploi? Là encore, nous nous
heurtons à mille difficultés, à mille compli
cations.

11 me serait facile de vous montrer que
des questions non moins délicates se posent
en ce qui concerne les payements par chè
ques. Mais je ne veux pas m'appesantir sur
ces détails et j'arrive tout de suite aux paye
ments commerciaux.
L'article 39 établit une taxe do 20 centi
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mes pour 103 fr. ou fraction de tOO fr. sur le
payement du prix de vente au détail ou à la
consommation de toutes marchandises,
denrées ou objets quelconques, lorsque ce
prix dépasse 150 fr., ou lorsque, le prix étant
inférieur à ce chiffre, il est établi une quit
tance ou un acte quelconque constatant le
payement.
Pourquoi cette distinction éntreles objets

dont le prix est inférieur ou supérieur à
l.'O fr.? Est-ce pour exonérer ceux qui sont
censés être de première nécessité? Mais on
aboutit à de singuliers résultats. Voici _une
femme qui achète un seul costume de loufr.,
ce qui n'est pas un luxe, à l'heure actuelle ;
elle devra payer l'impôt. Au contraire celle
qui dépensera, en .une seule fois, 1,000 fr.
pour l'achat de dix chapeaux de 100 fr.?
no payera pas un sou d'impôt. C'est illo
gique et désavantageux pour le Tréscr.
lít ne voit-on pas avec quelle faci'ité on
tournera les prescriptions de la loi, en
établissant le prix' séparément pour
les différentes parties d'un ensemble ?
Puse puér le, et qui ne vaut pas la
peine d'être employée pour éviter le paye
ment de quelques décimes ou de quel
ques francs. Sans doute, mais il faut comp
ter avec la tendance du public à verser le
moins possible au lise, quand il peut le faire
sans enfreindre la loi.

Mais c'est surtout quand il s'agit de déter
miner le mode d'acquittement de cet impôt
sur les ventes au détail, que les difficultés
apparaissent. L'impôt sera versé lors du
payement total ou partiel du prix, dit l'arti
cle 40. Comment la perception sera-t-elle
constatée? Avant d'avoir été modifié par la
Chambre, l'article 40 laissait au commer
çant le choix entre deux moyens : l'apposi
tion d'un timbro sur une quittance extraite
d'un carnet à souches ou l'inscription de
lávente sur les registres de comptabilité
agréés par l'administration. Sous sa forme
actuelle, cet article se borne à renvoyer à
»nn règlement d'administration publique.
Mais, pratiquement, ce sera l'un des deux
systèmes que je viens d'indiquer qui sera
certainement adopté, ou la combinaison
des deux.

Je n'insiste pas sur les embarras qui ré
sulteront pour les caissiers de la distinc
tion entre les payements donnant lieu ou
non à la perception du droit. Mais, une
chose est évidente, c'est que ce régime ne
peut fonctionner que s'il y a un contrôle
sévère de la part de l'administration. Or, ce
contrôle, la commission des finances l'a
supprimé, comme inquisitorial et vexatoire,
en repoussant l'article 41 qui obligeait le
commerçant à représenter des livres spé
ciaux. Donc, aucun contrôle, aucune sanc
tion; pourra frauder qui voudra.
En somme, par suite de toutes ces modi

fications et de l'ajournement des articles
frappant d'une taxe de 10 p. 100 les objets
et les consommations de luxe, la création
de l'impôt sur les payements se ramène tout
simplement à une réforme partielle du droit
de timbre de quittance ; celui-ci serait doré
navant proportionnel, au lieu d'être seule
ment gradué jusqu'à une certaine somme,
et son minimum serait doublé. Mais le nou

veau régime ne s'appliquerait — dans les
plus mauvaises conditions — qu'à certains
payements ; d'autres resteraient assujettis
au droit actuel. Cette dualité serait fertile

en difficultés pratiques, je vous en ai mon
tré quelques-unes.

M. le ministre. C'est très juste.

M. Perchot. Cette réforme partielle offre
cet inconvénient de no porter que sur cer
tains payements. Que l'on fasse une réforme
complète du droit de quittance, soit, mais
une réforme ne portant que sur certains
payements présente des conditions d'appli
cation particulièrement désavantageuses et

difficiles, ainsi que je viens de vous le
montrer par quelques exemples. La distinc
tion des deux objets, l'un passible de l'im
pôt et l'autre qui n'en est pas passible, pré
senterait évidemment des diiiicultés prati
ques, réelles, reconnues par l'adminis
tration.
Et si maintenant nous cherchons à déter

miner quels seraient les résultats financiers,
que voyons-nous ? Le milliard que le Gou
vernement attendait, porr 1918, des divers
impôts sur les payements se trouve réduit
à 803 millions, après le vole dela Chambre ;
si vous adoptez le texte de votre commis
sion, il tombe à 200 millions au maximum.
Mais alors, je vous le demande, si vous

supprimez les trois quarts des recettes
escomptées, pourquoi tant de hâte pour
assurer l'encaissement de l'autre quart ?
Pouvons-nous, en vue d'un résultat telle

ment réduit , nous livrer aux plus dange
reuses improvisations ? [Très bien ! très
bien /)
Je sais bien l'argument qu'on fait valoir:

l'impôt sur les payements a rencontré àia
Chambre une vive opposition de la part de
certaines fractions de l'Assemblée ; si nous
proposons l'ajournement, cette opposition
s 'organisera et finira par triompher.
Cet argument, je le connais. J'ai entendu

mon ami M. Chéron le formuler, avec son
habituel talent, devant la commission des
finances, line m'a cependant pas convaincu.
L'impôt sur les payements répond à une
nécessité. Une fois mis au point, lorsqu'il
ne soulèvera plus les objections multiples
dont je vous ai donné un aperçu, il ne
pourra pas être repoussé. Le pays sait qu'il
duit ¡ ayer, qu'il doit fournir au Trésor les
sommes qui assureront le service des em
prunts de la défense nationale. Ce serait lui
faire injure que le croire capable de s'op
poser à un impôt qui lui sera présenté sous
une forme claire et compréhensible.
Prenons garde. Si nous no disjoignons

pas les articles visant l'impôt sur les paye
ments, c'est la Chambre qui le fera, car le
texte que nous lui renverrions ne serait
plus celui qu'elle nous a transmis. Ce der
nier ne lui convenait qu'à moitié; celui que
vous propose la commission des finances
lui conviendrait encore moins.

Mais si, par aventure, la Chambre se bor
nait à acquiescer, si l'impôt, tel qu'il sc pré
sente actuellement, était mis en application,
c'est nous qui, aux yeux du pays serions
responsables des mauvais résultats qu'il
produirait, de la gène qu'il infligerait au
public, et finalement du discrédit dans le
quel il tomberait; l'avenir de la réforme
serait compromis ; l'État se trouverait privé
d 'une ressource sur laquelle il doit pouvoir
compter. Et le Sénat apparaîtrait fausse
ment comme s'étant efforcé de faire échec

aux mesures fiscales qui atteignent les
successions, la richesse acquise, pour ne
laisser subsister que celles qui pèsent sur
la masse, à l'exclusion des impôts sur le
luxe.

Rien n'est plus éloigné de notre pensée à
tous, je le sais. Mais les légendes se créent
facilement. 11 ne faut pas y donner le
moindre prétexte. C'est là une raison de
plus qui m'engage à vous- proposer la dis
jonction des articles 10 à 16. [Applaudisse
ments.)

[M. Boivin-Champeaux remplace M. An
tonin Dubost au fauteuil de la présidence.)

PRÉSIDENCE DB M. BOIVIN-CHAMPEAUX
VICE-PRÉSIDENT

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur général.
M. le rapporteur général. Messieurs, à

l'occasion de l'article 35 du projet de loi
voté parlaChambru des députés, l'honorable,
M. Perchot propose au ebrnat de disjoindre
tout ce qui, dans la loi, concerne l'impôt
saries payements, c'est-à-dire les articles 35
à 4 'i jusques et y compris la taxe somp
tuaire.

Le principal argument sur lequel s'est
appuyé notre honorable collègue repose sur
ce fait qu'ayant prononcé la disjonction des
dispositions concernant la richesse acquise,
c'est-à-dire de l'impôt sur les successions,
le Sénat serait mal venu à voter un impôt
considérable de un millard sur la richesse
en circulation.

M. Perchot. 11 y a autre chose. J'ai ajouté
que le texte n'est pas au point.

M. le rapporteur général. Vous avez dit
encore qu'on pourrait reprocher au Sénat
de s'attaquer à la richesse en formation ou
en circulation, ce qui n'est nullement dans
sa pensée. \rous avez enfin critiqué la con
tribution en elle-même et vous avez apporté
d'importantes objections sur tous les détails
de son application. Enrésumé, vous deman
dez au Sénat de repousser l'impôt tel qu'il
est proposé et d'en établir un autre. Je vais
essayer de répondre à votre argumentation,
très habile et très éloquente.
D'abord, ainsi que vous l'avez dit, cet im

pôt nouveau sur les payements est plutôt
une extension du droit de timbre sur les

quittances. Aujourd'hui, le timbre de quit
tance, après les transformations qu'il a su
bies, est de 10 centimes pour les sommes
jusqu'à 200 fr., de 20 centimes pour les
sommes comprises entre 201 et 500 fr., de
30 centimes pour celles comprises entre
501 et 1,000 fr., de 40 centimes pour celles
comprises entre 1 ,001 et 3 ,000 fr., et enfin,
de 50 centimes au-dessus de 3 ,000 fr.
Le nouvel impôt proposé, au lieu de varier

suivant des échelons irréguliers, est pro
portionnel au montant des payements.

A la vérité, le Gouvernement et la Cham
bre des députés ont établi deux catégories
de payements : d'abord les payements ąx-S
se font entre particuliers pour toute autre
cause qu'une cause commerciale. Pour
ceux-ci, l'impôt est de 20 centimes par
100 fr.. et, d'après l'article 37 qui est devenu
l'article 12 do la commission, il est dû, pour
chaque reçu, décharge, quittance ou acte
constatant un payement. C'est, par consé
quent, un véritable timbre de quittance.
Aucune disposition n'a été prévue, au

surplus, par la Chambre des députés, pour
établir un contrôle spécial. On a estimé
que l'apposition du timbre était suffisante et
que l'administration avait par là les moyens
de contrôler si le débiteur avait acquitté la
taxe.

En ce qui touche les payements dans la
commerce de détail, il pourrait se produire
une équivoque; l'article 30 de la Chambre
(14 de la commission du Sénat), dispose en
effet que le payement du prix de vente au
détail ou à la consommation de toutes mar
chandises, denrées, fournitures,etc., lorsque
ce prix dépasse 150 fr., est passible d'une
taxe de 20 centimes par 100 fr. ou fraction
de 100 fr.
Dans l'esprit de la commisssion des finan

ces, je fais appel à M. le ministre des finan
ces et à l'administration elle-même, il ne
s'agit pas du prix unitaire.
Notre honorable collègue a cru que

d'après le 1 er alinéa de l'article 14, la taxe
était due sur le prix de chaque objet sépa
rément : c'est une erreur ; elle est due
sur la totalité du payement. C'est ainsi
que l'acheteur de trois chapeaux à 100 fr.
payera 300 fr. Sommes-nous d'accord, mon
sieur le ministre ?

M. le ministre des finances. Parfaite
ment 1
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M. Hervey. L'acheteur n a qu'à revenir
trois fois dans le magasin.

M. Perchot. Il ne s'agit donc pas da prix
de l'unité ? Alors, j'en prends note.

M. le rapporteur général. Voilà une équi
voque dissipée. Je vais un peu plus loin.
L'article 41, de la Chambre, dont la con

ception est due au Gouvernement, institue
un moyen de contrôle que la commission
des finances a trouvé excessif. J'en donne
lecture :

« Le commerçant est tenu de représenter
tant au siège de son principal établissement
que dans' ses agences ou succursales, aux
agents de l'enregistrement et à tous autres
agents ayant qualité pour constater les con
traventions, ses livres spéciaux prescrits par
le règlement d'administration publique
prévu à l'article 37, afin que lesdits agents
s'assurent de l'exécution de la présente loi. »
Par conséquent, si l'on adoptait cette dis

position, tout le commerce de détail serait
placé sous le régime de l'exercice. A tout
agent, quel qu'il soit, il serait obligé de
présenter ses livres. Et quels livres ? Des
livres spéciaux que, par un règlement
d'administration publique, pourrait lui im
poser l'administration.
C'est un système auquel la commission

des finances se refuse absolument à adhérer

et, je dois le dire, à l'unanimité.

M. Perchot. Je ne critique pas la décision
de la commission des finances, mais je
constate qu'en repoussant l'article 41, il ne
reste plus de moyen de contrôle du paye
ment de la taxe.

M. le ministre. C'est tout à fait juste.

M. le rapporteur général. Nous allons y
arriver.
L'article 41 établissait donc un contrôle

excessif. On m'a opposé qu'un contrôle
analogue s'exerçait en ce qui touche la cé
dule des bénéfices commerciaux dans l'im
pôt sur le revenu. Or, voici comment
b'exerce le contrôle dans cette cédule com
merciale. 11 fait l'objet de l'article 9 de
la loi.
Art. 9 : « Les personnes et sociétés assu

jetties à l'impôt doivent, si elles en sont
requises par une lettre recommandée du
contrôleur des contributions directes — ce

rie sont pas les agents qui viennent dans la
boutique exiger la production des livres —
faire connaître, par écrit, dans un délai de
vingt jours à dater de la réception de ladite
lettre, le montant de leur chiffre d'affaires
pendant l'année précédente et fournir, à cet
égard, toutes justifications nécessaires ».
Vous voyez qu'il n'y a pas là d'inquisition.
C'est pour la constatation du chiffre d'af
faires qu'on demande à l'assujetti de donner
des justifications.
Je continue : « En cas de refus du contri

buable, le contrôleur procède à l'évaluation
d'office du chiffre d'affaires : l'impôt est
alors majoré de moitié ».

11 n'y a là rien de comparable au texte
que la Chambre a voté.
Notre honorable collègue dit que tout

contrôle a disparu. Pas du tout. En ce qui-
concerne l'impôt du timbre, l'administra
tion vous dira que tous les jours des con
traventions sont dressées sans qu'il y ait
besoin d'investigations. Les irrégularités
sont constatées, par exemple, quand on pro
duit des titres ; il en est ainsi souvent en
matière de contributions indirectes.

Dans l'espèce, nous avons trouvé un
moyen plus simple. La commission des
finances a cherché une disposition pouvant
remplacer l'article 41. Elle avait tout d'a
bord songé à ne conférer le pouvoir libéra
toire qu'aux titres revêtus du timbre de
quittance.
Un moment séduite par cette idée, elle

I

ne s'y est pas arrêtée, parce que, évidem
ment, elle entrait par là dans une voie tout
à fait spéciale, de nature à troubler notre
élgislation.
Sur l'amendement de l'honorable M. Ché

ron, elle a adopté une disposition qui ne
laissera pas que d'être efficace : elle inté
resse tout à la fois le débiteur et le créan

cier à l'apposition du timbre et au paya-
ment de la taxe en les rendant non pas soli
daires, mais passibles l'un et l'autre do
l'amende en cas d'infraction à la loi. La

crainte de cette amende, parfois très élevée,
empêchera d'éluder le payement des droits.
[Très bien! très bien!)
J'en arrive maintenant aux taxes somp

tuaires, qui font l'objet des articles 43 et 44
du projet de loi voté par la Chambre des
députés. La taxe est de 10 pour 100; elle
doit s'appliquer à ce que l'on est convenu
d'appeler d'un terme générique « les objets
de luxe » et aux établissements de premier
ordre. La commission des finances s'est
montrée unanimement très favorable à la

taxe. Elle aurait voté en conséquence l'ar
ticle 43 s'il avait été opérant par lui-même;
mais il ne l'est nullement. Voici, en effet,
son texte :

« Trois mois après la promulgation de la
présente loi, une taxe de 10 p. 100 sera ins
tituée sur le payement des marchandises,
denrées, fournitures ou objets quelconques,
offerts au détail ou à la consommation sous

quelque forme et dans quelque condition
que ce soit, par un commerçant ou par un
non-commerçant, si ces marchandises, den
rées, fournitures ou objets sont classés
comme étant de luxe. . . »
Il faut donc d'abord un classement. Or,

l'alinéa qui suit rend précisément la loi
inopérante.

M. Perchot. Voulez-vous me permettre
encore un mot? Je ne voudrais pas qu'il y
eût la moindre méprise sur ma pensée: je
ne critique pas les dispositions adoptées par
la commission, mais je constate que le texte
auquel elle a dû aboutir est inopérant, et
qu'il se présente faussement — je dis faus
sement — avec ce caractère antidémocra

tique, parce qu'il ne comprend pas l'impôt
sur les objets de luxe.
Je rends pleinement hommage aux inten

tions de la commission, mon cher rappor
teur général, mais il y a le texte.

M. le rapporteur général. Que dit le se
cond alinéa ?

«La désignation des marchandises, den
rées, fournitures ou objets quelconques
soumis à la taxe de 10 p. 100 sera faite par
une loi après avis d'une commission cons
tituée par décret. »
Vous avez qualifié d'un mot le caractère

de cet article : c'est une intention, ce n'est
pas une disposition législative. Voilà pour
quoi nous l'ajournons. Si nous avions seule
ment quel lues jours, nous nous serions
mis à l'œuvre, et, avec les conseils de M. le
ministie des finances, les avis que nous
aurions demandés aux assemblées com
merciales qui sont compétentes en la ma
tière, nous aurions établi le classement.
Le texte aurait été ainsi opérant. Mais en
le votant, tel qu'il nous a été transmis par
la Chambre, nous nous serions livrés à mie
simple manifestation. Voilà pourquoi nous
l'avons disjoint. Au contraire, les disposi
tions que nous vous proposons sont appli
cables.

Je vois bien que nous allons frapper la
circulation en général et que nous ne pui
sons pas à la source qui serait la plus pro
ductive. L'ensemble de la législation votée
par la Chambre devait, en effet, si je ne me
trompe, produire un millard environ et les
dispositions que nous vous proposons, vous
l'avez très bien dit, ne fourniront guère
qu'un rendement dc 210 millions pour 1918.

Mais il convient de remarquer que la
taxe sornptuaire, d'après le texte de la
Chambre, n'est pas immédiatement appli
cable, puisqu'elle est subordonnée au voto
d'une loi ultérieure, après avis d'une com
mission. Il faudra d'abord que le ministre
constitue celte commission, 'puis que cette
commission organisée, elle donne ses avis;
qu'enfin ces avis viennent devant les
Chambres.

Il est donc impossible de faire état, dès
maintenant, du milliard auquel est évalué
le produit de l'ensemble des taxes de
payement votées par la Chambre.
En résumé, nous demandons la disjonc

tion des articles 43 et 44 du texte de la

Chambre pour le motif que le Sénat ne
doit pas se livrer à de vaines manifesta
tions.

Mais nous vous proposons, par contre, de
ne pas prononcer la disjonctionde l'ensem
ble des dispositions qui instituent la nou
velle taxe de payement et de voter les
articles 11 à 15 du texte proposé par votre
commission des finances, articles immédia
tement applicables.
J'espère que M. Perchot, mon collègue,

voudra bien retirer sa demande de disjonc
tion qui me paraît prématurée. {'Ires Oient
très bien .'j

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre. Je serai très bref ; je dé
sire surtout présenter, en ce moment, des
observations de procédure.
Nous sommes en présence d'une demande

tendant à la disjonction de l'ensemble des
articles relatifs à l'impôt suries payements
présentés par l'honorable M. Perchot. D'au
tre part, la commission des finances propose
l'adoption d'un certain nombre de disposi
tions votées par la Chambre des députés,
mais elle vous demandera tout à l'heure la

disjonction des textes sur la taxe applicable
aux objets de luxe et aux établissements de
luxe.

Ce débat a pris un peu la physionomie
d'une discussion générale ; on a successive
ment parlé de tous les articles qui étaient
dans le texte de la commission et dans
celui de la Chambre.

Le Gouvernement restera fidèle à la posi
tion qu'il aprise devant l'autre Assemblée.
Si les articles qui figurent dans le texte de
la commission sénatoriale sont nécessaires,
s'il a semblé utile d'augmenter le droit
actuel sur les quittances, ce n'est pas là le
but principal que nous poursuivons. Vous
me reconnaîtrez le droit d'en parler avec
quelque compétence, puisque c'est moi
qui ai eu l'honneur de proposer ce texte au
Parlement. Dans un projet antérieur, dont
il a été question tout à l'heure à l'occasion
de la taxe sur les successions, il y avait un
impôt sur les payements, qui se présentait
dans des conditions analogues, sauf sur un
point essentiel pourtant : ce projet com
portait une taxe spéciale sur les matières
premières. Un objet qui traversait plusieurs
fabrications successives pour arriver à un
finissage, risquait d'être frappé plusieurs
fois ; au point de vue de noire développe
ment économique, les conséquences pou
vaient être redoutables. Mais la taxe que
nous avons inscrite dans le projet actuel
sera, j'en suis très convaincu, productive
sans atteindre notre grand commerce et
notre grande industrie ; elle se justifie sur
tout parce que l'on frappe les industries de
luxe ; on ne comprendrait pas que nous
ayons fait un effort pour arriver simple
ment à une petite modification de l'impôt
sur les payements, tel qu'il existe à l'heure
actuelle.

Je ne dis pas que cela n'en vaudrait pas
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la peine : nous y trouverions 80 millions
d'une part, 100 millions de l'autre, au total
une ressource fiscale de 240 millions. Mais
nous attendons 1 milliard de recettes an
nuelles des articles 43 et 44 du texte de la
Chambre.
Permettez-moi, monsieur le rapporteur

général, de dissiper ici un malentendu. Vous
dites que le texte de la Chambre est inopé
rant, parce que, dans les trois mois de la
promulgation de la loi créant cette taxe de
JO p. 100, une commission nommée par
décret aura à fixer la liste des marchan
dises, denrées ou objets quelconques soumis
à la taxe et qu'il faudra une loi pour ratifier
la liste dressée par la commission.
Messieurs, il y aurait un grand inconvé

nient à laisser à une loi le soin d'arrêter
cette liste, sans qu'il y ait eu la préparation
antérieure prévue par l'article 43. Les As
semblées législatives ne peuvent avoir une
compétence aussi grande qu'une commis
sion technique instituée spécialement. Vous
y inscrirez des industries que vous consi
dérerez comme industries de luxe, vous en
oublierez d'autres, d'on réclamations sans
nombre et responsabilité inutile pour les
Assemblées. Si, au contraire, la commission
prépare la besogne, vous n'avez plus qu'une
œuvre de controle et, au lieu de prendre
des initiatives qui peuvent vous être repro
chées, vous exercez un contrôle qui ne
peut qu'être salutaire. Il y a là une distinc
tion très importante, que je signale aux
esprits judicieux de l'Assemblée. (Très
bien! très bien!)
La Chambre a fort bien saisi cette partie

de l'argumentation que j'avais formulée au
nom du Gouvernement. Je me permets de
la renouveler ici et de demander à M. le
rapporteur général de ne pas insister pour
cette disjonction.
Dans le délai de trois mois, la commission,

qui sera instituée dès la promulgation de la
loi, aura terminé son œuvre. Des instruc
tions sont données pour qu'elle comprenne
des personnes compétentes. Elle délibérera
incessamment et je vous saisirai de son tra
vail, que vous aurez à ratifier ou à corriger,
si vous le croyez nécessaire. Ne retardez
pas ce moment.

C'est pourquoi j'insiste pour que vous no
disjoigniez pas l'article 43.
Je vous demande également de ne pas

disjoindre l'article 44, et voici pourquoi:
c'est qu'il y a un certain nombre de dé
penses afférentes au logement et à la con
sommation sur place de boissons et de den
rées qui sont, à l'heure actuelle, des dé
penses de luxe.
On dit toujours au public : « Restreignez-

vous ! Faites des économies ! ». Et, lorsqu'il
s'agit d'amener le public à se restreindre,
justement par le fait que la taxe ne sera
perçue que dans des établissements de tout
premier ordre, on hésiterait ! Je ne le com
prendrais pas. La Chambre a été sur ce point
un peu plus partagée, mais je crois de mon
devoir d'insister auprès du Sénat, car ces ar
ticles forment un tout. L'impôt sur les paye
ments peut rapporter plus d'un milliard et,
après la guerre, des sommes plus impor
tantes encore; sommes qui seront payées
d'autant plus aisément qu'elles ne sont pas
inscrites sur la feuille d'impôt du percep
teur, il ne faut pas l'oublier. . .

' M. Hervey. Et dans beaucoup de cas
elles seront payées par l'étranger.

M. le ministre. En tous cas, elles seront
payées par ceux des consommateurs qui ont
le moyen de faire ces dépenses ; elles s'in
corporeront au prix des choses, elles ne

į léseront en rien le commerce, parce que le
commerce pourra toujours faire payer l'im
pôt à l'acheteur; quelquefois même il ar-
a-ondira la somme et en tirera un avantage.

M. Touron. Prenez garde, avec ces ar-
guments-là vous risqueriez de faire rejeter
la taxe.

M. le ministre C'est une taxe qui ne peut
toucher que le consommateur de luxe et
nullement le commerce. Elle est sédui
sante. . .

M. le rapporteur général. Oui, mais à
condition de ne pas faire payer l'impôt au
vendeur.

M. le ministre. .. .à tel point séduisante
que vous avez dit tout à l'heure que la com
mission y est unanimement favorable.

M. le rapporteur général. Oui, mais la
commission s'inspire d'autres arguments.
M. le ministre. Tant mieux. L'unani

mité, en général, est formée de l'adhésion
d'un certain nombre d'esprits qui se ren
contrent avec des raisons différentes pour
concourir au même but.

M. le rapporteur général. Cela arrive
quelquefois.

M. le ministre. C'est pour cela qu'on
est heureux d'avoir àie constater.

Il est évident qu'une des taxes les plus
raisonnables qu'on puisse demander, c'est
celle qui atteint le consommateur de luxe.
En conséquence je vous demande de bien
vouloir consacrer aujourd'hui notre ac
cord. Je ne comprendrais pas, pour ma part,
une taxe sur les payements d'où serait dis
jointe la taxe sur les objets de luxe. Je prie
donc instamment le Sénat — lorsque nous
arriverons à l'article — de repousser la dis
jonction.
Pour l'instant, et pour suivre un ordre logi

que, je demande à l'honorable M. Perchot de
ne pas insister pour la disjonction des pre
miers articles, c'est-à-dire des articles 9, 10
et 11, sauf alors à se joindre au Gouverne
ment, lorsque nous arriverons aux articles
43 et 44 du texte de la Chambre, et à agir
avec toute son autorité auprès de l'Assem
blée pour que ces articles soient incorporés
dans la loi.

Je suis donc d'accord avec M. le rappor
teur général pour ne pas disjoindre les
articles 9, 10 et 11 du texte sénatorial, et
je serai tout à l'heure d'accord avec M. Per
chot, lorsqu'il s'agira de réincorporer dans
le texte les taxes sur les dépenses de luxe
que le Sénat ne voudra pas certainement
exempter. [Très bien .')

M. Perchot. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Per
chot.

M. Perchot. Il est bien loin de ma pensée
de m'opposer à l'entente qui s'est déjà
établie sur les premiers articles entre le
Gouvernement et la commission. Quant aux
autres, jo reprendrai tout à l'heure mon
amendement, s'il y a lieu. Je crois que le
Sénat estimera alors, si le désaccord per
siste, que le plus simple est peut-être de
disjoindre les articles qui resteront.

M. le président. Si la demande do dis
jonction n'est pas maintenue par M. Per
chot. . .

M. Perchot. Non, monsieur le président.

M. le président. ... je mets aux voix l'ar
ticle 10.

(L'article 10 est adopté.)

M. le président. « Art. il. — Sont seuls
exemptés de la taxe de 20 centimes par
100 fr. et continuent d'être soumis, chacun
en ce qui les concerne, aux droits do timbro
en vigueur :
I o Les titres constatant l'extinction d'une

dette par voie de compensation légale ou do
confusion ;

« 2" Les acquits inscrits sur les chèques

ainsi que sur les lettres de change, billets à
ordre et autres effets de commerce assujet
tis au droit proportionnel de tiinbie;
3° Le renouvellement de lettres de

change, billets à ordre et autres effets de
commerce, qui reste soumis aux droits
établis par l'article 1 ER de la loi du 5 juin
1850;
4° Les quittances ou reçus de 10 fr. et au-

dessous, quand il ne s'agit pas d'un acompte
ou d'une quittance tinaie sur une plus forte
somme ;

« 5° Les quittances énumérées dans l'arti
cle 20, troisième et quatrième paragraphes
de la loi du 23 août 1871 ;

« 6° Les reçus délivrés par les banques
aux clients titulaires de comptes de dépôts,
ainsi que les reçus donnés par lesdits titu
laires, lorsqu'ils ont exclusivement pour
objet de constater les versements ou les
retraits effectués par les clients au créditou
au débit de leur propre compte ;

« 7° Les quittances ou reçus de sommes
déposées ou consignées chez des officiers
publics ou ministériels en leur dite qualité,
lorsqu'elles n'opèrent pas vis-à-vis des tiers
la libération des déposants, et les décharges
que donnent les déposants ou leurs ayants
cause auxdits officiers publics ou ministé
riels, lorsque la remise des sommes consi
gnées ou déposées est faite. »
Je reçois de M. Hervey, un amendement à

l'alinéa 6° qui serait ainsi libellé :
« 8° Les reçus délivrés par les banques au

nom des clients titulaires de comptes de
banque, ainsi que les reçus donnés par les
dits titulaires, lorsqu'ils ont exclusivement
pour objet de constater les versements ou
les retraits des sommes ou des titres effec

tués par les clients au crédit ou au débit de
leur propre compte. »
Cet amendement est soumis à la prise

en considération.

La parole est à M. Hervey.

M. Hervey. Messieurs, j'ai déposé cet
amendement surtout dans l'intention d'ob

tenir des explications de la commission et
du Gouvernement. Vous allez voir qu'il se
réduit à très peu de chose, il n'y a que
quelques mots de changés au texte de la
commission. J'ai mis: « .. .les reçus déli
vrés par les banques au nom des clients
titulaires de comptes... », parce que je
voudrais savoir si, dans l'intention de la
commission et dans le texte de la loi, il
faut prendre les mots au sens étroit, c'est-
à-dire que les clients titulaires seuls pour
raient, en personne, déposer et retirer les
fonds, sans que quiconque pût le faire à
leur place. Je vous demande simplement
ces explications, et, si elles me satisfont, je
ne maintiendrai pas l'amendement. Je vou
drais simplement vous demander cette
précision : peut-on, par des tiers, verser à
son compte dans des banques ?

M. Peytral, président de la commission
des finances. Évidemment, au moyen d'us
mandataire.

M. Hervey. Je vous demande des expli
cations, parce qu'il y a dans votre texte :
« . . . délivrés par les banques aux clients
titulaires... » Il pourrait donc se faire
qu'on interprétât la loi d'une façon étroite
et que l'on dît que seul le client titulaire
peut se présenter aux guichets de la banque.
M. la rapporteur général. Pas du tout,

les mandataires sont admis ; mais, d'autre
part, tout le monde peut valablement ver
ser à votre propre compte une somme qui
vous sera due, c'est incontestable.

M. Hervey. Le Gouvernement est bien
du même avis '?

M. Deligne, directeur de ľenregistrement,
des doiiiaiacs et du timbre, commissaire d«
Gûucermuienl. Je demande la parole,
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M. lo président. La parole est à M. le
commissaire du Gouvernement.

M. lo commissaire du Gouvernement.
M. Hervey me permettra de répondre en

quelques mots à la question qu'il vient de
poser.

M. Hervey demande qu'on modifie le texte
de l'alinéa "6 de l'article 36 de la Chambre
des députés, article il de la commission des
finances. 11 propose de substituer les mots :
«..... les reçus délivrés par les banques
au nom des clients titulaires..... », aux
mots « ...les reçus délivrés par les ban
ques aux clients titulaires..... »

11 y a une différence très grande entre les
doux rédactions. Le Gouvernement, et la
Chambre également, ont entendu, par les
mots « les reçus délivrés par les banques
aux clients », que le mandataire pouvait
venir, au nom du client, pour verser ou
pour en retirer des fonds à un compte de dé
pôts ouvert dans une banque.
Mais, si vous mettez ce que demande

M. Hervey : « les reçus délivrés par les
banques au nom des titulaires... », on ar
rivera à pouvoir faire un payement par le
moyen suivant : le débiteur d'une personne
ayant un compte d.ms une banque viendra
déposer au nom de cette personne la somme
d'argent qu'elle lui doit. De la sorte, on
effectuera un payement qui ne sera pas
touché par la taxe que nous allons établir.
Par conséquent, M. Hervey a satisfaction,

puisqu'on pourra déposer par mandataire,
maison ne pourra pas déposer au nom des
titulaires. [Très bien!)

M. Hervey. Ces explications mo suffisent
sur ce point. C'était ce que je voulais sa
voir.

Mais je n'ai pas terminé, et je, demande à
dire un'mot suries autres modifications que
j'avais demandées.
Mon amendement propose aussi de. sub

stituer aux mots « titulaires de comptes de
dépôts >: les mois « titulaires de comptes
en banque ». En effet, il y a encore confu
sion et désaccord quant aux explications
qu'on donne de ces mots « comptes de, dé
pôts ». La loi du 31 juillet 1017, à l'arti
cle 38, où on a déjà employé ces mots, a
suscité des difficultés entre l'administration

et les banquiers, sur le point de savoir ce
qu'on entend exactement par « compte de
dépôt ». « Compte en banque » est l'expres
sion ordinairement employée, et il semble
qu'il soit préférable de conserver une ex
pression qui a une signification connue de
tout le monde.

M. le rapporteur général. Ce sont deux
choses tout à fait différentes.

M. le présidant do la commission. Il y
a deux sortes décomptes en banque: les
comptes de dépôt et les comptes courants,
il n'y a pas de troisième catégorie.

M. Hervey. Cela peut être l'un ou
Vautre.

M. le commissaire du Gouvernement. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
commissaire du Gouvernement.

M. le commissaire du Gouvernement.
D'un mot je vais répondre à M. Hervey.
Nous avons voulu uniquement viser les
comptes de dépôts de fonds, et non pas les
comptes courants en banque. Un compte
courant est un compte dans lequel il y a le
doit et l'avoir. Chaque fois qu'une somme
y arrive, elle perd son individualité et il y
a novation.

Par conséquent, c'est une somme qui dis
paraît, dont on ne peut plus tenir compte,
et qui se confond dans le compte courant
du clienk.

Dans ces conditions il n'est pas possible

d accepter les termes que propose M, Her
vey, et nous demandons au Sénat de vou
loir bien consacrer les termes mêmes qui
figurent dans le texte de l'article en discus
sion.

M. Hervey. Le Gouvernement interprète
dans un sens étroit l'expression; : « comptes
de dépôts »; au moins on sera fixé.
La troisième modification que j'ai pro

posée consiste à mettre « a constater les
versements ou les retraits des sommes ou

d*įs titres » afin de préciser si dans un
compte — et très souvent dans un compte
personnel que nous pouvons avoir dans une
banque, on vient apporter des titres pour
gager l'ouverture de crédit qui a été faite —
si l'entrée ou la sortie de ces titres va cire

soumise au droit nouveau, ou bien si elle
sera exempte. Nous sommes d'accord avec
le Gouvernement, je crois à ce sujet, et ces
mouvements des titres ne seront pas soumis
au droit.

M. le commissaire du Gouvernement.

Le dépôt de titres n'est pas soumis au droit,
parce que c'est uniquement le timbre lixe
de 10 centimes qui est applicable aux reçus
d'objets ou de titres. M. Hervey a donc
satisfaction sur ce point.

M. Hervey. J'ai complète satisfaction, en
effet, et je retire mon amendement.

M. le président. L'amendement est re
tiré .

S'il n'y a pas d'autre observation, je con
sulte le Sénat sur l'article ll.

(Ľarlicle 11 est adopté.)

M. la président. « Art. 12 (ancien art. 37 de
la Chambre des députés). — Le droit prévu
à l'article 10 est dû pour chaque reçu, dé
charge, quittance ou acte constatant un
payement. 11 peut être acquitté par l'appo
sition de timbres mobiles dont los condi

tions d'emploi seront déterminées par un
règlement d'administration publique.

« Les dispositions des articles 20 et 21 do
la loi du 11 juin 18ГД) sont applicables aux
litres sur lesquels les timbres mobiles au
ront été apposés. Une remise de 2 p. 100 sur
le timbre est accordée, à titre de déchet, à
ceux qui feront timbrer préalablement leurs
formules de quittances ou décharges de
sommes. » — (Adopté.)

« Art. 13 (ancien art. 33 de la Chambre des
députés). — Toute contravention aux dispo-
siiions de l'article 10 ou du règlement d'ad
ministration publique, prévu à l'article 12,
sera punie d'une amende de 6 p. 100 de la
somme sur laquelle l'impôt n'aura pas été
régulièrement acquitté, sans que cette
amende puisse être inférieure à 50 fr. en
principal.

« L'impôt est à la charge de la partie qui
aura effectué le payement ou le versement;
néanmoins la personne qui a donné quit
tance, reçu ou décharge, en contravention
de l'article 10, est tenue personnellement et
sans recours, nonobstant toute stipulation
contraire, du montant des droits, frais et
amendes.

« Les contraventions sont constatées et

poursuivies dans les formes prescrites et
par les agents désignés par l'article 23 de la
loi du 23 août 1871. Il est attribué à ces

agents un dixième des sommes recouvrées. »
— (Adopté.)

« Art. 11 (ancien art. 39 de la Chambre des
députés 1!. — A l'expiration d'un délai de
trois mois après la promulgation de la pré
sente loi, le payement du prix de vente au
détail ou à la consommation de toutes mar

chandises, denrées, fournitures ou objets
quelconques est frappé, au profit de l'État,
lorsque ce prix dépasse 150 francs, d'une
taxe de 20 centimes par 100 fr. ou fraction
de 100 fr., sans addition de décimes.

« Ladite taxe est également perçue sur

t '413 les titres, de quelque nature qu'ils
soient, signes ou non signés, qui pourraient
être remis par le vendeur en constatation
de payements effectués inférieurs à 150 fr.,
mais supérieurs à 10 fr.

« Dans les cas ci- dessus, la taxe remplace
le droit de timbre établi par les articles 18
de la loi du 23 août 1871 et 28 de la loi du
15 juillet 1014 sur les titres emportant libé
ration, recu ou décharge de sommes.

« Est soumis à la taxe le payement de
marchandises importées, lorsque ces mar
chandises sont destinées aux consomma
teurs.

« En sont exempts les payements des
livraisons à l'étranger de marchandises fa
briquées ou produites en France.

« Les mesures nécessaires pour assurer le
payement de la taxe, sur les payements do
marchandises importées ainsi que la fran
chise de l'ini; ôt sur les payements d'objets
exportés seront réglées par des arrêtés du
ministre des finances ».

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. Is président. La parole est à M. le rap
porteur général..

II. la rapporteur général. D'accord avec
le Gouvernement, et afin d'éviter une équi
voque signalée très justement tout à l'heure
par M. Perchot, la commission propose de
légères modifications à cet article.
Au paragraphe 1 er : « A l'expiration d'un

délai de trois mois après la promulgation
de la présente loi », au lieu de · « Le paye
ment du prix de vente au détail », nous
proposons de mettre : « Le payement de la
vente au détail ».

Un peu plus loin, même paragraphe :
Au lieu de : « Lorsque ce prix dépasse

150 fr. », nous proposons de dire : « Lorsque
ce payement déliasse 150 fr. ».

M. le président. La commission propose,
pour le premier alinéa, la rédaction sui
vante :

« A l'expiration d'un délai de trois mois,
après la promulgation de la présente loi, le
payement de la vente au détail ou à la
consommation de toutes marchandises,
denrées, fournitures ou objets quelconques,
est frappé, au profit de l'État, lorsque ce
payement dépasse 150 fr., d'une taxe de
20 centimes par 100 fr. ou fraction de 100 fr.,
sans addition de décime. »

Je mets ce texte aux voix.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
les alinéas suivants.

(Ces alinéas sont adoptés.)
M. le présidant. S'il n'y a pas d'opposi

tion, je mets aux voix l'ensemble de l'ar
ticle 14.

(L'article 14 est adopté.)

M. le président. « Art. 15 (ancien art. 40
de la Chambre des députés). — L'impôt éta
bli par l'article précédent est à la charge de
l'acquéreur ou du consommateur et doit
être versé lors du payement total ou partiel
du prix.

« La perception de la taxe sera constatée
dans les conditions prescrites à l'article 12. »

M. Perchot. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ter-
ciio t.

M. Perchot. Je demande au Gouverne

ment s'il accepte le mode de perception de
l'impôt établi par l'article 15. Cet article
vise le payement du prix de vente au détail
ou à la consommation de toutes marchan

dises, denrées, fournitures ou objets quel
conques, môme lorsqu'il n'est pas établi
d'acte constatant le payement de l'impôt.
Cela étant, comment le Gouvernement
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conçoit -il la perception de la taxe dans les
conditions prescrites par l'article 12?
M. le ministre. Nous allons aborder, d'ail

leurs, à l'article suivant, une question
particulièrement délicate.

Il ne faut pas oublier que l'article 40 du
texte do la Chambre est suivi d'un article 41
concernant le cintróla. J'ai l'intention de
demander au Sénat de reprendre, sur ce
point, la disposition votée par la Chambre,
car nous no pouvons pas établir cette taxe
sans prévoir un contrôle.

M. le rapporteur général. C'est une
autre question ; nous la discuterons tout
à l 'heure.

M. Perchot. M. le ministre, vous n'avez

pas répondu à la question que je vous ai
posée.

M. le ministre. En fait, c'est la question
du règlement d'administration publique
qui se pose.
Le règlement d'administration publique

est inscrit à l'article 12 du Sénat, auquel se
réfère l'article 15 dont parle M. Perchot :
« Il peut être acquitté par l'apposition de
timbres mobiles dont les conditions d'em

ploi seront déterminées par un règlement
d'administration publique ».
L'article ir», dans le texte qu'avait voté la

Chambre, stipulait que « la perception de
la taxe sera constatée dans les conditions

prescrites parle règlement d'administration
publique prévu à l'article 37 ».
L'article 41 de la Chambre, vise égale

ment le règlement d'administration pu
blique prévu à l'article 37 ; je ne vois donc
pas de difficulté à accenter l 'article 15 tel
qu'il est rédigé, puisqu'il se réfère a l'article
12 qui prévoit le règlement d'administra
tion publique.
M. Milliès-Lacroix. Il est d'ailleurs iden

tique ã celui voté par la Chambre.

M. Perchot. L'article 12 prévoit bien un
règlement d'administration publique, mais
il en limite l 'intervention aux conditions

d'acquittement de la taxe (¡ár l'apposition
de timbres mobiles. Le Gouvernement n'a
donc pas une entière liberté pour la rédac
tion de ce règlement. Je lui demande s'il
conçoit le pavement des droits à l 'aide des
timbres mobiles seulement?

M. le ministre. Pour ne créer aucune
équivoque et laisser au Gouvernement
toute liberté en ce qui concerne le règle
ment, il y aurait lieu de modifier l 'arti
cle t i. M. le rapporteur nous disait qu'il
était conforme au texte voté par la Cham
bre, mais il n'en est pas tout à t'ait ainsi.

M. le rapporteur général. Cela revient
au mémo.

M. le ministro. En tout cas, je vous serai
Iròs reconnaissant de bien vouloir proposer
le rétablissement du texte de la Chambre.

M. Touron. Je demande la parole.

M. Io président. La parois est à M. Tou
ron.

M. Touron. Il s'est produit, je crois, une
confusion dans l 'esprit de l 'un de nos col
lègues, tout au moins, sinon de tous. On
a modifié, à la commission des finances,
l 'article en discussion et on ľa fait sciem
ment. Je crois même que l 'honorable
M. Perchot, qui s'en étonne aujourd'hui,
était do ceux qui ont voté la modifica
tion.

La commission écrit : « la perception de
la taxe sera constatée dans les conditions
prescrites a l'article 37 ·>. La Chambre avait
écrit : « ta perception tle la taxe sera cons
tatée dans les conditions prescrites par le
règlement d'administration publique, prévu
à l 'article 3¡' ».

M. le ministre. C est cette dernière rédac

tion dont je viens de demander le rétablis
sement.

M. Touron. Comme l'a dit M. Perchot,
l'article 37 ne prévoit de règlement d'admi
nistration publique que pour le timbre.

M. le rapporteur général. Nous sommes
d'accord.

M. Touron. Mais, paríme subtilité incon
cevable, que l'on a même traitée durement
à la commission — et ce n'est, pas moi —
le Gouveracmsnt a étendu ici le règlement
d'administration publique de l'article 12.
en donnant à l'administration le pouvoir
de mettre tout ce qu'elle voudrait dans ce
règlement, y compris l'exercice chez tous
les commerçants.
La suppression s'impose, du montent où

vous dites que la perception de la taxe
sera constatée dans les conditions pres
crites parle règlement d'administration pu
blique prévu à l'article 37, .étant donné que
cet article 37 est muet sur ce que devra
contenir ledit règlement...

M. le rapporteur général. Au contraire.

M. Touron. Pardon, il est muet sur tout
ce qui sera soumis au contrôle, en dehors
du timbre ; mais vous, monsieur le rappor
teur général, vous n'avez voulu viser que le
timbre, et vous n'admettez pas l'exercice
chez les commerçants. La commission
vous a suivi ; l'honorable M. Perchot, lui-
même, en toute circonstance, a toujours
protesté contre l'exercice appliqué au com
merce tout entier.

Je m'étonne qu'aujourd'hui il soit contre
vous pour demander le rétablissement de
l'exercice.

M. Perchot. Je ne suis contre personne ;
je demande seulement de la précision dans
les textes visant l'application des deux im
pôts indiqués dans les articles 3-3 à 39 du
texte de la Chambre et dans les articles 10

à 1 Ì du rapport de la commission des
finances.

L'article 10 vise le payement d'un droit
sur titre, l'article 14 vise le payement d'un
impôt, alors même qu'il n'y a pas de titres.
L'article 10 de la commission correspond

au cas de payement par apposition de tim
bres, lorsqu'il y atitre. L'article 10, qui limite
alors le droit du Gouvernement à la rédac

tion cTun règlement d'à lministralion pu
blique fixant les conditions d'apposition
de timbres se conçoit; mais il n'en es!
plus ainsi lorsque l'impôt est perçu, lors
même qu'il n'y a pas de titre, il faut que
le droit du Gouvernement dans la ré

daction du règlement d'administration pu
blique soit entier; je ne peux donc pas
admettre sa limitation aux conditions do

l'apposition d'un timbre.

M. la président. La parole est a M. le
ministre des finances.

M. le ministre. Je ne puis qu'appuyer les
observations de l'honorable sénateur et,

pour dissiper toute incertitude, je me per
mets de faire observer que la vé-ilablè ré
daction ne peut être que celle votée par la
Chambre:

« La perception de la taxe sera constatée
par les conditions prescrites par le règle
ment d'administration publique prévue à
ľart'cle 12 (37 de la Chambre) ». En tout cas,
c'est le droit du Gouvernement de reprendre
le texte de la Chambre.

M. le rapporteur géneral. C'est de droit,
en tout état de cause, et quand bien même
vous ne reprendriez pas ce texte.

M. le présidant. La parole est ü M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Je demande au

Sénat de vouloir bien suivre la commission
des finances. Laisser à un règlement d'ad
ministration publique le soin de régler les
conditions dans lesquelles sera perçu l'im
pôt, d'une manière générale, c'est remettre
aux mains du Gouvernement, une arme
excessive...

M. la président de la commission des
finances. C'est le conseil d 'État qui statue.

M. le rapporteur général. Π est arrivé, à
quelques ministres de ne pas suivre tou
jours les indications du conseil d'État.

M. le ministre. Quand cela?

M. le rapporteur général. Erpcrto crede
Roberto... et je m'en fais honneur! \л
conseil d'État est entendu; mais on n'est
pas obligé de se conformer à ses avi». En
puis, il y a deux choses distinctes dan»
l'impôt : l'assiette et la perception, O. ue Γ OB
délègue au pouvoir exécutif, avec l'aide du
conseil d'État, le soin de déterminer cer
tains détails d'application de la lot, lorsque
les principes ont été fixés, rien de mieux- ;
mats que l 'on s 'en remette à lui du soin do
déterminer toutes les conditions de la per
ception, je ne puis l 'admettre. Voilà mou
sentiment. Je craindrais d'autant plus do
donner, à l 'heure présente, cette arme au
Gouvernement, que l 'article 41 impose l'em
ploi de livres spéciaux.
Je veux bien reconnaître que la percep

tion de cet impôt n 'est pas sans présenter
de grandes difficultés, et M. le ministre des
finances, le premier, l'a reconnu devant U
commission des finances; je l 'ai indlqui
dans mon rapport. M. le ministre a été le
premier à nous dire qu'elle serait très com
pliquée. Eh bien, en présence de ces com
plications, la commission a pensé qu 'il
était nécessaire d 'apporter toutes les sim
plifications possibles.
Voulez-vous, monsieur le ministre, que

je vous fasse connaître mon sentiment? Si
nous n 'avions pas eu le désir de maintenir
les textes de la Chambre, nous aurions
fusionné l 'article 12 avec l 'article 1G. On ne

comprend pas, en effet, comme le disait
très bien M. Perchot, tout à l'heure, que
l 'on traite différemment les payements, sui
vant qu'ils sont faits entre particuliers ou
dans la commerce de détail.

Ils sont d'ailleurs frappés dans les deux
cas du même impôt, mais les premiers sont
tous atteints au dessus de 10 fr., tandis quo
pour le commerce la taxe n'est duc qu'à
partir de 150 fr. Je fais remarquer au Sénat
avec quel soin nous avons examiné ces
dispositions.
Je me résume. Nous ne pouvons donner

au Gouvernement que les pouvoirs qui lui
sont conférés par l'article 37 voté par la
Chambre des députés. En vertu de cet
article, l'impôt sur les payements entre
particuliers doit être acquitté par l 'apposi
tion de timbres mobiles dont les conditions

d'emploi seront déterminées par un règle
ment d'administration publique.
C'est ainsi que les choses se passeraient

également pour l'article 15 : la perception
de la taxe serait également constatée par
l'apposition de timbres. Voilà le sentiment
de la commission des finances. (2ras bien!
Ires bien !)

M. Perchot. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Per
chot.

M. Perchot. Messieurs, je comprends
très bien que la commission des finances
hésite, en thèse générale, à autoriser le
Gouvernement à déterminer de sa propre
autorité, proprio motu, et par un règlement
d'administration publique, les conditions de
perception de l'impôt ; mais, d ans le cas par
ticulier en présence duquel nous nous trou*
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vous, pour le payement cie la taxe établie par
l'article Ii du rapport de notre commission
des finances, je no conçois pas qu'on puisse
envisager ce payement par l'apposition de
timbres.

En règlement d'administration publique,
de quelque façon qu'il soit fait, si vous exi
gez le payement par l'apposition de timbres,
ue pourra arriver à établir un mode de per
ception de l'impôt déterminé par l'article 14.
Par conséquent, il faut autre chose.

M. Touron. Cela dépend du sort de l'ar
ticle suivant.

M. Perchot. Non, l'article ť4 est voté, il
s'agit par conséquent de déterminerle mode
de perception de l'impôt. La commission
des finances disait que ce serait à l'aide de
timbres mobiles, que ces timbres mobiles
seraient déterminés par un règlement d'ad
ministration publique. Je réponds qu'il est
imposible d'acquitter le payement de la
taxe établie par l'article 14 au moyen de
l'apposition du timbre mobile, et je vous
demande, monsieur le ministre, comment
vous envisagez la perception de cette taxe.

M. le ministre. Je demande la reprise du
système de la Chambre, de façon que. dans
le règlement d'administration publique,
nous tixions les modalités de la mesure.

M. Perchot. Nous avions donc raison de

demander la disjonction, car nous nous
apercevons que le texte est bien peu précis
et prjîe à confusion.

M. Gaston Menier. Messieurs, l'observa
tion que vient de faire M. Milliès-Lacroix
est de très grande importance. Si l'on veut
que cet impôt joue facilement, qu'il soit
accepté parle public, il faut que ses con
ditions do perception ne soient pas abu
sives. J'appelle donc particulièrement l'at
tention de M. le ministre des finances, pour
l'élaboration du règlement d'administration
publique, surla question » pénalités ».
Un grand nombre d'entre nous ont pré

sent a la mémoire ce qui s'est passé lors
de l'application dela taxe sur les allumettes
après la guerre de 1870. Par suite d'un règle
ment d'administration publique défectueux
et excessif dont il serait facile de retrouver

le texte, des inconvénients considérables
dans la perception en sont résultés. Les
agents du fisc tendaient à ce moment de
véritables traquenards contre lesquels l'opi
nion publique et le Parlement tout entier
protestèrent très vigoureusement. Des mo
difications essentielles durent donc être

apportées à ce règlement.
La question de la perception de cet impôt

doit être examinée avec le plus grand soin.
Le public s'y habituera si, par des moyens
qui ne soient pas coercitifs comme ceux
qui sembleraient découler des textes pré
sentés, on l'incite à faire son devoir. Mais
nous ne pouvons pas juger ces textes à
l'heure présente, puisque, comme vient de
l'indiquer M. Perchot, il y a, pour un arti
cle, des timbres mobiles, pour un autre, un
système non encore indiqué.
Il est donc necessaire de surveiller la ré

duction du règlement d'administration pu
blique àcetégard G'estpourquoi je demande
à M. le ministre des finances de s'inspirer
des réflexions que je viens d'avoir l'hon
neur de lui soumettre. {Approbation.)
M. le ministre. Je donne très volontiers à

M. Menier, l'assurance qu'il sollicite. U est
certain qu'en cette matière neuve, la ma
nière dont la loi sera appliquée, les instruc
tions qui seront données par le ministre
auront une très grande importance. Pour
faire entrer cette taxe dans les mœurs, pour
qu'elle soit acceptée et productive, il faut
qu'il y ait une grande modération dans la
mise en œuvre, mais vous ne pouvez tout
de même pas désarmer complètement l'ad

ministration : l'homme de bonne foi serait

atteint, tandis que le fraudeur passerait au
travers des mailles de la loi. Cela ne se peut
pas ; je demande au Sénat d'accepter les dé
clarations très nettes que je viens de faire
au nom du Gouvernement.

M. Touron. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Touron.
M. Touron. Nous sommes d'accord. Pour

que l 'impôt soit productif et soit accepté, il
ne faut pas qu'il soit vexatoire. La commis
sion a craint — je ne pense pas que M. le
rapporteur me démente — que nous intro
duisions l'exercice chez les petits commer
çants. Or, vous savez que l'exercice n'a ja
mais été pupulaire en France. Si nous insti
tuons l'exercice chez tous les commerçants,
je crains que la loi ne puisse pas rester
longtemps. C'est une ressource qui dispa
raîtra devant le toile général. Et ce danger
est loin d'être chimérique et qui nous
montre que le danger que nous signalions,
M. le rapporteur général et moi, n'est pas
chimérique.
Avant de nous trouver en face du texte

que nous avons sous les yeux, nous avions
celui qui a été proposé par M. Denais, rap
porteur à la Chambre des députés, et qui
disait en substance que la perception de la
taxe serait constatée, en ce qui concerne
le commerçant, par la délivrance d'une quit
tance extraite d'un registre à souche, etc.
Tout cela, c'était l'exercice.

M. le ministre. C'était une indication
donnée au Gouvernement.

M. Touron. Je comprendrais si vous vou
liez un livre spécial. J'irai jusque-là. Je
donnerai au ministre un moyen de con
trôle, mais je ne puis pas accepter les re
gistres spéciaux de comptabilité pour l'ad
ministration.

M, le ministre Ce n'est pas dans le texte.

M. Touron. C'est possible, mais du mo
ment que vous ne dites rien, je dis et je
répète ceci : Pourquoi ces mots ont-ils dis
paru du texte de la Chambre ? Parce que la
Chambre a eu le même souci que nous
avons au Sénat de ne pas instituer l'exer
cice. Mais entre l'exercice et un contrôle —

et vous-même le reconnaissez — est-ce que
vous accepteriez un registre spécial ? U y a
entre les deux une marge considérable ;
c'est cela que nous devons établir.

M. le ministre. Que va-t-il se passer au
lendemain du vote de la loi ? Un règlement
d'administration publique interviendra.
C'est la section compétente du conseil d'État
qui le préparera. . .

M. le rapporteur général. Pas du tout,
c'est le Gouvernement qui en proposera le
texte au conseil d'État, lequel donnera son
avis.

Je m'excuse de vous avoir interrompu,
mais il fallait préciser.
M. le ministre. . . . C'est le conseil d'État

en assemblée générale qui l'adoptera.
Croyez-vous que le conseil d'État ait, plus

que le Sénat, la Chambre et le Gouverne
ment, le désir d'instituer l'exercice ? Je dé
clare très nettement que si, dans le texte
préparé par le conseil d'État, il y avait des
modalités rapppelant l'exercice, je ne main
tiendrais pas ces dispositions, contraire
ment à ce qui s'est toujours fait au minis
tère des finances où, de tout temps, on a
accepté les règlements d'administration
publique préparés par le conseil d'État. Ja
mais pourtant le ministère des finances ne
s'est écarté des propositions formulées par
cette assemblée. Iiier encore, je me suis
rangé à sa manière de voir dans une
matière d'ailleurs délicate. Mais nous n'ac

cepterons pas, dans le texte qui nous sera

propose, quoi que ce soit qui puisse rappe
ler l'exercice.

Le registre spécial, voilà la vérité, voilà la
tendance vers laquelle nous nous dirige
rons, et nous tenons pour très utile l'indi
cation qu'a donnée tout à l'heure M. Touron.

M. le rapporteur général. Il l'adonnée
en son nom personnel.

M. le ministre. C'est entendu, mais il est
nécessaire, je vous assure, de ne pas désar
mer en cette matière l'administration.
J 'insiste donc très respectueusement au

près du Sénat, surtout après cet échange
d'observations, pour que la suggestion de
M. Perchot soit suivie etle texte de la Cham
bre adopté.

M. le président. La parole est à M. Ribot
M. Ribot. M. le ministre des finances a

raison de dire qu'il est impossible de perce
voir un pareil impôt uniquement par per
suasion. Il faut des mesures de contrôle in
dispensables et, dans une certaine mesure,
rigoureuses. Nous voyons déjà, par la prati
que, que l'impôt des quittances, impôt mo
dique pourtant, ne produit presque rien
dans certaines régions de la France, et que
l'évasion est considérable.

Une voix au centre. Honteuse !

M. Ribot. Le jour où vous aurez demandé,
et c'était une nécessité, de ne pas laisser se
soustraire un milliard d'impôts, il faut vous
attendre à des résistances et à des tentatives
d'évasion. L'apposition d'un simple timbre
est tout à fait insuffisante. Je me sépare de
la commission sur ce point. Il faut un con
trôle.

Ce qui inquiète la commission, c'est qu 'on
laisse au reglement d'administration pu
blique toute latitude pour instituer un con
trôle qui serait vexatoire et qui ressemble
rait à l'exercice. Pour mon compte, je re
tiens les paroles sages de M. Touron, qui
accepterait un registre à souche; mais
mettons cela dans la loi. (Approbation.)
Ne tranchons pas la question à l'article 12.

Le second paragraphe n'a pas besoin de
subsister, réservons le contrôle à l 'arti
cle 41, que le ministre des finances va re
prendre, et que, j 'espère, le Sénat votera.

M. la rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. la rapporteur général. J'appuie la
proposition de M. Ribot de réserver l'article.
Quant à moi je réserve entièrement mon
opinion sur cette question. Au nom de la
commission des finances je combattrai
l'article 41, et je dis pourquoi d'un mot.
On invoque quelquefois des raisons

d'ordre politique. Eh bien, ce serait au point
dc vue politique une faute énorme de vou
loir soumettre à l 'exercice l 'ensemble de
tout le commerce de la France, aussi bien
dans nos petits villages et dans les bourgs
que dans les villes de plus ou moins d'im
portance. Si vous voulez appliquer au
petit commerce le contrôle qui fait l'objet
de l 'article 41, vous verrez les résistances
qui se dresseront et, au point de vue poli
tique, les conséquences qui en résulteront.
(Très bien! très bien!)
M. Ribot. Je ne demande pas l'exercice.

M. le rapporteur général. Comment?
il est institué dans la loi qu'on nous pro
pose !
M. Ribot. Nous réservons le texte de l'ar

ticle 41 : nous ne pouvons pas le discuter
par avance. Je demande à M. le ministre
des finances de ne pas insister en ce mo
ment pour faire trancher la question : elle
serait peut- être tranchée contre lui, sur l'ar<
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ticle 12 que nous discutons en ce moment.
'Je lui demande de la réserver complète
ment, de supprimer le deuxième alinéa et
de renvoyer le tout à un texte que nous
allons examiner ensemble.

M. le ministre. Et qui vient maintenant
en discussion.

M. Ribot. C'est l'article 41 de la Chambre,
qui traite du contrôle.
Je me joins à mon ami M. Touron pour

demander que ce contrôle se borne à l'insti
tution d'un registre à souches. Si M. le mi
nistre des finances accepte, je crois que
l'accord s'établira dans le Sénat.

M. le ministre. J'accepte la proposition
de M. Touron.

M. le rapporteur général. Nous réservons
l'article 4u et nous allons discuter l'article 41
immédiatement.

M. le ministre. J'avais donc raison, au
début, de dire que nous ferions bien d'exa
miner l'article 41.

Nous sommas obligés d'y arriver. J'ac
cepte donc volontiers que l'article 15 soit
momentanément réservé et que l'on discute
tout á?, suite l'article 41 de la Chambre. J'ai

l 'honneur de reprendre cet article, à part
un mot qui peut être utilement corrigé.

M. le président. Nous en sommes ü l'ar
ticle 40.

M. le ministre. L'article 40 est réservé.

M. le président. Il faudrait que le Sénat
en eût ainsi décidé.

Je consulte le Sénat sur la queslion de
savoir s'il entend réserver l 'article 40.

(L'article 40 est réservé.)

M. le président. Dans ces conditions, l 'ar
ticle 15 est réservé et renvoyé à la commis
sion. (Adhésion.)

« Art. 41 (ancien de la Chambre). — Le
commerçant est tenu de représenter, tant
au siège de son principal établissement
que dans ses agences ou succursales, aux
agents de l'enregistrement et a tous autres
agents ayant qualité pour constater les con
traventions, ses livres spéciaux prescrits
par le règlement d'administration publique
prévu à l'article 12, afin que lesdits agents
s'assurent de l'exécution de la présente loi.

« Tout refus de communication sera cons

taté par un procès-verbal et soumis aux
sanctions édictées par l'article 5 de la loi du
17 avril 1906.

« Le règlement d'administration publique
prévu à l'article 12 déterminera les lieux et
les époques de versement de l'impôt au
bureau administratif compétent, la forme
des quittances à délivrer, ainsi que toutes
les autres mesures nécessaires pour l'exé
cution des dispositions contenues dans le
présent article et dans les articles 14 et 13. »

La parole est M. le ministre des finances.

M. le ministre. Je crois que l'article 41
de la Chambre pourrait être repris utile
ment et rédigé suivant le vœu exprimé par
l 'honorable M. Hi bot.

On remplacerait les mots « les livres spé
ciaux prescrits par le règlement d'adminis
tration publique », par les mots « le ou les
livres à souche dont la forme sera déter
minée par le règlement d'administration
publique ». Il s'agirait, par conséquent, seu
lement d'un livre à souche, dont la forme
serait arrêtée par le Gouvernement, sur la
proposition du conseil d'État.

M. le président. La parole est ä M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. La com
mission des finances persiste dans la pro
position qu'elle fait au Sénat de ne pas
adopter cette disposition. Vous voulez obli-
iger tous les commerçants en détail ā

présenter, tant au siège de leur principal
établissement que dans leurs agences ou
succursales, aux agents de l'enregistrement
et à tous autres agents ayant qualité pour
constater les contraventions, leurs livres
spéciaux prescrits par le règlement d'ad
ministration publique ou leurs livres à sou
ches. Je dis que vous allez assujettir ainsi
tout le commerce à un exercice que je con
sidère, quant à moi, comme étant odieux.
L 'exercice n été supprimé là où il était
peut-être nécessaire de le maintenir, pour
les débitants de boissons ; mais chez tous
les autres commerçants, les petits com
merçants...

M. Ribot. On allait voir clans la cave,
dans toutes les pièces du domicile. C'est
tout autre chose qu'un registre à souche !

M. le ministre. L 'exercice, cela ne con
siste pas à aller véritier un registre. M. Tou
ron parlait d'un registre spécial : nous de
mandons l'acceptation d'un registre à sou
ches, parce que c'est plus commode. C'est
ce registre spécial que nous voulons avoir,

M. le rapporteur général. Je vais y ar
river. Je m'excuse de ne pas être de l'avis de
M. Touron. Si vous voulez imposer des re
gistres à souches à tous les commerçants,
et spécialement à tous les petits commer
çants, si vous voulez les obliger à tenir une
comptabilité spéciale, administrative, je dis
que vous allez trop loin: vous allez soule
ver des protestations violentes, nombreu
ses, unanimes, dans tout le petit commerce.
Certes, ii est facile, dans les grandes villes,
dans les grands établissements, dans les
commerces de détail de quelque importance,
d'avoir une comptabilité relativement com
pliquée, à laquelle on adjoindra des re
gistres à souches.

M. Gaston Menier. Cela fait beaucoup
d'écritures !

M. le rapporteur général. La chose est
encore possible pour ces grosses maisons,
mais représentez-\4>usce que sont les petits
détaillants.

Par ma profession, je les connais beau
coup et je sais combien il sera difficile
d'obtenir d'eux un pareil effort.
Avec le timbre-quittance, c'est une autre

affaire. Permettez-moi de rappeler ce que
j'ai dit tout à l'heure à la tribune : nous
avons voulu précisément faciliter la per
ception de l'impôt, en rendant responsable
do l'amende, en même temps que le débi
teur qui aura reçu la quittance, le créancier
qui l'aura délivrée.

C'est une responsabilité très grande qui
n'incombait pas à ce dernier dans l 'applica
tion de la loi sur les timbres-quittance,
vous le savez fort bien, monsieur le minis
tre. Vous voyez que nous donnons des ga
ranties. Mais, encore une fois, je vois ici un
danger réel, même au point de vue politi
que.
Monsieur le ministre, nous vous avons

suivi tout à l 'heure, mes amis et moi. Je
vous assure que vous allez alarmer l 'opi
nion publique dans le petit commerce. C'est
pourquoi nous vous demandons de ne pas
insister davantage et d'accepter tout au
moins la disjonction. (Très bien! à gauche.)

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des finances.

M. le ministre. Je voudrais rappeler sim
plement, alors qu'on parle continuellement
de petits commerçants, qu'il s'agit de paye
ments au-dessus de 150 fr., et que c'est une
charge qui frappera, non le commerçant,
mais le consommateur.

S'il était question de molester le com
merce, le ministre des finances ne défen
drait pas ce texte; mais il n'en est rien : il

s'agit de faire payer le consommateur
quand le payement commence à devenir
un peu important . et d'empêcher toute
fraude, toute collusion entre l'acquéreur et
le vendeur.

Il s'agit de protéger les contribuables
honnêtes qui, finalement, sont toujours
obligés de payer les impôts éludés par
les fraudeurs. Nous sommes obligés de
vous demander des moyens de contrôle :
celui que propose M. Touron, appuyé par
M. Ribot, semble tout à fait pratique, et
nous pourrions l'insérer dans le texto
de l'article 41.

Messieurs, je vous donne l'assurance
que nous rechercherons toujours le moyen
d'appliquer la loi sans molester le com
merçant. Nous le considérons comme un
contribuable qui doit être ménagé : il
est une des bases de la fortune publi
que et nous ne voulons pas l'ennuyer ;
mais nous voulons empêcher qu'un certain
nombre d'acheteurs s'entendent avec lui

pour ne pas pas payer les taxes nouvelles.
Aucun commerçant ne se refusera à avoir un

livre à souches qui pourra peut-être le dis
penser de tenir une comptabilité de ses
quittances, de mettre des timbres sur les
factures, puisque ces souches seront numé
rotées, et qu'il sera facile de vérifier que le
payement a été fait. C'est même une facilité
donnée aux échanges, et je demande à la
commission des finances de vouloir bfta
accepter cette suggestion.

M. le rapporteur général. Je m'étais
promis de ne pas reprendre la parole. J'y
suis obligé, parce que l'honorable ministro
des finances vient, dans son argumentation,
d'énoncer un fait inexact.

L'impôt sera dû, a-t-il dit, seulement à par
tir de 150 fr. Or, lisez le deuxième alinéa de
l'article 14, ancien article 39 de la Chambre :
« Ladite taxe est également perçue sur tous
les titres, de quelque nature qe'ils soient,
signés ou non signés, qui pourraient être
remis par le vendeur en constation de paye
ments effectués inférieurs à 150 fr., mais
supérieurs à 10 fr. »
Ainsi, le petit commerce aura bien à don

ner ces quittances et il sera atteint.

M. le ministre. L'apposition du timbre
suffit pour tous les payements au-dessous
de 150 fr.

M. le rapporteur général. Vous ne trou
vez pas cela suffisant et vous voulez en
core imposer des registres à souches.
Je n'en dis pas davantage. Je vous assure

que vous allez mécontenter le petit com
merce. Je crains bien que cette mesure
vexatoire ne produise un mauvais effet au
point de vue politique. (Trèsbien! trèsbien!)

M. le président. La parole est à M. Tou
ron.

M. Touron, On me prête, de côté et d'au
tre, des paroles que j'ai évidemment pro
noncées, mais que je demande maintenant
à préciser.
Tout à l'heure, je n'ai pas proposé le

texte de M. Denais ; je me suis contenté
de le lire. J'ai dit et je maintiens qu'au
tant je repousse l'idée de laisser à l'ad
ministration la possibilité de vérifier tous
les livres, autant j'accepterais lo livre à
souches. Je ne l'ai cependant pas proposé.
Je crois que le livre à souches est le moyen
le plus pratique, dans la plupart des cas,
mais je fais observer qu'il n'en sera peut-
être pas toujours ainsi et qu'il serait bon de
dire : livre à souches ou livre spécial.

M. le ministre. Parfaitement, j'accepte le
livre à souches.

M. Touron. Quand je fais une proposition,
je la fais nettement.
Je dis que le livre à souches ne sera pas
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toujours possible; mais, co qui nom est pas
possible cio bisser faire, c'est un règlement
d'administration publique qui permettrait
(b rciuťrír tous Ir 5 livres. Io propose donc
le livre spécial ou livre à souche.

M. le ministre. Je n'y vois pas d'inconvé
nient, nous sommes d'accord.
M. Touron. Mais qu'on ne dise pas,

comme M. Donáis : liberté entière pour
l'administration.

M. Guillaume Poulle. Je demande la
parole.

l.l. le président. La parole est àM. Poulle.
M. Guillaume Poulle. L'honorable mi

nistre des finances a, par avance, indiqué
co (¡ue je voulais dire moi-même.
Qu'on ait recours au registre à souches

nu au registre spécial dont vient de parler
W. Touron, je ne crois pas qu'il y ait là un
système d'inquisition et de vexation à
l'égard du petit commerce. S'il en était
ainsi, jo n'ai pas besoin de dire que je me
joindrais à l'honorable et distingué rappor
teur général de la commission des finances
pour m'opposer à ce qu'une pareille situa
tion pût se trouver cristallisée dans une
loi. (Très bien!)
Si vous n'avez pas recours à ce livre à

souches ou à ce livre spécial, je vous pose
cette question : « Comment ferez-vous
pour assurer la perception de cet impôt

• que vous demandez au Sénat de voter? »

I-.i. le rapporteur général. Voici un impôt
facile à payer, qui est minime, dont, par
conséquent, le contribuable ne s'affranchira
pas.

Si quelqu'un pouvait s'en affranchir, ce
serait peut-être le vendeur. Mais, par une
disposition due à l'initiative de M. Henry
Chéron, l'amende sera payée, non pas seu
lement par l'acheteur, mais aussi par le
vendeur.

M. Guillaume Poulle. Comment consta

terez-vous quo le pavement n'a pas été
fait?

M. le rapporteur général. Si vous croyez
qu'il soit possible de faire passer chez tous
les marchands tous les quinze jours, tous
les mois, tous les six mois, tous les ans,
des contrôleurs pour vérifier les livres à
souches! C'est contre celte mesure vexa-

foire que je m'élève; elle va mécontenter
tout le petit commerce.
Les petits commerçants veulent bien payer

l'impôt et ils seront, j'en suis sûr, vos
véritables auxiliaires à ce point de vue ;
mais ne votons pas, je vous en prie, une
disposition qui, au point de vue politique,
peut avoir les plus mauvais résultats. {Très
bien ! très bien!)

M. Perchot. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Per
chot.

M. Perchot. Il y a deux cas bien dis
tincts à considérer. Le premier est celui où
le payement entraîne la création d'un titre
quelconque. Dans ce cas, on appose un tim
bre-quittance surle titre. L'impôt est payé
et il n'y a aucun contrôle à établir puisque
c'est le timbre lui-môme qui constitue le
moyen do contrôle.
Mais dans le cas où l'impôt doitêtre payé,

alors qu'il n'y a pas de titre créé, il faut de
toute nécessité qu'un registre constate la
vente et que l'administration puisse vérifier
que l'impôt correspondant a bien été payé.
On ne peut pas éviter la création d'un re
gistre spécial dans ce cas.
Les inconvénients de ce registre sont

réels, comme le disait M. le rapporteur gé
néral, mais je crois que le contrôle limité à
ce registre ne présente pas le caractère

inquisitorial contre lequel nous nous éle
vons.

Par conséquent, je demande au Sénat de
vouloir bien accepter l'article il avec une
rédaction comportant la création d'un livre
spécial, étant entendu que les investigations
du contrôle n'iront pas au delà dc ce livre.
[Interruptions.)

M. le rapporteur général. Ce sont tous
les agents, les gendarmes, les douaniers,
qui pourront procéder au contrôle.

M. le président de la commission des
finances. Et même les gardes-chasse !

M. Guillier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Guil
lier.

M. Guillier. Messieurs, c'est évidemment
ma faute, mais malgré les explications qui
viennent d'être échangées, j'avoue que je
ne saisis pas encore le fonctionnement etle
mécanisme de la loi nouvelle. Je voudrais

quelques précisions.
J'entends parler de la création d'un re

gistre spécial, d'un registre à souche. Pour
ce qui me concerne, je n'y fais pas d'oppo
sition. Mais, tout de même, une question
se présente à mon esprit.
La mention portée sur le registre à

souche devra constater le payement de l'im
pôt : comme cet impôt est a la charge du
consommateur et du vendeur, quelle serala
garantie du consommateur, que l'on rend
solidaire du vendeur? Au bout d'un certain

temps, on viendra dire à cet acquéreur qu'il
n'a pas acquitté la taxe, et il n'aura pas de
quittance.

M. Ribot. Il aura la quittance obligatoire,
détachée du registre à souche.

M. Guillier. Alors, s'il y a une quittance,
il n'y a plus besoin de registre a souche ;
nous revenons au système normal, au sys
tème actuellement pratiqué, à la quittance
revêtue d'un timbre de 10 centimes ; plus
tard on y apposera un timbre correspondant
a l'impôt de ¿0 p. 100, mais je ne vois pas la
nécessité de la création de ce registre à
souche sur lequel nous discutons et pour
lequel nous ne sommes pas d'accord : s'il n'y
a pas délivrance d'un titre remis à l'ache
teur, cet acheteur se trouvera désarmé et
n'aura aucun moyen de justifier l'acquit
tement de l'impôt.

M. le président. La parole est à M. Me
nier.

M. Gaston Menier. Nous sommes tous

d'accord pour vouloir éviter le plus pos
sible l'exercice, surtout pour le petit com
merce. A mon avis, deux points doivent être
mis en lumière. En premier lieu, on peut
donner des quittances pour les payements
supérieurs à 150 fr., tandis que pour les
payements inférieurs, c'est-à-dire les pe
tites transactions, il y a peut-être d'autres
moyens que je me permets de signaler à
M. le ministro des finances pour l'élabora
tion du système qu'il faudra trouver.
Les compagnies de tramways se sont par

ticulièrement, préoccupées de cette question
du payement de la redevance qui leur est
due et de son contrôle ; elles ont donné à
leurs receveurs un bloc comprenant un
certain nombre de tickets pris en charge
par le receveur : quand un voyageur
monte dans le tramway, il reçoit un ticket
détaché par le receveur: Il est vrai que le
fait se passe devant tout le monde et
par conséquent sous le contrôle du public.
Dans la matière qui nous occupe, il pourrait
en être de même ; l'acheteur se rendant
chez un petit commerçant lui demandera
un ticket de la valeur du droit : le commer
çant l'arrachera de son bloc dont il se pré
munira auprès de l'administration et qui

permettra entre ses mains le contrôle des
droits perçus, et le client devra conserver
ce ticket pour sa justification, pendant un
certain temps, bien en'endu, car il ne peut
pas le garder indéfiniment : et ainsi le
payement de l'impôt sera constaté dans la
plus grande majorité des cas ; il pourra
même être surveillé.

A côté de ce système, on peut en trouver
d'autres, mais ce qui importe avant tout,
c'est de donner au petit commerçant l'assu
rance qu'il no sera jamais exercé. Il y va
du sort de la loi.

Je demande, en résumé, que l'on dis
tingue entre le payement supérieur à
150 fr. qui pourra recevoir une véritable
quittance, simplifiée si l'on veut, et le paye
ment inférieur, qui sera constaté par un
ticket remis à l'acheteur, c'est-à-dire par
un moyen plus simple. [Très bien ! très
bien !)

M. le présidant. La parole est à M. Per
chot".

M. Perchot. Ce n'est pas seulement le
mode d'établissement du livre qui préoc
cupe notre rapporteur général et un certain,
nombre de nos collègues de la commission
des finances ; il y a aussi la qualité des
agonis qui auront mission de faire la véri
fication. Étant donnée la difficulté de pré
ciser un texte satisfaisant sur ces deux

points, je propose à la commission d'accepter
que cet article soit réservé.
M. le ministre des finances. Je demande

la parole.

M. le président. La parole est a M. le mi
nistre des finances.

M. le ministre des finances. Jo voudrais

présenter une observation nécessaire. Il
faut, chaque fois qu'on le peut, se référer
au texte des lois existantes. Or, les termes
de la loi du 23 août 1871, qui instituait la
droit de timbre sur les quittances, sont
absolument les mêmes que ceux qui vous
sont aujourd'hui proposés. Nous n'innovons
donc en aucune façon. Pourquoi vouloir
retirer maintenant à l'administration des
moyens de contrôle que la loi lui a donnés
depuis longtemps ?
D'autre part, répondant à M. Perchot, je

me permets de faire observer au Sénat que
nous sommes presque au bout de nos
efforts, que nous n'avons plus qu'un article
soulevant quelque discussion.

M. Henry Chéron. Nous pouvons noua
réunir à neuf heures, ce soir.

M. le ministre. Je suis aux ordres du
Sénat. En tout cas, ce que je lui demande,
c'est do terminer ce soir.
Cependant, ne confondons pas tous les

débats. La commission des finances du
Sénat propose la disjonction d'un article
donnant des moyens de contrôle. Nous eu
demandons le maintien.

D'autre part, des modifications sont pro
posées par les honorables MM. Perchot et
Ribot. Le Gouvernement appuie ces modifi
cations.

Je demande donc que le Sénat se pro
nonce d'abord pour la non-disjonction de cet
article 41 ; le fait qu'on n'aura pas disjoint
ne signifiera pas que l'article soit adopté
tel quel. Alors se présenteront les amélio
rations de texte successives que MM. Ribot
et Perchot ont proposées.

M. le rapporteur général. Il est difficile
d'improviser en séance un texte susceptible
de recueillir une adhésion générale. L'ho
norable M. Ribot a présenté des sugges
tions qui sont intéressantes. M. Touron en a
fait d'autres. Mais aucune ne s'est traduite
encore par un texte : il est impossible de
discuter dans le vague.
M. Perchot demande que l'article soit ró-i
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servò; il n'est donc pas disjoint. La com
mission on avait proposé le rejet. Mais elle
accepte qu'il soit réservé, précisément pour
étudier la possibilité de donner à l'admi
nistration les moyens de contrôle indispen
sables, en évitant tout mesure vexatoire.
Mais, monsieur le ministre, est-il possible

de donner à tous les agents de la force pu
blique, aux gendarmes, aux gardes cham-
pí; Ires, dans les communes, un pouvoir
aussi exorbitant ? Vous savez bien que si
l'on procède ainsi. . .
M. Gaston Menier. Et en leur attribuant

une partie de l'amende qu'ils auront l'ait
percevoir.
M. le ministre. C'est ce qui se fait à

l'heure actuelle. Me demandez-vous de re
venir sur la loi de 1871? Voulez-vous me
désarmer ?

M.. le rapporteur général. Je ne veux
pas vous désarmer. Vous n'avez pas le droit
à l'heure présente d'aller faire des perqui
sitions chez un commerçant.

M. Io ministre. 11 ne s'agit pas de perqui
sition!

M. le rapporteur général. Quels moyens
aurez-vous?. . .
Vous n'avez pas le droit d'aller chez un

commerçant voir s'il a payé les droits de
timbre.
Monsieur le ministre, acceptez donc le

renvoi de l'article à la commission. Il est
de droit: nous étudierons avec vous la pos-
sibibilité d'améliorer notre texte.

M. lo ministre. Nous sommes au 30 dé
cembre !

M. le rapporteur général. C'est vrai,
mais nous avons jusqu'au 31 pour délibé-
'rer.

M. le ministre. Dans les deux Assem
blées ! (Exclamations.) Mais oui, messieurs,
de même que je rappelle et fais respecter
il la Chambre les droits du Sénat, j'ai souci
de faire respecter ici les droits de l'autre
Assemblée.

M. le président. La commission demande
le renvoi de l'article 41 de la Chambre des
députés.
S'il n'y a pas d'opposition, l'article 41 de

la Chambre des députés est réservé et ren
voyé à la commission. (Assentiment.)
M. Emporcar. Los transactions sur les

foires seront-elles soumises au timbre-quit
tance? Les vendeurs devront-ils être munis
<!e carnets à souches ou d'un carnet spé
cial?

M. lo ministre. En aucune façon.

M. le président. « Art. 10 (ancien art. 42
la Chambre). — Tout vendeur, tout acqué
reur, tout consommateur, qui auront con
trevenu aux dispositions des articles 14 et
15 de la présente loi ou du règlement d'ad
ministration publique, seront punis d'une
amende de ü p. 100 de la somme sur la
quelle l'impôt n'aura pas été régulièrement
acquitté, sans que cette amende puisse
être inférieure à 50 fr. en principal.

« I. e recouvrement du droit simple est
poursui vi contre le vendeur, sauf le recours
de celui-ci contre l'acquéreur ou oonsom-
malo'ir.

« L'amende prévue au paragraphe pre-
miei- (iu présent article pourra, à chaque
récidive, être majorée de 25 p. 100.

« Les contraventions sont constatées au

moyen de procès-verbaux par les agonis de
l'enregistrement, los ofiieiers de police judi
ciaire, les agents de la force publique, ceux
des contributions directes, des contriou-
tions indirectes, des douanes et des octrois.

•Jílem- est attribué un dixième des amendes
recouvrées.

« L'action de 1 administration, se prescrit
par trois ans à compter de la découverte de
l 'infraction.

« Les instances sont introduites et jugées
suivant les formes prescrites par l 'article 76
de la loi du 28 avril 1816. » — (Adopté.)
Nous arrivons, messieurs, à l'article 43 de

la Chambre dont la commission demande
la disjonction.
J'en donne lecture :
« Art. 43 de la Chambre. — Trois mois

après la promulgation de la présente loi,
une taxe de 10 p. 100 sera instituée sur le
payement des marchandises, denrées, four
nitures ou objets quelconques, offerts au
détail ou à la consommation sous quelque
forme et dans quelque condition que ce soit,
par un commerçant ou par un non commer
çant, si ces marchandises, denrées, fourni
tures ou objets sont classés comme étant
de luxe.

« La désignation des marchandises, den
rées, fournitures ou objets quelconques
soumis à la taxe de 10 p. 100 sera faite par
une loi après avis d'une commission consti
tuée par décret.

« En cas de vente publique, le droit d 'en
registrement perçu sur le procès-verbal
sera porté à 10 p. 100 du prix des marchan
dises et objets de cette catégorie. Ladite
majoration ne sera toutefois pas appliquée
dans le cas de vente par licitation forcée.

« Toute transaction portant sur une mar
chandise ou un objet de luxe, quel qu'en
soit le prix, est obligatoirement constatée,
lorsque le vendeur est commerçant, par
l 'inscription sur un livre de commerce agréé
par l'administration. Le vendeur non-com-
merçant devra délivrer quittance.

«Toutes les dispositions des trois' der
niers paragraphes de l 'article 39 (ancien de
la Chambre) et celles des articles 40, 41
et 42 (anciens de la Chambre) de la pré
sente loi sont applicables à la taxe de
10 p. 100 prévue au présent article.

« Toutefois la perception de la taxe sera
toujours constatée par l 'apposition de tim
bres mobiles sur l'écrit libératoire délivré

par le commerçant. »

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

M. le ministre. Messieurs, il s'agit d'un
article établissant une taxe sur les objets de
luxe. J'en demande l'adoption.
Tout à l 'heure, M. Perchot avait proposé

la disjonction des articles relatifs aux paye
ments. Je l 'ai prié de ne pas insister et de
bien vouloir so joindre à moi au moment
où je demanderai au Sénat do reprendre le
texte de la Chambre.

On ne comprendrait pas que soient sim
plement frappés les objets de consomma
tion courante tandis que les objets de luxe
ne seraient pas atteints. Lorsque la liste de
ces objets aura été dressée par la commis
sion spéciale, le Sénat vérifiera si elle est
complète ou s'il y a eu des abus ; mais pour ■
que la taxe soit productive et n 'ait pasle;
caractère fâcheux que je viens d 'indiquer, ι
je demande au Sénat d 'accepter le texte de
la Chambre des députés, que je reprends.

bī. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le présidant. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Je viens re
prendre, à l'occasion de cet article, une dis
cussion qui s'est déjà instituée lors du débat
d'ordre général auquel ont donné lieu les
taxes sur les payements.
Je rappelle au Sénat que la commission

des finances s'est montrée unanimement

favorable a la taxe somptuaire. Mais, pour
percevoir cette taxe, il faut préalablement

désigner quels sont les objets et les den
rées de luxe.

M. le ministre des finances, dans le projet
de loi qu'il avait déposé à la Chambre des
députés, laissait à une commission consti
tuée par décret le soin d'établir la liste do
ces objets et de ces denrées.
La Chambre des députés, sur l'amende

ment de l'honorable M. Sibille, si je ne me
trompe, a constaté qu'on conférerait ainsi
au pouvoir exécutif un droit exorbitant.
Ce sentiment, du reste, s'est manifesté

l'autre jour dans cette enceinte même. Sur
la proposition de la commission des finan
ces, le Sénat a repoussé une disposition,
introduite dans un cahier de crédits addi
tionnels, qui renvoyait a un décret le soin
de fixer le taux de la redevance due par les
cabaretiers pour l'affiche qui leur serait
remise. De quoi s'agit-il aujourd'hui? De
déterminer la matière imposable.
La Chambre des députés, refusant de re

mettre ce soin au pouvoir exécutif, a décidé
que la désignation des objets et denrées de
luxe serait faite par une loi, après avis d'une
commission constituée par décret. Étant
donnés ces termes, je signale que la loi n'est
pas opérante par elle-même, qu'une seconde
loi devient obligatoire et que, par consé
quent, tout est laissé en question. En adop
tant le texte voté par la Chambre, nous nous
livrerions à une simple manifestation sans
sanction aucune.

M. le ministre. C'est un engagement très
net et un délai.

M. le rapporteur général. Nous savons
ce que sont ces délais et ces engagements.
Si nous avions eu le temps, nous aurions
fait des recherches dans nos archives et
nous aurions trouvé un certain nombre de
lois. . .

Plusieurs sénateurs. Nous demandons une

suspension de séance.

M. Henry Chéron. Une suspension d'une
heure.

M. Eugène Lintilhac. Le ministre ne la
demande pas.
M. le ministre. Je demando au Sénat de

poursuivre la discussion.

M. le rapporteur général.- Vous dites,
monsieur le ministre, qu'il y a un engage
ment : vis-à-vis de qui?
Qui aura le droit, en effet, d'obliger la

Chambre des députés et le Sénat à remplir
cet engagement?
Vous avez fait valoir tout à l'heure qua

le renvoi, à une commission, de l'examen
du projet de classement pouvait décharger
les deux Assemblées d'une certaine respon
sabilité. De quelle façon? De l'initiative?
Mais l'initiative des projets de loi vient
toujours du Gouvernement. Les Assem
blées ont ensuite la responsabilité du vole
qu'elles émettent, lit quelle que soit l'énu
mération qui aura été faite dans le classe
ment établi par la commission que vous
aurez nommée, cotte commission n'aura
aucune responsabilité. Seules, les Cham
bres, après avoir examiné si le classement
opéré répond aux nécessités et délibéré en
pleine liberté, auront une responsabilité.
(Très bien! très bien!)
La loi, je le répète, n'est pas actuellement

opérante. Quand pourra-t-elle être appli
quée? Vous avez déjà probablement pré
paré — c'est votre droit, votre devoir — la
composition de la commission. Mon senti-
mont est, d'ailleurs, qu'en France, les Gou
vernements nomment trop de commissions.
On me fait quelquefois l'honneur de m'en

nommer membre ou môme président. Com
ment vos directeurs peuvent-ils se livrer è
un travail personnel, alors qu'ils passent Ъ
plupart de leur temps dans vos commis
sions. Comment aussi, un membre du l'arie-
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ment peut-il assister à toutes ces séances
de commissions extraparlementaires et
prendre part, en même temps, aux travaux
de l'Assemblée à laquelle il appartient.

M. Eugène Lintilhac. Cela nous prend
beaucoup de matinées.

M. le rapporteur général. Cela prend
beaucoup de matinées à ceux qui assistent
aux séances des commissions, mon cher
cTillègue. Mais nous savons très bien qu'en
réalité ces séances ne sont pas toujours
suivies très assidûment, et M. le ministre des
finances ne me démentira pas.
On fait appel aussi à ce qu'on appelle

les compétences. Mais on ne les réunit pas
facilement tous les jours. 11 est certain que
les travaux de la commission de classement

des objets de luxe demanderont du temps.
<}uand elle aura arrêté ses propositions,vous
déposerez voire projet de loi devant la
Chambre. Quand celle-ci aboutira-t-elle ? Ni
vous, ni moi, ni personne n'en peut ré
pondre, pas plus que je ne peux répondre à
cette tribune de la date à laquelle nous
pourrons nous-mêmes voter le projet de
loi qu'elle nous enverra.

"Que vous propose, au contraire, la com
mission des finances? De rester saisie et de
se mettre immédiatement au travail.

Avec votre collaboration, monsieur le mi
nistre, avec celle de vos conseils, celle de
toutes les assemblées commerciales inté

ressées, elle ne manquera pas de se livrer à
un travail fécond, sans craindre aucune
ment de prendre ses responsabilités. Sa res
ponsabilité ne sera d'ailleurs pas plus grande
que si, au lieu de prendre l'initiative du
classement, elle se prononçait seulement
sur celui proposé par vous ou la commis
sion spéciale.
C'est pour toutes ces raisons, après avoir

affirmé notre adhésion au principe de la
taxe et à son taux de 10 p. 100, que nous
vous demandons de vouloir bien nous per
mettre d'étudier le classement des objets
qui seraient frappés.
J'espère, monsieur le ministre des finan

ces, que vous n'insisterez pas davantage et,
qu'en tout cas, le Sénat prononcera la dis
jonction proposée par sa commission des
finances. (Très bien! très bien!)

M. le président. La parole est à M. Per
chot.

M. Perchot. Je regrette le désaccord qui
existe entre la commission et le Gouverne

ment; en particulier, je regrette profondé
ment de ne pas être complètement d'accord
avec la commission sur ce point. D'autre
part, je comprends très bien les réserves
de M. le rapporteur général. Je lui fais ob
server que cet article établit une taxe sur
les objets de luxe. Elle fait partie d'un tout.
Nous venons de décider le principe de la
taxe sur les payements et nous avons voté
la taxe sur tous les payements.

M. le rapporteur général. Y compris les
payements de luxe.

M. Perchot. Nous sommes d'accord. M. le

rapporteur général a dit, en effet, que tous
les membres de la commission des finances
acceptaient le principe de la taxe sur les
ventes de luxe.

M. le rapporteur général. . . .comme su
perposition.

M. Perchot. ...et également le taux de
10 p. 100.
Il y a simplement une question d'oppor

tunité dans l'application. Π reste à déter
miner les modalités d'application, l'époque,
et la date d'application.

M. le rapporteur général. En ce qui
concerne l'opportunité d'application, il n'y
apas de divergence avec le Gouvernement.

Nous sommes .d'avis que la taxe doit être
appliquée le plus tôt possible.
M. Perchot. Nous sommes donc tous de

cet avis.

Je me permets d'indiquer au Sénat com
ment on pourrait faussement interpréter
ses décisions s'il acceptait seulement les
impôts sur tous les payements et s'il dis
joignait, pour un examen ultérieur, cet im
pôt spécial.
Je crois que, dans l'intérêt de la bonne

harmonie entre les deux Chambres, et pour
éviter toute fausse interprétation de nos
sentiments, il serait fâcheux de disjoindre
seulement la taxe sur les objets de luxe.
Je demande au Sénat de vouloir bien re-

prndre l'article 4'H1U projet de la Chambre,
article dans lequel le ministre accepte la
suppression qui vient de lui être demandée
par notre collègue M. Touron, du mot « den
rées » aux deux premiers paragraphes.
L'article serait donc ainsi libellé :

« Trois mois après la promulgation dela
présente loi, une taxe de 10 p. 100 sera ins
tituée sur le payement des marchandises,
fournitures ou objets quelconques, oíľerts
au détail ou à la consommation sous

quelque forme et dans quelque condition
que ce soit, par un commerçant ou par un
non commerçant, si ces marchandises,
fournitures ou objets sont classés comme
étant de luxe.

« La désignation des marchandises, four
nitures on objets quelconques soumis àia
taxe de 10 p. 100 sera faite par une loi après
avis d'une commission constituée par dé
cret. »
Le reste comme au texte de la Chambre.

Donc, suppression dans ce texte du mot
« denrées ».

M. le rapporteur général. Je me per
mets de demander pour quel motif notre
collègue M. Touron propose la suppression
du mot « denrées ».

M. le ministre. Il me semble, messieurs,
qu'il y a une première question que le Sénat
doit dès à présent trancher. Avant de discu
ter un texte, il faut savoir si on l'incorpore
ou si on le disjoint. (Très bien!)
La disjonction est demandée par la com

mission des finances. M. Perchot propose
qu'on reprenne le texte de la Chambre, le
Gouvernement l'appuie. Je ne saurais mieux
parler qu'il ne l'a fait, et je renonce à la
parole.

M. le président. Je consúltele Sénat sur
la disjonction de l'article 43 demandée par
la commission et combattue par le Gouver
nement et M. Perchot.

(La disjonction n'est pas prononcée.)

M. le président. En raison du vote que
le Sénat vient d'émettre, je mets en dis
cussion l'article 43.

M. le ministre. Jo demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

M. le ministre. La difficulté porte unique
ment sur le mot « denrées ». Cela n'a aucune

importance, puisque le texte dit: «objets
quelconques ».

M. Eugène Lintilhac. Cela veut dire tout
ce qui s'achète.

M. le ministre. La suppression du mot
« denrées » n'a aucune espèce d'importance
à partir du moment où vous insérez le mot
«objets quelconques» et surtout du moment
où vous décidez que la liste des objets
taxés sera dressée par une commission et
ratifiée par la Chambre et le Sénat.
Ne perdons pas un temps précieux à dis

cuter sur un mot inutile.

M. Eugène Lintilhac. Le genre com
prend l'espèce.

M. Touron. Je demande au Sénat la per
mission de lui dire pourquoi je propose la
suppression du mot « denrées ». Ce mot
évoque immédiatement dans la pensée la
ventilation d'une note de restaurant.

Vous allez au restaurant, vous y mangez
une langouste, un homard ou des huîtres.
Sera-ce considéré comme des denrées et
imposé comme telles? Ce n'est pas dans la
pensée du législateur.

M. le ministre. C'est l'objet de l'article
suivant.

M. Eugène Lintilhac. Une denrée, c'est
ce qui s'achète au marché avec deniers.

ΧΛ. Touron. Alors, mettez cette définition
dans la loi. (Sourires.)

M. Perchot. J'avais proposé la suppres
sion du mot « denrées » à la requête de
M. Touron, mais je n'insiste pas.

M. Touron. Je demande la suppression
du mot « denrées », qui ne signifie rien.
M. le ministre. L'article a été discuté

longuement à la Chambre et la suppression
du mot n'a aucune importance, les mots
« objets quelconques » subsistant. Je prie
le Sénat de ne pas renvoyer ce texte devant
la Chambre; il y en a déjà bien assez qui y
feront l'objet de nouveaux débats.

M. Touron. Mais allez-vous faire la ven
tilation de toute une fourniture?

M. Io minisire. Il n'est pas question de
cela !

M. Perchot. Nous demandons l'adoption
pure et simple du texte de la Chambre.

M. le président. Je mets aux voix l'ar
ticle 43 du texte voté par la Chambre des
députés dont j'ai précédemment donné con
naissance au Sénat.

(L'article 43 est adopté.)

M. le président. « Art. 44 (de la Chambre).
— Les dépenses afférentes au logement ou
à la consommation sur place de boissons et
denrées alimentaires quelconques seront
passibles d'une taxe de 10 p. 100 lorsqu'elles
seront effectuées dans un établissement qui,,
en raison de la catégorie de sa clientèle, de
son mode d'exploitation, de l'élévation de
ses prix de base et de son importance sur
la place, peut être considéré comme établis
sement de luxe.

« Le classement desdits établissements

sera opéré par une commission de départe
ment, composée de trois commerçants dé
signés par le tribunal de commerce, deux
représentants du syndicat du commerce in
téressé, d'un délégué du ministre du com
merce, d'un délégué du ministre des finan
ces.

« La commission élit son président et
prend ses décisions à la pluralité des voix.
La présence de quatre membres au moins
est nécessaire à la validité des décisions.

Chaque décision est notifiée au chef de la
maison ou de l'établissement classé par
lettre recommandée, avec accusé de récep
tion.

« Dans le délai d'un mois à dater de cette
notification, appel peut être interjeté soit
par le chef d'établissement, soit par le direc
teur de l'enregistrement.

« Les appels sont portés devant une
commission supérieure composée de :

« Un délégué du ministre du commerce, .
président ;

« Un délégué du ministre des finances ;
« Trois membres désignés par la réunion

des présidents de chambres de commerce
ou, à défaut, par le ministre du commerce ;

« Deux membres désignés par les syndi
cats du commerce exercé par l'établisse
ment classé.

, « La commission supérieure statue sur
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mémoire. Ses décisions ne peuvent être
attaquées que pour excès de pouvoir ou
violation de la loi devant le conseil d'État.
Mais l'intéressé et le directeur de ľenregis
trement peuvent, après une année révolue,
réclamer de la commission un nouvel exa
men, et ainsi d'aimée en année.

« Un décret déterminera les conditions du
fonctionnement des commissions de dépar
tement et de la commission supérieure.

« Seuls, les établissements classés et sou
mis comme tels ä la taxe de 10 p. 100 au
ront le droit de prendre dans les enseignes,
réclames, annonces, guides, publications,
etc., la qualification d'établissement de
luxe ou de premier ordre, toute infraction
entraînant le classement d'office.

« Toutes les dispositions des articles 40,
il et 42 de la présente loi sont applicables
à, la taxe prévue au présent article. >>

M. le rapporteur général. La commis
sion des finances avait proposé la disjonc
tion de l'article 4Ί parce qu'elle l'avait pro
posée pour l'article 43; cette décision était
la conséquence de l'autre. L'article 43 ayant
été adopté, elle ne maintient pas sa demande
de disjonction de l'article 44.
Toutefois, il est nécessaire que M. le mi

nistre des finances nous fournisse une ex
plication. Le classement des établissements,
aux termes de l'article, doit être opéré par
une commission de département, dans la
composition de laquelle entrent trois com
merçants désignés par le tribunal de com
merce.

De quel tribunal de commerce s'agit-il?
Il y a, en effet, des départements qui com
prennent plusieurs tribunaux de commerce:
un au chef-lieu, d'autres aux chefs-lieux
d'arrondissements, ou môme dans d'autres
villes. Nous demandons une précision.

M. le ministre des finances. Lorsqu'il y
aura plusieurs tribunaux de commerce dans
le même département, on les appellera à
délibérer ensemble ; lorsqu'il n'y en aura
qu'un, on prendra celui du département.

M. le rapporteur général. Il faudrait
mettre alors : le ou les tribunaux de com
merce.

M. le ministre. Nous sommes d'accord.

M. le président. Avant de mettre aux voix
l'article 44, j'en donne une nouvelle lecture
avec les modifications proposées par la
commission et acceptées par le Gouverne
ment :

« Art. 44 (du texte de la Chambre). —
Les dépenses afférentes au logement ou
à la consommation sur place de boissons et
denrées alimentaires quelconques seront
passibles d'une taxe de 10 p. 100 lorsqu'elles
seront effectuées dans un établissement

qui, en raison de la catégorie de sa clientèle,
de son mode d'exploitation, de l'élévation
de ses prix de base et de son importance sur
la place peut être considéré comme établis
sement de luxe.

«Le classement desdits établissements sera

opéré par une commission de département,
composée de trois commerçants désignés
par le tribunal ou les tribunaux de com
merce, deux représentants du syndicat du
commerce intéressé, d'un délégué du mi
nistre du commerce, d'un délégué du mi
nistre des finances

« La commission élit son président et prend
ses décisions à la pluralité des voix. La pré
sence de quatre membres au moins est né
cessaire à la validité des décisions. Chaque
décision est notifiée au chef de la maison

ou de l'établissement classé par lettre re
commandée, avec accusé de réception.

« Dans le délai d'un mois à dater de cette

notification, appel peut être interjeté, soit
par le chef d'établissement, soit par le di-
Irecteur de l'enregistrement.

« Les appels sont portés devant une com
mission supérieure composée de :

« Un délégué du ministre du commerce,
président;

« Un délégué du ministre des finances ;
« Trois membres désignés par la réunion

des présidents de chambres de commerce
ou, à défaut, par le ministre du commerce;

« Deux membres désignés par les syndi
cats du commerce exercé par l'établisse
ment classé.

« La commission supérieure statue sur
mémoire. Ses décisions ne peuvent être atta
quées que pour excès de pouvoir ou viola
tion de la loi devant le conseil d'État. Mais

l'intéressé et le directeur de l'enregistre
ment peuvent, après une année révolue,
réclamer de la commission un nouvel exa

men, et ainsi d'année en année.
« Un décret déterminera les conditions du

fonctionnement des commissions de dépar
tement et de la commission supérieure.

« Seuls, les établissements classés et sou
mis comme tels à la taxe de 10 p. 100, auront
le droit de prendre dans les enseignes, ré
clames, annonces, guides, publications, etc.,
la qualification d'établissement de luxe ou
de premier ordre, toute infraction entraî
nant le classement d'office,

« Toutes les dispositions des articles 40,
41 et 42 de la présente loi sont applicables
à la taxe prévue au présent article. »

(L'article 44 de la Chambre, modifié, est
adopté.)

M. le président. « Art. 17 (de la commis
sion (ancien art. 45 de la Chambre). — Le
dernier paragraphe de l'article 15 de la loi
du 30 décembre 1916 est ainsi modifié :

« Les poudres, sels, comprimés et gé
néralement tous produits préconisés par
voie d'annonces ou de prospectus comme
destinés à préparer des eaux minérales arti
ficielles sont soumis a l'impôt ci -après,
établi sous l'article 16, sur les spécialités
pharmaceutiques. » — (Adopté.)

« Art. 13 de la commission (ancien art. 46
de la Chambre). — La perception des im
pôts indirects et des produits et revenus
publics continuera d'être opérée jusqu'au
1 er avril 1918, conformément aux lois en
vigueur.

« Continuera d'être faite pendant les mois
de janvier, de février et de mars 1918 la
perception, conformément aux lois exis
tantes, des divers produits et revenus affec
tés aux budgets annexes.

« Continuera également d'être faite pen
dant les mêmes mois la perception, confor
mément aux lois existantes, des divers
droits, produits et revenus, au profit des
départements, des communes, des établis
sements publics et des communautés d'ha
bitants dûment autorisées. » — (Adopté.)

« Art. 19 de la commission (ancien art. 47
de la Chambre). — Est autorisée l'approba
tion, par décrets rendus en conseil d'État,
de la prorogation, jusqu'au 31 décembre 1918
inclusivement, des surtaxes d'octroi sur
l'alcool qui expirent le 31 décembre 1917 et
dont le maintien a été voté par les conseils
municipaux. » — (Adopté.)

« Art. 20 dela commission (ancien article 48
de la Chambre). — Sont autorisées, à titre
provisoire, jusqu'au 31 décembre 1918 inclu
sivement, sauf vote contraire des conseils
municipaux, quand il n'aura pu être statué
dans les conditions prévues aux articles 137
et 139 de la loi du 5 avril 1884, ainsi qu'à
l'article 19 de la présente loi :

« I o La prorogation des surtaxes d'octroi
sur l'alcool ;

« 2° La prorogation des actes constitutifs
de tout octroi arrivant à expiration le 31 dé
cembre 1917, sous réserve des dispositions
de l'article 17 dela loi de finances du 30 juil
let 1913 et de l'article unique de la loi du
13 août 1913. » — (Adopté.)

§ 3. — Budgets annexes.

«Art. 21 de Iacommission (ancien article 49
de la Chambre.) — Les dépenses et les
recettes des chemins de fer de l'État (an
cien réseau de l'État et réseau racheté des
chemins de fer de l'Ouest), afférentes aux
exercices 1918 et suivants feront l'objet d'un,
seul budget annexe.

« Sont abrogées toutes dispositions con
traires au présent article. » — (Adopté.)

« Art. 22 de la commission (ancien
art. 50 de la Chambre). — Le ministre des
finances est autorisé, pour subvenir, pendant
les mois de janvier, de février et de mars
1918, aux dépenses de la deuxième section
du budget annexe des chemins de fer de
l'État, à émettre, dans les conditions déter
minées par l'article 44 de la loi de finances
du 13 juillet 1911, des obligations amortis
sables dont le montant ne pourra excéder
la somme de 47,267,500 fr. » — (Adopté.)
La commission des finances proposé de'

ne pas adopter l'article 51 dn texte de la
Chambre des députés et rédigé en ces
termes :

« L'établissement thermal d'Aix-les-Bains

est doté, à partir du 1 er janvier 1918, de la
personnalité civile et de l'autonomie finan
cière. Il est placé sous le régime des éta
blissements publics et administré, sous
l'autorité du ministre de l'intérieur, par une
commission administrative et un directeur

qui le représente en justice et dans les
actes de la vie civile.

« L'établissement thermal ala jouissance
de tous les biens domaniaux, meubles et
immeubles, actuellement affectée à l'exploi
tation des sources minérales et thermales.

« Un état descriptif desdits biens devra,
dans le mois qui suivra l'application du
nouveau régime, être dressé contradictoire
ment entre un représentant du départe
ment de l'intérieur, un représentant du
service domanial de l'État et un délégué
de la commission administrative de l'éta
blissement.

« Continueront d'être rémunérés sur le

budget général de l'État et d'être soumis
aux dispositions de la loi du 9 juin 1853 le
directeur, le secrétaire et l'agent comptable
de ľótablisssment. Les traitements de ces

agents seront remboursés au Trésor par
l'établissement.

« Un règlement d'administration publique
déterminera les attributions de la commis
sion administrative et du directeur, les con
ditions dans lesquelles l'excédent de recet
tes annuelles sera réparti entre l'État et
l'établissement, les règles applicables aux
recettes, aux dépenses et à la comptabilité
de l'établissemeut et généralement toutes
les mesures d'application duprésent article.»

M. Empereur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Empe
reur.

M. Empereur. Messieurs, j'ai demandé
la parole non point pour m'opposer au rejet
de l'article demandé par la commission des
finances, mais, au contraire, pour appuyer
les conclusions de la commission.
Si le Sénat accepte cette suppression,

l'affaire ne reviendra pas devant la Cham
bre, mais, si elle doit revenir devant la
Chambre, j'aurais quelques observations à
présenter.
Les considérations qui ont été développées

par M. le ministre des finances dans le pro
jet de budget ne sont nullement fondées. U
y est dit que le conseil municipal d'Aix-les-
Bains et le conseil général de la Savoie ont
réclamé la mesure qu'il propose, c'est-à-
dire l'attribution de la personnalité civile
et l'autonomie financière de l'établissement
thermal d'Aix-les-Bains. Or, j'ai écrit au
préfet de la Savoie pour lui demander la
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copie do la délibération du conseil général
de ce département concernant cette affaire.
Et voH'tø lettre que j'ai reçue, d'où il ré
sulte que le conseil ¿'éiiírí! de I a Savoie n'a
jamais délibéré sur cetie question.
M. Milan. Il n'avait pas à en délibérer.

M. Empereur.

« Chambéry, le 21 décembre 1017.

« Monsieur le sénateur,
« Vous avez bien voulu me demander de

vous adresser copie d'une délibération du
conseil général par laquelle cette assemblée
aurait réclamé l'attribution de la personna
lité civile et de l'autonomie financière en
faveur de l'établissement thermal d'Aix-les-
Bains.

« J'ai l'honneur de vous faire connaître
qu'il n'est pas à ma connaissance que l'as
semblée départementale ait été saisie de
cette question.

« Au surplus, l'établissement thermal
d'Aix étant propriété de l'État, il me semble
que, si le régime de l'autonomie devait être
appliqué, le "département n'avait pas à être
saisi de la question, n
Il résulte de cette lettre que le conseil gé

néral n'a jamais été saisi de la question.
D'autre part, j'ai appris que les conseil

lers municipaux d'Aix-les-Bains étaient ve
nus déclarer à quelques-uns de nos collè
gues — je ne les ai pas vus moi-même —
α ue le conseil municipal de cette ville
n'avait pas, non plus, délibéré sur la ques
tion. L'exposé des motifs n'est donc aucu
nement justifié.
Au sujet de la situation financière de

l'établissement thermal d'Aix-les-Bains, M.
le ministre des finances dit que cet établis
sement a été réuni au domaine de l'État par
décret du 20 octobre I860. Des travaux im
portants, que l'on peut estimer à plus de
2 millions, en ontfait un établissement dans
lequel les malades peuvent trouver une
installation propre à tout traitement que
réclame leur ó lat. D'ailleurs, les résultats
financiers sont venus récompenser l'effort
dorme, et rien ne saurait mieux montrer la
prospu-ké de l'établissement que la progres
sion* constante des recettes. De 100,000 Ir.,
chiffre auquel elles s'étaient élevées jus
qu'en 1871, elles progressèrent annuellement
pour a i teindre 200,000 fr. en 1900. Mais, de
puis 19 H, elles se sont accrues d'une ma
nière constante pour atteindre 300,000 fr.,
et l'on peut estimer à 120,000 ou 150,000 fr.
le bénéfice annuel que l'État retire de ľex
ploitation de cet établissement.
Or, monsieur le ministre, il résulte de

f u's positifs que l'établissement d'Aix-les-
Bains est loin de répondre aux nécessités
présentes. !1 est possible qu'à la réunion
de 1 : Savoie à la France, en I860, l'établis
sement fût en état de contenter sa clientèle

d'alors; mais, depuis, la clientèle s'est con
sidérablement développée et augmentée,
surtout la clientèle étrangère et fortunée.
L'établissement ne répond plus aux néces
sités de l'heure présente. Non seulement il
ne fait pas de recettes compensatrices, mais
il est en déficit. Aussi, l'attribution de la
personnalité civile et de l'autonomie serait
pour lui, un mauvais cadeau.
L'État, avant de déclarer l'autonomie, a le

devoir de mettre cet établissement dans

une situation telle qu'il puisse répondre à
toutes les exigences de sa clientèle riche.

M. le professeur Albert Robin nous décla
rait, dans une conférence faite au Sénat, il
y a cinq ans, que l'établissement d'Aix-les-
ÏSains n'était pas en concordance avec la
valeur thérapeutique de ses eaux, qu'il
fallait absolument le développer. Nous sa-
trons que les constructions dont l'établisse
ment aurait besoin se monteraient à plus
rie deux millions.

En résumé, il n'est pas possible que cet
établissement continue à vivre, si nous lui
eu refusons les moyens. Il faut, en consé
quence, laisser les choses en l'état, sous
ľempire du décret constitutif de I860 et
faire tous nos efforts pour qu'il reste digne
de la valeur de ses eaux thermales. L'État

dispose, pour cela, des sommes nécessaires.
Le duché de Savoie avait annexé à l'éta

blissement un cercle que plusieurs d'entre
vous connaissent certainement et dont la
valeur actuelle est estimée plus de 5 mil
lions. Le gouvernement français a reçu de
l'État sarde 80 actions sur ce riche immeuble
dont chacune vaut actuellement 18,000 fr.,
ce qui représente une valeur, en capital, do
plus de 1 million et demi.
Avec le revenu de ces actions, le Gouver

nement pourrait, chaque année, doter un
emprunt ou faire les dépenses nécessaires
pour mettre cet établissement dans les con
ditions convenables réclamées depuis bien
longtemps.
Je demande donc au Sénat d'adopter la

proposition de la commission et de réserver
la question pour un autre moment. (Très
bien ! très bien !)

M. le président. La parole est à M. Milan.

M. Milan. Je ne m'oppose pas, messieurs,
à la suppression de l'article, mais je tiens à
dire que ce n'est pas une solution.
Je désire également protester avec éner

gie contre une phrase que j'ai trouvée dans
le rapport de M. le rapporteur général.
Il dit :

« Le Parlement, qui a jusqu'ici accordé
largement les crédits qui ont permis à l'éta
blissement dont il s'agit de se développer
et de prendre le rang qu'il occupe, no re
fusera pas, etc. »
C'est une dérision ! 11 suffit d'aller à Aix-

les-Bains pour voir dans quel état lamen
table est l'établissement, pour comprendre
que l'État n'a pas fait l'effort nécessaire.
Non seulement, il n'a pas accordé de larges
crédits, mais on n'a voté que des sommes
insuffisantes.

J'espère que M. le ministre des finances
voudra bien renouveler, en séance pu
blique, la promesse qu'il nous a donnée
dernièrement dans son cabinet, en pré
sence d'une délégation de la municipalité
d'Aix, d'accorder dans le plus bref délai
possible les sommes nécessaires pour faire
les réparations les plus urgentes, c'est-à-dire
une somme approximative de 500 à 600,000
francs, et, puisque l'autonomie n'est pas
votée, puisque l'établissement n'aura pas de
budget, les 2 ou 3 millions nécessaires
pour que Aix-les-Bains, qui est une de nos
reines des stations balnéaires, puisse deve
nir demain la concurrente des stations étran
gères. (Très bien!)
M. le ministre. Je suis tout à fait au

regret, monsieur le sénateur...

M. Milan. Vous n'aviez pas dit cela!
M. le ministre. Je ne fais jamais état pu

bliquement de conversations échangées
avec des sénateurs et des députés ;. ..

M. Milan. Cependant. . .

M. le ministre. ...mais, puisque vous m'y
invitez, je vais déroger à cette règle que je
me suis imposée. J'ai eu l'honneur de mettre
en garde mes honorables interlocuteurs
contre certaines tentatives qui se sont ma
nifestées à l'occasion de l'autonomie finan
cière.

M. Milan. Vous aviez raison ; je suis de
votre avis.

M. le ministre. Je n'en suis pas surpris.
Aix-les-Bains, à mes yeux, estune merveille
de la France. Je ne demande pas mieux que
de l'encourager. Mais, je ne veux pas encou
rager, â travers la subvention de l'État, des

gens qui viendraient y créer certains éta
blissements qui ne sont pas exclusivement
des hôtels. ('Très bien!)
L'autonomie financière nous aurait donné

toutes garanties à ce sujet. J'ai eu l'honneur
de dire à certains de vos commettants qui
sont venus dans mon cabinet que je pro
mettais mon concours entier. J'ai dit qu'une
somme dépensée pour ce but serait une dé
pense productive, qu'il faudrait attirer à Aix
les étrangers et surtout nos amis anglais et
américains ; mais que ces dépenses de
vaient être subordonnées à certaines garan
ties de moralité publique (Adhésion.)
Si la garantie que je juge nécessaire et

qui est depuis de longues années demandée
par la commission du budget notamment,
et par un certain nombre de parlementaires,
disparaît, tout est remis en question.
Je le regrette pour ma part. J'ai déjà de

mandé au Sénat de reprendre beaucoup de
textes qui avaient été votés par la Chambre.
11 a bien voulu l'accepter pour un certain
nombre d'entre eux. Pourtant, si je repre
nais encore la disposition relative à l'auto
nomie financière de l'établissement d'Aix-

les-Iiains, je crois que j'aurais raison ; car
ce serait la seule manière, pour le Gouver
nement, de venir en aide à la ville d'Aix-les-
Bains, à qui les crédits n'ont peut-être pas
été assez largement accordés.

M. Empereur. Alors ?

M. le ministre. Tant qu'il n'y aura pas
un budget spécial pour l'établissement
thermal d'Aix-les-Bains, nous ne savons pas
à qui cet argent pourra un jour profiter.
M. Empereur. Je demande la parole.
M. le ministre. Je me permets de rappeler

la conversation que j'ai eue dans mon cabi
net. Comme nous reviendrons ici dans
quelques mois, soit à l'occasion du budget,
soit pour d'autres douzièmes, la question
pourra être utilement reprise. Ceux qui ont
entre les mains les intérêts d'Aix-les-Rains
auront pu réfléchir, d'ici là, à l'imprudence
de repousser l'autonomie financière à un
moment où, grâce à l'effort du ministre des
finances, celle-ci leur était proposée. Ils
verront que peut-être ils n'ont pas été bien
conseillés et bien inspirés, et ce sont eux
qui viendront redemander au Gouverne
ment la reprise du texte que j'ai eu l'hon
neur de présenter à la Chambre.
M. Xiîilan. Je vous remercie de vos décla

rations, mais je tiens à vous dire qu'en de
mandant des crédits, je ne suis le porte-
parole de personne.
M. le ministre. Je le sais. J'ai trop d'estime

pour vous pour en douter.
M. Milan. Je constate que l'établissement

n'a pas de fonds, qu'il n'a rien en caisse et
je vous demande, monsieur le ministre,
d'être à l'avenir plus large que par le passé.
Quant aux garanties, il vous appartiendra

de savoir à qui vous remettrez les fonds et
qui s'en servira, afin qu'ils soient employés
dans le seul intérêt de l'établissement.
Quoi qu'il en soit, cet établissement ne

peut pas rester dans l'état où il est; il faut
trouver une solution ; quelle qu'elle soit, il
en faut une.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. La commis
sion des finances, messieurs, persiste dans
sa décision. Elle demande au Gouverne
ment de vouloir bien étudier très attenti
vement la marche et le développement de
cet établissement d'Aix-les-Bains. J'ai eu
l'honneur, à l'occasion du budget de 1904, ,
de le visiter au mois d'octobre. Ce n'était
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pas, par conséquent, pour mon plaisir : il
n'y avait plus personne. Je puis vous dire
toute suite, monsieur le ministre des finan
ces, pourquoi, malgré les crédits considé
rables qui y ont été affectés, il n 'est pas
prospère comme il aurait dû l 'être.
M. Milan. Ces crédits, certes, ne sont

pas considérables.

M. le rapporteur général. C'est qu'il a
616 très souvent fait un mauvais emploi des
dotations allouées, notamment parce qu'on
a mis à la tète do l'établissement un person
nel insuffisamment compétent, placé, soit
à titre de compensation, soit à titre -de
rémunération pour de petites complaisan
ces. 11 faut changer de méthode et mettre
à la tête de l'établissement un personnel
compétent, tout à la fois en matière admi
nistrative et en matière thermale. Dans ces
conditions, vous aurez une bonne gestion
et de bons résultats. (Très bien! Ires bien!)

M. Milan. Alors, monsieur le ministre,
TOUS refusez les crédits pour Aix-les-Bains?

M. le ministro. Il n 'est pas question do
crédits, mais d 'un texte de loi de finances.
Le Gouvernement a fait entendre au Sénat

ses observations; mais je considérerais, je
le répète, comme excessif de demander en
core au Sénat de reprendre un texte voté
parlaChambre etdontvotre commission des
finances propose le rejet,

M. Milan. Alors, nous laisserons tomber
l'établissement 1

M. le ministre. Il fallait réaliser l'autono
mie financière.

M. Empereur. Je répète que l 'autono
mie financière serait un très mauvais ca

deau à faire à l'établissement, parce qu'il
ne pourrait pas marcher avec ses seuls
moyens et qu 'il faudrait pour le mettre dans
de bonnes conditions de fonctionnement,
une dépense de plus d 'un million pour effec
tuer les agrandissements indispensables
tels qu'ils sont indiqués par des médecins
qualifiés, comme M. le professeur Albert
Robin, qui se sont occupés de cette question
capitale.
(Vest pour ce motif que j'appuie la sup

pression de l'article jusqu'à ce que l'on ait
étudié plus amplement cette affaire impor
tante, que je me rallie à la proposition de
suppression de l'article 51 et que je prie M.
le minisire de reprendre cette étude à l'oc
casion du vote d 'un prochain cahier de
crédits provisoires.

M. le président. Si personne ne demando
plus la parole je mets aux voix l'article 51
(texte de la Chambre des députés) que la
commission proposede ne pas adopter.

(L'article 51 n'est pas adopté.)

M. le président. « Art. 23 (ancien article
52 du texte de la Chambre). — L'article 20
de la loi du 14 juillet ICO J est complété com
me suit :

« N'entrent pas en compte les ressources
pouvant provenir des secours exceptionnels
accordés par l'État, à l'occasion de la guer
re, aux vieillards, aux infirmes et aux incu
rables réfugiés ou rapatriés. » — (Adopté.)

TITRE III

MOYENS DE SERVICE ET DISPOSITIONS

ANNUELLES

« Art. 21 (ancien art. 53 du texte de la
Chambre). — Est fixé à 100 millions pour
les mois de janvier, de février et de
mars 1918, le maximum du compte courant
à ouvrir au Trésor pour les sommes non
employées appartenant aux caisses d'assu
rances régies par la loi du 5 avril 1910 sur
lies retraites ouvrières et paysannes, et dont

la gestion financière est confiée à la caisse
des dépôts et consignations, en vertu de
l'article 15 de ladite loi.

« Le taux de l'intérêt servi par le Trésor
sera le même que celui du compte courant
de la caisse des dépôts et consignations. «
— (Adopté.)

« Art. 25 (ancien art. 54 du texte de la
Chambre. — La ville de Paris est autorisée à
mettre en circulation des bons de la caisse

municipale pour une somme qui ne pourra
excéder 40 millions de francs. » — (Adopté.)

« Art. 2G (ancien art. 55 du texte de la
Chambre). — Le ministre de l'intérieur est
autorisé à engager, pendant les mois de
janvier, de février et de mars 1918, dans les
conditions déterminées par la loi du 12 mars
1880 et par le décret du 10 avril 1914, pour
le programme vicinal de 1918, des subven
tions qui ne pourront excéder la somme de
4,500,000 fr. et qui seront imputables tant
sur les crédits de l'exercice 1918 que sur les
crédits à ouvrir ultérieurement.

« Ces autorisations d'engagement se con
fondront avec celles qui seront accordées
pour l'année entière par la loi portant fixa
tion du budget ordinaire des services civils
de l'exercice 1918. » — (Adopté.)

« Art. 27 (ancien art. 56 du texte de la
Chambre). — Le montant total des subven
tions annuelles que le ministre des travaux
publics et des transports peut s'engager,
pendant les mois de janvier, de février et
de mars 1918, à allouer aux entreprises do
voies ferrées d'intérêt local, en vertu de la
loi du 31 juillet 1913, ne devra pas excéder
la somme de 100,000 fr.

« Ces autorisations d'engagement se con
fondront avec celles qui seront accordées
pour l'année entière par la loi portant fixa
tion du budget ordinaire des services civils
de l'exercice 1918. » — (Adopté.)

« Art. 28 (ancien art. 57 du texte de la
Chambre). — Le montant total des subven
tions annuelles que le ministre des travaux
publics et des transports peut s'engager, pen
dant les mois de janvier, de février ot de
mars 1918, à allouer sux entreprises de ser
vices réguliers d'automobiles, en vertu de
l'article 65 de la loi de finances du 26 dé

cembre 1908, de l'article 4 de la loi du
29 mars 1917 et de l'article 17 de la loi du

4 août 1917, ne devra pas excéder la somme
de 500,000 fr.

« Ces autorisations d'engagement se con
fondront avec celles qui seront accordées
pour l'année entière par la loi portant fixa
tion du budget ordinaire des services civils
de l'exercice 1918. » — (Adopté.)

« Art. 29 (ancien art. 58 du texte de la
Chambre). — Les travaux à exécuter, pen
dant les mois de janvier, de février et de
mars 1918, soit par les compagnies do che
mins de fer, soit par l'État, pour la conti
nuation des lignes nouvelles en construc
tion des grands réseaux concédés, ne
pourront excéder le maximum de 5 millions
de francs.

« Cette somme se confondra avec celle qui
sera autorisée pour l'année entière par la
loi portant fixation du budget ordinaire des
services civils de l'exercice 1918. » —

(Adopté.)
« Art. 30 (ancien art. 59 du texte do la

Chambre). — Le montant des travaux com
plémentaires de premier établissement
(c'est-à-dire de ceux qui deviennent néces
saires postérieurement à la mise en exploi
tation des lignes) à exécuter en 1918, et
dont la ministre des travaux publics et des
transports pourra autoriser l'imputation au
compte de ces travaux, est fixé, pour les
mois de janvier, de février et de mars 1918,
non compris le matériel roulant, àia somme
de 14,250.000 fr., qui se confondra avec celle
qui sera fixée pour l'année entière parla
ici portant fixation du budget ordinaire des

services civils de l 'exercice 1918. » —
(Adopté).

« Art. 31 (ancien art. GO du texte de la
Chambre). — Le montant des travaux com
plémentaires à effectuer sur le chemin de
fer de Dakar à Saint-Louis, à l 'aide d'avan
ces à faire par l'État dans les conditions de
l'article 4 de la convention de concession
du 30 octobre 1830, et dont le ministre des
colonies pourra approuver les projets pen
dant les mois de janvier, de février et de
mars 1918, sous la réserve de l'inscription
au budget du ministère des colonies des
crédits nécessaires à l'exécution, ne pourra
excéder le maximum de 50,000 fr.

« Cette autorisation d'engagement se con
fondra avec colle qui sera accordée pour
ľannée entière par la loi portant fixation du
budget ordinaire des services civils de l'exer
cice 1918. » — (Adopté.)

« Art. 32 (ancien art. 61 du texte de
la Chambre). — Tontes contributions direc
tes et indirectes autres que celles qui sont
autorisées par les lois en vigueur et par la'
présente loi, à quelque titre ou sous quel
que dénomination qu'elles se perçoivent,
sont formellement interdites, à peine con
tre les autorités qui les ordonneraient, con
tre les employés qui confectionneraient les
rôles et tarifs et ceux qui en feraient le
recouvrement, d'èire poursuivis comme
concussionnaires, sans préjudice de l 'action
en répétition pendant trois années contre
tous receveurs, percepteurs ou individus
qui en auraient fait la perception. » —
(Adopté.)
Je rappelle au Sénat qu'au cours de la

séance de ce jour les articles 40 et 41 de la
Chambre ont été réservés et renvoyés à
l'examen de la commission des finances.

La commission des finances propose, pour
l'article 40, la rédaction suivante :

« Art. 40 (nouveau texte de la Chambre).
— L'impôt établi par l 'article précédent est
à la charge de l'acquéreur ou du consoni--
mateur et doit être versé lors du payement
total ou partiel du prix.

« La perception de la taxe sera constatée
dans les conditions prescrites par un règle
ment d'administration publique. »
S'il n'y a pas d'observation, je consulte la

Sénat sur cette nouvelle rédaction.

(L'article 40, ainsi rédigé, est adopté.)

M. le président. Le commission propose
de modifier le premier alinéa de l'article 41
et de rédiger ainsi l'ensemble de l 'article :
«Le commerçant est tenu de représenter
tant au siège de son principal établisse
ment, que dans ses agences ou succursales,
aux agents de l 'enregistrement et à tous
autres agents spéciaux des finances, un
livre spécial dont la forme sera déterminée
par un règlement d'administration pu
blique.

« Tout refus de communication sera cons

taté par un procès-verbal et soumis aux
sanctions édictées par l'article 5 de la loi
du 17 avril 19C6.

« Le règlement d'administration publique
prévu à l'article 37 déterminera les lieux
et les époques de versement de l'impôt au
bureau administratif compétent, la forme
des quittances à délivrer, ainsi que toutes
les autres mesures nécessaires pour l 'exé
cution des dispositions contenues dans la
présent article et dans les articles 39 et 40.»

M. Henry Chéron. H est bien entendu
qu'il faut entendre par agents spéciaux les
agents des contributions directes et non pas
des agents des contributions indirectes.
Autrement, la loi prendrait un caractère
qui n'est pas dans l 'esprit du Gouvernement.

M. le ministre des finances. Parfaite
ment.

li. le président. Je consulte le Sénat
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Bur l'article 41 de la Chambre ainsi rédigé.
- (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi.

Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se
rétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré-
lultat du scrutin sur l'ensemble de la loi.

Nombre des votants.......... 227
Majorité absolue............. 114

Pour l'adoption...... 227

Le Sénat a adopté.

3. — DEPOT DE RAPPORT

M. le président. La parole est à M. Lho
piteau pour le dépôt d'un rapport.

M. Lhopiteau. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un rapport Mt au
nom de la commission des finances sur le

projet de loi adopté par la Chambre des
députés portant ouverture de crédits sur
l'exercice 1917, au titre du budget du mi
nistère de l'agriculture.

BT. la président. La commission de
mande l'insertion du rapport au Journal
officiel et l'inscription du projet de loi à
l'ordre du jour de la séance de demain.
Personne ne s'oppose à l'insertion du

rapport au Journal officiel de demain?...
(L'insertion est ordonnée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate qui est demandée
par vingt de nos collègues dont voici les
noms : MM. Guillier, Mollard, Bersez, Phi
lipot, Chabert, Lhopiteau, Dellestable, Pey
tral, Fagot, Empereur, Thiéry, Debierre,
Savary, Codet, Doumer, Girard, Chastenet,
Guérin, Chapuis et Cannac.
Il n'y apas d'opposition?. ..
La discussion immédiate est prononcée.

— L'inscription à l'ordre du jour de la pro-
maina séance est également ordonnée.

4 . — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel pourrait être
'.'ordre du jour de la séance de demain :
A trois heures et demie, séance publi

que.
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, relatif au recense
ment et la revision de l'appel de la classe
1919 ;
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, portant ouverture de
crédits, sur l'exercice 1917, au titre du bud
get du ministère de l'agriculture ;
Discussion : I o de -la proposition de réso

lution portant règlement définitif : I o du
compte des recettes et des dépenses du
Sénat pour l'exercice 1916 ; 2° du compte
des recettes et des dépenses de la Caisse
des retraites des anciens sénateurs et de

celle des employés du Sénat pour 1916 ; 3°
de la proposition de résolution portant :
I o fixation du budget des dépenses du Sé
nat pour l'exercice 1918 ; 2» évaluation des
recettes et des dépenses de la caisse des
retraites des anciens sénateurs et de celle
des employés du Sénat ;

1" délibération sur la proposition de loi
de MM. Henry Chéron et Ernest Cauvin,
attribuant le droit de pardon aux tribunaux
correctionnels à l'égard des prévenus qui
n'ont pas encore été condamnés et étendant
les conditions d'application de l'article 463
du code pénal.
Donc, demain, à trois heures et demie,

séance publique avec l'ordre du jour qui
vient d'être fixé.

Il n'y a pas d'opposition ?.
U en est ainsi ordonné.

Personne ne demande la parole?...
La séance est levée.

(La séance est levée à huit heures qua
rante minutes.)

Le Chef par intérim du service de la
sténographie du Sénat,

ARMAND POIREL.

RAPPORT, fait au nom de la commission des
finances, sur le projet de loi adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture
de crédits, sur l'exercice 4917, au titre du
budget du ministère de l'agriculture, par
M. Gustave Lhopiteau, sénateur.

Messieurs,

Dans le projet de loi déposé par le Gou
vernement, le 6 novembre dernier, sur le
bureau de la Chambre des députés et con
cernant l'ouverture et l'annulation de cré

dits sur l'exercice 1917, figuraient des cré
dits très peu importants d'ailleurs, que la
Chambre a disjoints, sur la proposition de
la commission du budget.
Ces crédits s'appliquaient àl'enseignement

ménager (personnel et matériel), le service
du matériel agricole (personnel et matériel
administratif) et le service des travaux de
culture (matériel administratif).
Après nouvel examen de la commission

du budget, la Chambre des députés a adopté,
dans sa séance du 29 décembre 1917, en les
modifiant sur quelques points, les proposi
tions du Gouvernement.

Les modifications apportées consistent
dans la suppression du crédit demandé
pour le matériel administratif du matériel
agricole (450 fr.) et la réduction à 30,000 fr.
du crédit de 36βΧ> fr. proposé pour le ser
vice des travaux de culture (matériel admi
nistratif).
Le Gouvernement ayant déposé, à la fin

de la séance d'hier, sur le bureau du Sénat,
le projet voté par la Chambre, votre com
mission des finances l'a immédiatement

examiné. Ellen'a aucune objection à soule
ver contre le principe ni contre l'impor
tance des crédits demandés, et elle vous
propose d'adopter purement et simplement
les propositions qui nous sont soumises.

'PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au minis
tre de l'agriculture, sur l'exercice í 9i 7, en
addition aux crédits provisoires alloués par
les lois des 30 décembre 1916, 31 mars,
30 juin et 29 septembre 1917, des crédits
s'élevant à la somme totale de 68.200 fr.,
applicables aux chapitres ci-après du bud
get de son ministère :

Chap. 15. — Enseignement mé
nager (personnel)................. 2.000
Chap. 16. — Enseignement mé

nager (matériel)................... 34.200
Chap. 26 quater. — Personnel du

service du matériel agricole....... 2.000
Chap. 87 ter. — Service des tra

vaux de culture (matériel adminis
tratif)............................ 30.000

Total égal............. 68.200

Ordre du jour du lundi 3 1 décembre.

A quinze heures et demie, séance pu
blique :

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif au recense
ment à la revision et à l'appel de la classe

1919 (N"448 et 449, année 1917. — M. Paul
Strauss, rapporteur. — Urgence déclarée.)
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, portant ouverture de
crédits, sur l'exercice 1917, au titre du bud
get du ministère de l'agriculture (N03 451 et
452, année 1917. — M. Lhopiteau, rapporteur.
— Urgence déclarée.)
Discussion : I o de la proposition de réso

lution portant règlement définitif: I o du
compte des recettes et des dépenses du
Sénat pour l'exercice 1916 ; 2° du compte
des recettes et des dépenses de la caisse
des retraites des anciens sénateurs et de
celle des employés du Sénat pour 1916 ; 2°
de la proposition de résolution portant :
I o fixation du budget des dépenses du Sénat
pour l'exercice 1918 ; 2° évaluation des
recettes et des dépenses de la caisse des
retraites des anciens sénateurs et de celle

des employés du Sénat. (N° 430, année 1917.
— M. G. Poulle, rapporteur.)
l re délibération sur la proposition de loi

de MM. Henry Chéron et Ernest Cauvin,
attribuant le droit de pardon aux tribunaux
correctionnels à l'égard des prévenus qui
n'ont pas encore été condamnés, et étendant
les conditions d'application de l'article 463
du code pénal. (NÂ°s 323, 329 et 391, année
1917. — M. Charles Deloncle, rapporteur.)

Errata

au compte rendu in extenso de la séance du
29 décembre 4947 (Journal officiel du
S0 décembre).

Page 1200, 1" colonne, 18e ligne, en re
montant par le bas,

Au lieu de :

« ...inspirés de préoccupations..".
Lire :

« ...inspirés d'une préoccupation... ».

Même page, 3E colonne, 3' ligne,
Au lieu de :

« A la deuxième séance du 28 décembre
1917... »,

Lire :

« A la deuxième séance de la Chambre du
23 décembre 1917... ».

Même page, 3" colonne, 25« ligne,
Au lieu de :

« ...de la classe 1917 »,
Lire :

« ...de la classe Í9I9 ».

Même page, 3 5 colonne, 67· ligne,
Au lieu de :

« ...les médecins formant le conseil de
revision... »,

Lire :

« ...les médecins assistant le conseil de
evision. . . ».

Page 1201, 1" colonne, 31« ligne,
Au lieu de :

« ... la visite à domicile de cette caté
gorie...»,

Lire :

« la visite à domicile de certaines caté
gories. . .»,

Même page, 1" colonne, 37e ligne,

Au lieu de :

« ...d'après la solution... »,
Lire :

« ...d'après la sélection... »,
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Môme page, 1 Γ· colonne, 81 e ligne,
Au lieu de :

* . . .Dans nos sentiments unanimes. . .»,

Lire :

« ...Dans un sentiment unanime......

Annexes au procès-verbal de la 2e séance
du 30 décembre.

SCRUTIN (n° 59)
Sur la disjonction de l'article 10 du texte

de la Chambre des députés.

Nombre des votants............... 219
Majorité absolue................... 110

Pour l'adoption............ 117
Contre..................... 102

Le Sénat a adopté.

ONT VOTÉ POUR t

MM. Aubry. Audren de Kerdrel (général).
Belhomme. Bérard (Alexandre). Bersez.

Bodinier. Boivin-Champeaux. Bollet Bon
nelat. Boucher (Henry). Bourganel. Brager
de La Ville-Moysan. Brindeau. Bussière.
Cabart - Danneville. Capéran . Catalogne .

Chastenet (Guillaume). Chauveau. Cheron
(Henry). Colin (Maurice). Cordelet. Courcel
(baron de). Courrègelongue. Crépin. Cuvinot.
Daniel. Darbot. Daudé. Dehove. Delahaye

(Dominique). Destieux-Junca. Develle (Jules).
Dupont.
Elva (comte ď). Estournelles de Constant (ď)
Fabien-Cesbron. Fagot. Faisans. Fleury

(Paul). Forsans. Fortin.
Gaudin de Villaine. Gentilliez. Gérard (Albert).

Goirand. Gomot. Grosdidier. Guérin (Eugène).
Guillier. Guilloteaux. Guingand.
Hayez. Henri Michel. Hervey. Hubert

(Lucien).
Jaille (vice-amiral de la). Jenouvrier.
RéranQec'h (de). Kerouartz (de).
Lamarzelle (de). Larère. Las Cases (Emma

nuel de). Latappy. Leblond. Leglos. Lema
rié. Le Roux (Paul). Limon.

Maillard. Marcère (de). Martell. Martinet.
Mazière. Méline. Mercier (général). Merlet.
Milliard. Mir (Eugène). Monis (Ernest). Mon
nier. Monsservin. Mougeot. Mulac.
Penanros (de). Pérès. Perreau. Peschaud.

Philipot. Poirson. Potié. Poulle.
Quesnel.
Renaudat. Réveillaud (Eugène). Rey (Emile).

Reynald. Riboisière (comte de la). Riotteau.
Riou (Charles). Rouland. Rousé.
Saint-Germain. Saint-Quentin (comte de).

Savary. Selves (de). Servant.
Thounens. Touron. Tréveneuc (comte de).

Trystram.
Vermorel. Vidal de Saint-Urbain. Viger.

Vilar (Edouard). Villiers. Vissaguet.

ONT VOTÉ CONTRE :

MM. Aguillon. Albert Peyronnet. Astier.
Aunay (ď).
Barbier (Léon). Bepmale. Bienvenu Martin.

Bonnefoy-Sibour. Bony-Cisternes. Butterlin.
Cannac. Castillard. Cauvin. Chapuis. Charles

Chabert. Charles-Dupuy. Chaumié. Chautemps
(Emile). Clemenceau. Codet (Jean). Combes.
Couyba. Crémieux (Fernand).
Decker-David. Defumade. Delhon. Delles

table. Deloncle (Charles). Doumer (Paul).
Doumergue (Gaston). Dupuy (Jean).
Empereur.
Farny. Fenoux.
Gabrielli. Galup. Gauthier. Gauvin. Gavini.

Genet. Genoux. Girard (Théodore ). Goy.
Gravin. Grosjean.
Henry Bérenger.
Jeanneney. Jouffray.
Lebert. Le Hérissé. Leygue (Honoré). Ley

gue (Raymond). Lhopiteau. Limouzain- La

planche. Lintilhac (Eugène). Loubet (J.).
Lourties. Lucien Cornet.

Magny. Martin (Louis). Mascuraud. Mau
reau. Maurice-Faure. Menier (Gaston). Mer
cier (Jules). Milan. Milliès-Lacroix. Mollard
Monfeuillart. Morel (Jean), - Murat.
Nègre.
Ournac.

Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou.
Perchot. Petitjean. Peytral. Pichon (Ste
phen).
Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-

Vienne). Réal Régismanset Ribière. Richard.
Rivet (Gustave). Rouby.
Sabaterie. Saint-Romme. Sancet. Sarraut

(Maurice). Sauvan. Simonet. Steeg (T.).
Surreaux.

Thiéry (Laurent).
Vallé. Vieu. Ville. Vinet.

N ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Alsace (comte ď), prince d'Hénin. Amic.
Beauvisage. Blanc.
Cazeneuve.

Debierre. Dron. Dubost (Antonin).
Ermant.

Félix Martin. Flandin (Etienne).
Gouzy.
Herriot. Huguet. Humbert (Charles).
Jonnart.

Ordinaire (Maurice).
Ponteille.

Reymonenq. Ribot.
Viseur.

ABSENTS PAR GONGS :

MM. Baudet (Louis). Boudenoot. Bourgeois
(Louis).
Flaissières. Freycinet (de).
La Batut (de).

Noël.

Les nombres annoncés en séance avaient été
de:

Nombre des votants............... 249
Majorité absolue.................. 125

Pour l'adoption............ 138
Contre.................... ill

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément a la lista du scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N« 60)

Sur l'ensemble du projet de loi portant : 1° ou
verture au litre du budget ordinaire des ser
vices civils de l'exercice 1913 de crédits pro
visoires applicables aux mois de janvier, de
février et de mars 1918; ê° autorisation de
percevoir pendant les mêmes mois les impôts
et revenus publics.

Nombre des votants.............„ 227
Majorité absolue.................. 114

Pour l'adoption............ 227
Contre............... 0

Le Senat a adopte.

ONT V0TB POUR :

MM. Aguillon. Albert Peyronnet. Amic.
Astier. Aubry. Audren de Kerdrel (général).
Aunay (ď).

Barbier (Léon). Belhomme. Bepmale. Bé
rard (Alexandre). Bersez. Bienvenu Martin.
Blanc. Bodinier. Boivin-Champeaux. Bollet.
Bonnefoy-Sibour. Bonnelat. Bony-Cisternes.
Boucher (Henry). Bourganel. Brager de La
Ville-Moysan. Brindeau. Bussière. Butterlin.
Cabart-Danneville. Cannac. Capéran. Cas

tillard. Catalogne. Cauvin. Chapuis. Charles
Chabert. Charles-Dupuy. Chastenet (Guil
laume). Chaumié. Chautemps (Emile). Chau

veau. Cheron (Henry). Clemenceau. Codet
(Jean). Colin (Maurice). Combes. Cordelet.
Courcel (baron de). Courrègelongue. Couyba.
Crémieux (Fernand). Crépin. Cuvinot.
Daniel. Darbot. Daudé. Decker-David. De

fumade. Dehove. Delahaye (Dominique). De
lhon. Dellestable. Deloncle (Charles).
Destieux-Junca. Develle (Jules). Dou
mer (Paul). Doumergue (Gaston). Dupont.
Dupuy (Jean).
Elva (comte ď). Empereur. Estournelles de

Constant (ď).
Fabien-Cesbron. Fagot. Faisans. Farny.

Félix Martin. Fenoux. Flandin (Etienne).
Fleury (Paul). Forsans. Fortin.
Gabrielli. Gauthier. Gauvin. Gavini.

Genet. Genoux. Gentilliez. Gérard (Albert).
Girard (Théodore). Goirand. Gomot. Gouzy.
Goy. Gravin. Grosdidier. Grosjean. Guérin
(Eugène). Guillier. Guilloteaux. Guingand.
Hayez. Henri Michel. Henry Bérenger.

Hervey. Hubert (Lucien). Huguet.
Jaille (vice-amiral de-, la''. Jeanneney. Je

nouvrier. Jonnart. Jouffray.
Keranflec'h (de). Kérouartz (de).
Lamarzelle (de). Larère. Las Cases (Em

manuel de). Latappy. Lebert. Leblond.
Leglos. Le Hérissé. Lemarié. Le Roux (Paul).
Leygue (Honoré). Leygue ( Raymond). Lhopi
teau. Limon. Limouzain-Laplanche. Linti
lhac (Eugène). Loubet (J.). Lourties. Lu
cien Cornet.

Magny. Maillard. Marcère (de). Martell.
Martin (Louis). Martinet. Mascuraud. Mau
reau. Maurice Faure. Mazière. Méline. Menier

(Gaston). Mercier (général). Mercier (Jules),
iierlet. Milan. Milliard. Milliès-Lacroix.
Mir (Eugène). Mollard. Monfeuillart. Monis
(Ernest). Monnier. Monsservin. Morel (Jean).
Mougeot. Mulac. Murat.
Nègre.
Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou.

Penanros (de). Perchot. Pérès. Perreau. Pes
chaud. Petitjean. Peytral. Philipot. Pichon
(Stephen). Poirson. Potié. Poulle.
Quesnel.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Ilaute-
Í'ienne). Réal. Régismanset." Renaudat,
Réveillaud (Eugène). Roy (Rinile). Reynald.
Ribière. Riboisière (comte do la). Ribot. Ri
chard. Riotteau. Riou (Charles). Rivet (Gus
tave). Rouby. Rouland. Rousé.
Sabaterie. Saint-Germain. Saint-Quentin

(comte de). Saint-Romme. Sancet. Sarraut
(Maurice). Sauvan. Savary. Selves (de).
Servant. Simonet. Steeg (T.). Surreaux.
Thiéry (Laurent). Thounens. Touron. Tré

veneuc (comte de). Trystram.
Vallé. Vermorel. Vidal de Saint-Urbain.

Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Ville. Villiers.
Vinet. Viseur. Vissaguet.

N ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Alsace (comte, d'), prince d'Hénin.
Beauvisage.
Cazeneuve.

Debierre. Dron. Dubost (Antonin).
Ermant.

Galup. Gaudin de Villaine.
Herriot. Humbert (Charles).
Ponteille.

Reymonenq.

ABSENTS PAR CONGÉ :

MM. Baudet (Louis). Boudenoot. Bourgeois
(Léon).
Flaissières. Freycinet (de)
La Batut (de).
Noël.

Les nombres annoncés en séance avaient été
de :

Nombre des votants................ 227
Majorité absolue................... 114

Pour l'adoption............ 227
Contre..................... 0
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Mais, après vérification, ces nombre» ont été
rectifiés conformément à la liste da scrutin
ci -dessus.

PÉTITIONS

RÉSOLUTIONS des commissions des péti
tions ΰ' et 7* de 1917 insérées dans l'an
nexe au feuilleton n° 73 du jeudi 29 no
vembre 19Π et devenues définitives aux
termes de l'article 102 du règlement.

Art. 102. — Tout sénateur, dans le mois
de la distribution du feuilleton, peut de
mander le rapporten séance publique d'une
pétition, quel que soit le classement que la
commission lui ait assigné. Sur sa demande,
adressée par écrit au président du Sénat, le
rapport devra être présenté au Sénat.
Après l'expiration du délai ci-dessus in

diqué, les résolutions de la commission
deviennent définitives à l'égard des pétitions
qui ne doivent pas être l'objet d'un rapport
public, et elles sont mentionnées au Journal
officiel.

ANNÉE 1917

CINQUIEME COMMISSION

(Nommée le 21 juin 1917.)

Pétition n" 59 (du 6 juillet 1917). —
M. Jung, à Paris, s'adresse au Sénat pour
signaler l'attitude des Arabes de l'Asie mi
neure à l'égard de la France.

M. Aubry, rapporteur.

Ilipport. — M. Eugène Jung, ancien vice-
résident de France au Tonkin, rédacteur
en chef de VOrient arabe, journal bimensuel
publié à Paris, adresse en son nom per
sonnel et au nom des Arabes de l'Asie
mineure, une longue requête aux Cham
bres françaises, pour les mettre en garde
contre les agissements de notre diplomatie,
qui sont en opposition avec les tendances
et les aspirations des populations de l'Asie
mineure. Celles-ci seraient hostiles à tout
projet d'annexion ou de protectorat et ré
clament énergiquement leur indépendance
e', leur autonomie.
Le pétitionnaire reproche au Gouverne

ment français et à ses alliés de n'avoir pas
su, au début du conflit actuĄ se ménager
le concours des populations arabes et des
troupes arabes de l'armée turque, en pro
clamant l'indépendance des pays arabes,
sous la garantie des puissances et avec
leur appui pendant leur minorité. U aurait
suffi, selon M. Jung, d'une démonstration
militaire qu'on attendait là-bas, M. Del
cassé, ministre des affaires étrangères,
averti par M. Jung de ces dispositions, ré
pondit à celui-ci par une fin de non-rece
voir. Bien plus, M. Jung ayant dénoncé
dans son journal VOrient arabe certaines
tractations occultes de notre diplomatie
tendant à l'annexion, sous une forme
quelconque, des pays syriens, et adressé
plus tard des rapports de plus en plus
précis sur la situation de ces pays, sur
les sentiments véritables de leu'3 popu
lations, et sur les dangers dans le pré
sent et dans l'avenir d'une politique d'im
périalisme français en Orient, vit s'accen
tuer les mesures d'ostracisme dont il est

l'objet, ainsi que M. Naggiar, directeur de
COrient arabe et de l'Agence de la Presse
arabe. Ces deux journaux, pourtant tout
acquis à la cause française en Orient, se
virent censurés impitoyoblement.

M. Jung dit être en relations depuis douze
ans avec les Arabes de l'Asie mineure; il a
pu apprécier leur haute intelligence, leur
civilisation et leur"amour pour notre pays.

Il connaît aussi leurs besoins sociaux et

leurs aspirations politiques, qui tendent net
tement vers l'indépendance et l'autono
mie.

A l 'appui de ses affirmations, il eite dans
sa pétition la lettre d'un Arabe syrien, où
nous relevons les passages suivants : « Ne
vous méprenez pas sur nos sentiments ;
comme je vous l'ai dit, nous vous adorons,
vous France, parce que vous êtes syno
nyme de liberté. Nous vous exécrerons
comme les Turcs, si vous aidez à nous as
servir de nouveau, et votre domination sera
plus dure pour nous que celle des Turcs,
car nous ne formerons plus un tout sous
un seul maître, nous serons une Pologne
asiatique ». Et plus loin : « Nous nous grou
perons malgré vous, nous nous révolterons
un jour, appuyés par les forces latentes
qui attendent sur le haut plateau de l'Ara
bie centrale, l'heure rêvée du réveil de
l'empire arabe. » Il cite aussi les déclara
tions suivantes, qui auraient été faites par
des officiers arabes de l 'armée turque, qui
ont pu se sauver en Egypte, et qui parlaient
aussi au nom de leurs collègues encore
incorporés chez nos ennemis, s'adressant à
la France : « Nous vous aimons depuis
notre enfance ; nos familles vous aimaient
depuis qu'elles existent ; mais si nous som
mes libérés du joug des Turcs, si des mil
liers des nôtres ont été pendus à Damas, â
Beyrouth, à Alep, à Jérusalem, si d'autres
sont morts de misère, ce n'est pas pour
retomber sous le joug d'une autre puissance.
Nous voulons être libres, complètement
libres, sinon nous nous battrons, les coups
de fusil partiront, et toute la nation arabe,
du Taurus à la mer des Indes, nous sou
tiendra ».

On ne peut nier que des déclarations aussi
nettes et aussi tranchantes soient inspirées
par un ardent patriotisme. Elles doivent
donner à réfléchir à ceux de nos ministres

qui voient dans l'annexion de la Syrie et de
la Palestine à la France l'une des conclu

sions éventuelles de la guerre actuelle. Elles
évoquent peut-être aussi l'image, encore
lointains sans doute, mais en tous cas peu
rassurante pour nous, du panislanisme
triomphant et du grand Empire arabe re
constitué.

Mais ces opinions de quelques Arabes ins
truits et émancipés traduisent-les fidèle
ment les sentiments et les aspirations des
populations arabes et surtout des éléments
clirétiens et juifs de l'Asie mineure? U est
permis d'en douter si l'on considère que
l'immense majorité est encore sous le joug,
qu'elles sont restées muettes jusqu'à co
jour et que seuls ont pu parler ou écrire des
journalistes, des médecins, des avocats et
des professeurs, c'est-à-dire une élite for
mée des éléments les plus remuants des
groupements syriens, palestiniens ou liba
nais établis à l 'étranger, en France, en An
gleterre, en F.gypte et dans les deux Améri-
ques. Ceux-ci ne reflètent-Ils pas plutôt les
idées de liberté et d'indépendance des
grandes démocraties qui les ont accueillis
que les sentiments et les aspirations cre leur
pays d'origine?
Et encore ne s'agit-il ici que d'opinions

émises par des Arabes musulmans. Que
doivent en penser les chrétiens et les juifs
de la Syrie, de la Palestiue et de l 'Asie mi
neure, qui représentent, d'après M. Jung, le
tiers environ de la population? Celui-ci
veut bien reconnaître que « Chrétiens, Juifs,
et Arabes étaient ennemis les uns des

autres jusque dans ces dernières années,
par suite du jeu des Turcs qui y trouvaient
leur compte ; mais qu'ils se sont unis de-
la proclamation de la Constitution, et que
toute animosité a cessé ». Et à l 'appui de
cette opinion, il cite la déclaration récente
du Grand-Chérif de La Mecque, « qui, dit-il,

est d une précision absolue relativement à
la liberté de conscience. »

A un écrivain libanais (maronite) d'Amé
rique, qui déclarait vouloir se faire musul
man, si cela était nécessaire, pour arriver
à l'indépendance, le roi Hussein aurait ré
pondu : « Nous sommes Arabes depuis dix
mille ans, et musulmans depuis 1,400 ans,
notre religion ne prime pas notre nationa
lité. » Paroles très élevées et très sages en
vérité, mais qui peuvent avoir été pronon
cées sous la pression de nécessités poli
tiques impérieuses par le représentant spi
rituel de l'Islam rêvant de la reconstitution

d'un vaste empire arabe !
Pour qui connaît l'âme arabe et l'esprit

de l'Islam, il y a loin de cette belle doctrine
de tolérance aux méfaits habiteels du fana

tisme musulman, aussi loin que de l'admi
rable profession de foi du Comité « Union
et Progrès » aux massacres arméniens, qui
ont épouvanté le monde civilisé !...
Aux déclarations un peu mystiques du

grand pontife de L'a Mecque, qui nous paraît
être un habile politique, nous préférerions
voir nettement exprimés les sentiments et
les revendications des chrétiens de toutes

confessions et des juifs de la Syrie et de la
Palestine. Malheureusement nous ne les

connaissons pas et M. Jung probablement
pas davantage.
Certes, nous comprenons que les Arabes

musulmans de ces pays aspirent à l'auto
nomie et veuillent conquérir leur indépen
dance nationale. Nous savons que de nom
breux journaux arabes édités dans les deux
mondes mènent une campagne ardente
dans ce sens. Nous comprenons qu'ils
saluent avec joie le réveil de l'Islam ortho
doxe qui vient de s'affranchir de la
domination turque. Nous serions tentés
nous-mêmes de nous associer à ce bel

élan, qui s'accorderait si bien avec nos
tendances libérales et notre idéal huma
nitaire, si nous ne savions ce que
l'Islam orthodoxe recèle en lui de mystère,
de fanatisme et de force d'expansion, etsi
la reconstitution de ce grand ;empiro arabe,
que tous les musulmans appellent ardem
ment de leurs vœux, n'apparaissait pas aux
esprits éclairés comme le plus grand danger
qui puisse menacer l'œuvre admirable
accomplie par l'Angleterre et la France en
Egypte et dans l'Inde, en Algérie et en Tu
nisie et celle qui va se réaliser au Maroc.
Le moment n'est pas encore venu d'étu

dier ces grands et redoutables problèmes,
dont la solution reste enveloppée de tant
d'obscurités. Mais il convenait tout au moins
de mettre en lumière quelques-unes des
nombreuses objections que peut soulever
l'ardente campagne menée en faveur de
l'indépendance efde l'autonomie de la Syrie,
de la Palestine et de certains pays de l'Asie
mineure. Il y a d'autres objections encore
et d'autres difficultés.
Pourra-t-on trouver dans ces pays, livrés

depuis si longtemps à la violence et à l'a
narchie, les éléments et les cadres néces
saires à l'organisation politique, juridique
et administrative d'une nation autonome ?
Il est permis d'en douter. M. Jung reconnaît
lui-même que ceux qui sont restés dans le
pays sont déprimés et annihilés par des
exactions des violences de toutes sortes.
La plupart des grandes familles ont péri

dans les supplices ou ont été décimées par
la misère. Aussi, de l'aveu même de M.
Jung, faudrait-il faire appel aux puissantes
colonies syriennes qui ont essaimé .vers les
pays de liberté, c'est-à-dire en Egypte, en
Angleterre, aux Etats-Unis, en France et dans
l'Amérique du Sud. Mais croit-on vraiment
que ce sont les bons éléments qui vont cé
der au devoir et venir s'exposer aux dan
gers et aux déceptions de la vie publique
dans une société en voie de gestation et
à peine sortie de l'état chaotique ? Lea
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sages, les hommes instruits ou ayant ac
quis une situation considérable dans leur
pays d'adoption s'abstiendront. Les pays
do' toî'Tonco et de liberté exercent une
séduction bien vive sur de malheureux; ré

fugiés et ceux-ci ne mettront pas un grand
entrain ü les quitter pour courir les aven
tures. Les autres seuls viendront, les mau
vais, les violents, les intrigants et les am
bitieux, et l'on devine ce que sera, du moins
au début, une société aussi pauvre en hom
mes de valeur et d'expérience. Ce sera l'a
narchie succédant au chaos.

On aura beau nous dire « qu'alors la Syrie
reconnaissante nous sera ouverte, que nous
pourrons y développer le commerce, l'in
dustrie, aidera exploiter les mines, à créer
les ports, etc., etc. ; que nous serons reçus
en frères de sang o t que le cœur des habi
tants battra avec le nôtre». On ne fonde

rien de solide et de durable dans un pays
«ui voie de régression et ruinó par l'anar
chie.

ht puis la France et l'Angleterre n'ont pas
seulement à sauvegarder et à développer
en Orient leurs intérêts matériels. Elles ont
aussi le devoir de veiller attentivement sur

les grands mouvements politiques et reli
gieux qui peuvent agiter le monde arabe,
et d'en empêcher les répercussions dans les
pays musulmans dont elles ont assumé la
tutelle et la direction, pays qui font partie
île leur patrimoine national et dont les des
tinées sont désormais liées aux leurs.

La conclusion de ce rapide exposé, c'est
que la question d'Orient & changé d'aspect
et pris une importance exceptionnelle du
fait de la création récente d'un royaume
arabe dans le Hed.jaz et de l'éviction pro
chaine de la Turquie eu tant que puissance
dominante en Asie mineure. La solution de

cette question doit être di'.i'éréo, en atten
dant l'heure où il sera possible de l'étudier
dans son ensemble et de concilier tous les

intérêts en présence. Aujourd'hui il serait
aussi vain que dangereux de proclamer la
liberté et l'indépendance de la Syrie et de
la Palestine, que de décider par des accords
secrets des annexions ou des délimitations
de sphères d'influence. La solution viendra
à son heure, et découlera naturellement
des faits et des circonstances. Elle devra

être dictée par la justice, l'équité, le droit
des peuples et avant tout par le souci d'as
surer la paix du monde.
Un point pourtant paraît dès aujourd'hui

acquis : c'est que le sionisme est une uto-
pii; dangereuse, parce que la domination
des Juifs sur tout ou partie de la Palestine
serait intolérable aux autres éléments de la
population,
Au surplus la France n'est pas seule inté

ressé au règlement de cette grave question.
Celle-ci doit être absolument réservée et

venir entière devant les nations qui auront
payé par d'immenses sacrifices et par des
Îlots de sang le droit de prendre part au
grand congrès où seront examinées et dis
cutées les conditions de la paix et les bases
de la future société des nations.
En attendant, que les Arabes de l'Asie

mineure et leur ardent défenseur se rassu
rent. Leurs revendications seront entendues

et leurs droits ne seront pas sacrifiés, ils en
ont comme garantie les ordres du jour du
Parlement français des 4 et 6 juin dernier,
les déclarations solennelles et réitérées du
président du conseil, celles du président
Wilson exprimées dans deux messages qui
marquent l'avènement d'un nouveau droit
international, et enfin la haute conscience
des gouvernements italien et britannique.
La commission estime que les Chambres

françaises n'ont pas qualité pour se pro
noncer en ce moment sur la liberté, l'inde-
Fendance et l'autonomie des Arabes de
Asie mineure. L'heure n'est pas oppor
tune pour discuter et trancher cette rrŕave

auestion. Elle décide que la pétition sera
transmise, à M. le président du conseil et à
M. le ministre des affaires étrangères, en
appelant toute leur attention sur le danger
des tractations secrètes ou des accords sé
parés au sujet du sort des pays arabes,
cette question devant venir entière devant
le congrès qui décidera des conditions de la
paix et affranchira définitivement les peu
ples opprimés. — 'Renvoi au président du
conseil, ministre de la guerre, et au minis
tre des affaires étrangères.)

Pétition n° 00 (du 7 juillet 1917). —
M. Boisset, à Paris, prie instamment le
Sénat de lui faire rendre justice.

M. Defumade, rapporteur.

Rapport. — Le pétitionnaire, ancien sol
dat rengagé au 23 e colonial, mobilisé au
début de la guerre, a été renvoyé dans ses
foyers comme auxiliaire après avoir été
blessé, le 6 septembre 191-5, puis rayé des
contrôles le 2S novembre 1915 ; décoré dela
médaille militaire, de la croix de guerre et
de la médaille coloniale, il compte quinze
ans do services, dix-sept campagnes et trois
blessures de guerre.
N'ayant pu obtenir, malgré de nombreu

ses demandes, aucun des emplois adminis
tratifs auxquels il estime avoir droit en
vertu de la loi du 21 mars 1905 et du décret

du 5 décembre 1911, il est actuellement
gardien de bureau auxiliaire à la préfec
ture de police et sollicite sa titularisation
dans cet emploi.
Il paraît surprenant que M. Boisset, en

présence des titres qu'il invoque, ne puisse
obtenir satisfaction ; aussi la commission
décide-t-elle de renvoyer sa requête à M. le
ministre de la guerre en la recommandant
à sa bienveillante attention. — (Renvoi au
président du conseil, ministre de la guerre.)

Pétition n° 6Î (du 16 juillet 1917). —
M. Raugel, capitaine au 39" d'artillerie, en
traitement à l'hôpital auxiliaire n° 12, à
Paris, demande que le Sénat prenne des
dispositions pour assurer l'entrée dans des
sanatoria des jeunes gens tuberculeux des
pays envahis rapatriés actuellement en
France.

M. Defumade, rapporteur.

Rapport. — Le Sénat s'intéresse très vive
ment à la catégorie de tuberculeux qui fait
l'objet de cette pétition, mais il en est d'au
tres qui ont également droit à toute sa solli
citude, par exemple ceux de nos soldats
qui ont contracté la terrible maladie sur le
front.

Après avoir été soumis à un examen très
attentif, tous ces malades doivent suivre le
traitement et recevoir les soins qui auront
été prescrits par le service médical.
Votre 5 e commission des pétitions vous 1

propose donc, tout en s'associant aux géné
reuses intentions de M. le capitaine Raugel,
de renvoyer aux administrations com
pétentes la pétition qu'il a soumise au Sé
nat. — (Renvoi au président du conseil,
ministre de la guerre, et au ministre de
l'intérieur.)

Pétition n° 71 (du 6 août 1917). — M. Bau-
daz, à Aime (Savoie), s 'adresse au Sénat
pour obtenir justice.

, M. Defumade, rapporteur.

Rapport. — La commission conclut au
renvoi de cette pétition à l'examen de M. le

ministre de la justice. — (Renvoi au garde
des sceaux, ministre de la justice.)

Petition n° 72 (du 16 août 1917). —;
M. ïliépénier, à Nevers (Nièvre), prie le
Sénat de lui faire rendre justice.

M. Defumade, rapporteur.

Rapport. — La commission conclut au
renvoi de cette pétition à l 'examen de
M. le ministre de la justice. — (Renvoi au
garde des sceaux, ministre de la justice.)

Pétition n° 73 (du 17 août 1917). — M. St
Hamon lielhadj ïazaroualet, à Oran (Algé
rie), s'adresse au Sénat pour obtenir jus
tice.

M. Aubry, rapporteur.

Rapport. — Le pétitionnaire expose qu'il
a été victime d'un vol de la part d'un tirail
leur indigène, nommé Abd-es-Selem ben
Mohammed, appartenant au 1 er tirailleurs
marocains. Celui-ci s'est présenté chez lui,
se disant envoyé par son capitaine, pour
prendre livraison d'un certain nombre d'ef
fets d'habillement arabes, énumérés dans
sa lettre et représentant une valeur totale
de Ί 90 fr. Le tirailleur lui a remis une lettre
de la part de son capitaine.
Le pétitionnaire ayant appelé un commis

sionnaire, lui remit le paquet d'effets, en
lui recommandant de ne livrer le paquet
que contre argent comptant. Le commis
sionnaire partit emportant le paquet sous
la conduite du tirailleur. 11 revint sans rien
rapporter, ni effets ni argent, prétendant
que le militaire lui avait fait remettre le
paquet en disant de repasser un peu plus
tard et qu'il irait voir le marchand. Depuis
lors, il s'est adressé à l'autorité militaire
pour obtenir justice, mais toutes ses dé
marches sont restées sans résultat.

Il s'agit d'un vulgaire abus de confiance
commis soit par le tirailleur Abd-es-Selom
ben.MohammcdjSoit parle commissionnaire,
soit par tous les deux, délit justiciable de la
justice militaire ou de la justice civile,
selon le cas. La commission décide de ren

voyer la plainte à M. le ministre de la
justice, pour enquête et poursuites s'il y a
lieu. — (Renvoi au garde des sceaux, mi
nistre de la justice.)

SEPTIEME COMMISSION

(Nommée le 20 octobre 1917.)

Pétition n° 93 (du 26 octobre 1017). —
M. Marinier (François), interné à l'asile
d'Evreux (Eure), se plaint d'avoir été arbi
trairement interné.

M. Defumade, rapporteur.

Rapport. — La 7* commission des péti
tions a examiné la demande formulée pal
M. Marinier (François), interné à l'asile
d'Evreux, depuis le 28 mai 1913.
Il se plaint d'avoir été interné arbitraire

ment et exprime le désir d'être soumis à
l'examen médical d'autres docteurs que
ceux qui l'ont observé jusqu'à présent.
Sa pétition contient les passages sui

vants :

« J'ai néanmoins été pris en filature après
qu'à mon insu on m'avait, par des moyens
secrets et cachés, appliqué la transmission
de la pensée à' distance pour me suivre et
que je subis encore actuellement.

« J'ai été par ce fait et suis encore le
sujet et le médium de ces personnages, dé
signés par le parquet, qui à distance me
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jouent la comédie, me font entendre leurs
aubades et leurs voix mystérieuses depuis
cette époque pour achever de me mystifier
et nie faire perdre la raison, après avoir
tout fait pour m'empêcher de réussir. »

Ces passages dénotent chez leur auteur
un état mental spécial en présence duquel
votre commission vous propose de renvoyer
la pétition de M. Marmier à M. le ministre
de l'intérieur, en appelant sur cet interné
tout son bienveillant intérêt. — (Renvoi au
ministre de l'intérieur.)

Pétition n° 94 (du 29 octobre 1917). — Le
îommé Bellouard (Jean), détenu à la maison
l'arrêt de Toulouse (Haute-Garonne),
l'adresse au Sénat pour solliciter son
'Panure pn гггЛлр

M. Defumado, rapporteur.

Rapport. — La commission propose au
Sénat de renvoyer cette pétition à M. le
ministre de la justice, en le priant, s'il y a
lieu, de tenir compte au détenu de sa bonne
conduite et de ses sentimeuts de repentir. —
(Renvoi au garde des sceaux, ministre de la
justice.)

Pétition n° 95 (du 29 octobre 1917). — Le
nommé Clément (Louis), détenu à la maison
d'arrôt de Toulouse (Haute-Garonne),
s'adresse au Sénat pour solliciter son re
cours en grâce.

M. Defumade, rapporteur.

Rapport. — La commission propose au
[ Sénat de renvoyer cette pétition à M. le

ministre de la justice, en le priant, s'il y a-
lieu, de tenir compte au détenu de sa bonne
conduite et de ses sentiments de repentir.
— (Renvoi au garde des sceaux, ministre de
la justice.)

Pétition n° 96 (du 29 octobre 1917). — Le
nommé Mérigot (Eugène), détenu à la mai
son d'arrôt de Toulouse (Haute-Garonne),
s'adresse au Sénat pour solliciter son re
cours en grâce.

M. Defumade, rapporteur,

Rapport. -- La commissiou propose au
Sénat de renvoyer cette pétition à M. le
ministre de la justice, en le priant, s'il y a
lieu, de tenir compte au détenu de sa
bonne conduite et de ses sentiments de

repentir. — (Renvoi au garde des sceaux,
ministre de la justice.)


